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LETTRE DAT�E DU 25 JUILLET 1996, ADRESS�E AU PRESIDENT DU

CONSEIL DE S�CURIT� PAR LE SECR�TAIRE G�N�RAL

J'ai l'honneur de me r�f�rer � la r�solution 1012Ê(1995) du Conseil de

s�curit�, en date du 28 ao�t 1995, dans laquelle celui-ci m'a pri� d'�tablir une

commission d'enqu�te internationale charg�e d'�tablir les faits concernant

l'assassinat du Pr�sident du Burundi, le 21 octobre 1993, ainsi que les

massacres qui ont suivi.

Les membres du Conseil de s�curit� se rappelleront que j'ai pr�sent�,

leÊ5ÊjanvierÊ1996, un rapport int�rimaire sur les travaux de la Commission

(S/1996/8).

Le 23 juillet 1996, le Pr�sident de la Commission, accompagn� des trois

membres restants de la Commission et de sa Secr�taire ex�cutive, m'a remis le

rapport final de la Commission, dont je vous communique le texte ci-joint.

(  Sign�  ) Boutros BOUTROS-GHALI
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PREMIéRE PARTIEÊ: INTRODUCTION

I.  CR�ATION DE LA COMMISSION

1. Le 28Êao�tÊ1995, le Conseil de s�curit� a adopt� la r�solutionÊ1012, dont

le dispositif se lit comme suitÊ:

"Le Conseil de s�curit�

1.   Prie   le Secr�taire g�n�ral d'�tablir d'urgence une

commission d'enqu�te internationale qui sera charg�eÊ:

a) D'�tablir les faits concernant l'assassinat du Pr�sident du

Burundi le 21ÊoctobreÊ1993, ainsi que les massacres et les autres

actes de violence graves qui ont suivi;

b) De recommander des mesures de caract�re juridique, politique

ou administratif, selon qu'il conviendra, apr�s consultation avec le

Gouvernement burundais, ainsi que des mesures visant � traduire en

justice les responsables de ces actes, pour emp�cher que ne se

reproduisent des actes analogues � ceux sur lesquels elle aura enqu�t�

et, d'une mani�re g�n�rale, pour �liminer l'impunit� et promouvoir la

r�conciliation nationale au Burundi;

2.   Recommande   que la commission d'enqu�te internationale se

compose de cinq juristes impartiaux, exp�riment�s et

internationalement respect�s, qui seront choisis par le Secr�taire

g�n�ral et disposeront des services d'experts voulus, et que le

Gouvernement burundais soit tenu d�ment au courant;

3.   Demande   aux �tats, aux organes comp�tents des Nations Unies

et, selon qu'il conviendra, aux organisations humanitaires

internationales de rassembler les informations dignes de foi dont ils

disposent en ce qui concerne les actes vis�s au paragrapheÊ1Êa)

ci-dessus, de communiquer ces informations d�s que possible � la

commission d'enqu�te et de pr�ter � celle-ci le concours voulu;

4.   Prie   le Secr�taire g�n�ral de lui rendre compte de

l'�tablissement de la commission d'enqu�te et de lui pr�senter un

rapport int�rimaire sur les travaux de la commission dans les trois

mois qui suivront sa mise en place, ainsi qu'un rapport final lorsque

la commission aura accompli sa t�che;
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5.   Demande   aux autorit�s et aux institutions burundaises,

yÊcompris tous les partis politiques, de coop�rer pleinement avec la

commission d'enqu�te internationale dans l'accomplissement de son

mandat, notamment en r�pondant favorablement aux demandes de la

commission concernant la s�curit�, l'assistance et l'acc�s n�cessaires

pour mener les enqu�tes, cette coop�ration comprenant les mesures

suivantesÊ:

a) Le Gouvernement burundais devra prendre toutes mesures

n�cessaires pour que la commission et son personnel puissent accomplir

leurs t�ches sur l'ensemble du territoire national, en toute libert�,

ind�pendance et s�curit�;

b) Le Gouvernement burundais devra fournir toutes les

informations en sa possession que la commission lui demandera ou qui

sont n�cessaires pour que la commission s'acquitte de son mandat, et

permettre � la commission et � son personnel de consulter librement

toutes les archives officielles se rapportant � son mandat;

c) La commission devra �tre libre de recueillir tous

renseignements qu'elle juge pertinents et d'utiliser toutes les

sources d'information qu'elle estime utiles et fiables;

d) La commission devra �tre libre de s'entretenir en priv� avec

quiconque, selon qu'elle le jugera n�cessaire;

e) La commission devra �tre libre de se rendre � quelque moment

que ce soit dans tout �tablissement ou en tout lieu;

f) Le Gouvernement burundais devra garantir le plein respect de

l'int�grit�, de la s�curit� et de la libert� des t�moins, des experts

et de toutes autres personnes aidant la commission dans ses travaux;

6.   Demande   � tous les �tats de coop�rer avec la commission afin

de faciliter ses enqu�tes;

7.   Prie   le Secr�taire g�n�ral d'assurer comme il convient la

s�curit� de la commission en coop�ration avec le Gouvernement

burundais;

8.   Prie   le Secr�taire g�n�ral de cr�er pour compl�ter le
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financement de la commission d'enqu�te en tant que d�pense de

l'Organisation un fonds d'affectation sp�ciale auquel seront vers�es

les contributions volontaires destin�es au financement de la

commission d'enqu�te;

9.   Invite instamment   les �tats et les organisations

intergouvernementales et non gouvernementales � fournir � la

commission d'enqu�te des fonds, du mat�riel et des services, y compris

des services d'experts, � l'appui de l'application de la pr�sente

r�solution;

    10.   D�cide   de rester activement saisi de la question."

2. Conform�ment � la r�solution 1012, le Secr�taire g�n�ral a nomm�,

leÊ20ÊseptembreÊ1993, une Commission d'enqu�te internationale au Burundi

compos�e des juristes ci-apr�sÊ:

Edilbert RAZAFINDRALAMBO (Madagascar), Pr�sident

Abdelali EL MOUMNI (Maroc)

Mehmet G�NEY (Turquie)

Luis HERRERA MARCANO (Venezuela)

Michel MAURICE (Canada)

3. Deux missions des Nations Unies ont pr�c�d� la Commission au Burundi. 

EnÊmarsÊ1994, � la suite de la tentative de coup d'�tat au Burundi qui a conduit

� l'assassinat du Pr�sident Melchior Ndadaye et � une vague de massacres et

actes de violence dans tout le pays, le Secr�taire g�n�ral, pour donner suite �

une demande du Gouvernement burundais et conform�ment � une note du Pr�sident du

Conseil de s�curit� (S/26757), a d�p�ch� une mission pr�paratoire charg�e

d'�tablir les faits � laquelle il a nomm� les Ambassadeurs Martin Huslid et

Sim�on Ak�.  Le rapport de cette mission (S/1995/157) a �t� rendu public

leÊ24Êf�vrier 1995.  Le 26 juin 1995, le Gouvernement burundais ayant

officiellement demand� � l'ONU de cr�er une commission d'enqu�te judiciaire,

leÊSecr�taire g�n�ral a envoy� M.ÊPedro Nikken au Burundi pour �tudier les

modalit�s selon lesquelles une telle commission pourrait �tre mise en place. 

LeÊrapport de M.ÊNikken (S/1995/631) contenait des recommandations relatives �

la cr�ation de la Commission et � son mandat.

4. Les premi�res r�unions de la Commission se sont tenues � Gen�ve, du 25 au

27 octobre 1995.

II.  MANDAT DE LA COMMISSION
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5. Le mandat de la Commission, tel qu'il �tait d�fini dans la r�solutionÊ1012

du Conseil de s�curit�, comportait les �l�ments distincts �num�r�s ci-apr�sÊ:

a) "�tablir les faits concernant l'assassinat du Pr�sident du Burundi le

21 octobre 1993";

b) "�tablir les faits concernant ... les massacres et les autres actes de

violence graves qui ont suivi (l'assassinat du Pr�sident du Burundi le 21

octobre 1993)";

c) "Recommander ... des mesures visant � traduire en justice les

responsables de ces actes ...";

d) "Recommander des mesures de caract�re juridique, politique ou

administratif, selon qu'il conviendrait, apr�s consultation avec le Gouvernement

burundais, ... pour emp�cher que ne se reproduisent des actes analogues � ceux

sur lesquels elle aurait enqu�t� et, d'une mani�re g�n�rale, pour �liminer

l'impunit� et promouvoir la r�conciliation nationale au Burundi".

III.  PRINCIPES G�N�RAUX DE LA M�THODE DE TRAVAIL

6. Bien que le Gouvernement burundais ait demand� qu'il s'agisse d'une

commission d'enqu�te judiciaire, la Commission n'a �t� dot�e d'aucun pouvoir

judiciaireÊ: elle �tait charg�e d'effectuer une mission d'�tablissement des

faits concernant les crimes indiqu�s plus haut et �tait tr�s libre dans la

formulation de ses recommandations.  Cela �tant, comme elle l'a indiqu� dans son

rapport pr�liminaire, elle a d�cid� d'appliquer � ses activit�s d'�tablissement

des faits, dans la mesure du possible, les normes qui r�gissent les activit�s

judiciaires Ñ non seulement pour asseoir sur une base solide les conclusions

auxquelles elle aboutirait, mais aussi afin de r�unir des �l�ments de preuve qui

puissent servir ult�rieurement dans des poursuites judiciaires.

7. Ë cette fin, la Commission a adopt� des r�gles de proc�dure (annexeÊI)

r�gissant � la fois son propre fonctionnement et l'audition des t�moins.

8. En ce qui concerne les t�moins, ils ont d�pos� sous serment en pr�sence

d'au moins un membre de la Commission, leur d�position �tant enregistr�e au

magn�tophone puis transcrite sur papier.  Les d�positions en kirundi ont �t�

interpr�t�es par deux interpr�tes asserment�s repr�sentant chacun des deux

principaux groupes ethniques, qui se sont charg�s eux-m�mes de la transcription.

 Dans les cas relativement rares o�, en raison des conditions sur le terrain, on
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a fait appel � un seul interpr�te, un second interpr�te appartenant � l'autre

groupe ethnique � toujours particip� au travail de transcription.  Tous les

t�moins ont �t� entendus s�par�ment et en priv�.

9. S'agissant de l'assassinat, l'enqu�te a vis� � �tablir les faits permettant

non seulement de d�signer les auteurs directs du crime mais aussi d'�tablir si

les ordres �taient venus de plus haut et, dans l'affirmative, si l'assassinat

avait �t� pr�par� � l'avance dans le cadre d'une tentative de coup d'�tat.  Cela

dit, il ne s'agissait pas d'enqu�ter sur le coup d'�tat en tant que tel, ce qui

ne faisait pas partie du mandat de la Commission.

10. S'agissant des massacres et autres actes de violence graves, il �tait

manifestement impossible d'entreprendre d'enqu�ter sur chacun des milliers

d'incidents qui s'�taient produits ou d'essayer d'en identifier tous les auteurs

directs, qui se chiffrent par dizaines sinon par centaines de milliers.  La

Commission a donc d� limiter son enqu�te � un nombre restreint de communes

s�lectionn�es, compte tenu des contraintes impos�es par les probl�mes de

s�curit�, pour leur repr�sentativit� par rapport aux �v�nements qui s'�taient

d�roul�s dans l'ensemble du pays.  Elle ne pouvait pas esp�rer, m�me en se

limitant � ces zones, proc�der � une enqu�te d�taill�e sur chaque incident afin

d'�tablir la responsabilit� des individus qui y �taient impliqu�s.  Elle a

plut�t cherch� � �tablir quels �taient la nature des crimes, leur ampleur et si

possible les liens entre eux, et � savoir s'ils avaient �t� pr�par�s � l'avance

et ordonn�s ou tol�r�s par une autorit� sup�rieure.

11. La Commission s'est efforc�e d'agir en toute impartialit�, sans id�es

pr�con�ues, et, autant que possible, d'entendre toutes les parties concern�es

par chaque affaire.  Dans cet esprit, elle a entrepris d'analyser et de v�rifier

les accusations port�es par diverses organisations Ñ sans limiter en aucune

mani�re son action � ces accusations Ñ et, malgr� les difficult�s et les risques

consid�rables que cela comportait, d'entendre des t�moins appartenant �

diff�rents partis et groupes ethniques Ñ civils et militaires, � Bujumbura

etÊdans l'int�rieur du pays, dans les prisons, dans les camps de personnes

d�plac�es et dans les collines retir�es.  D�pourvue d'aucun pouvoir qui lui

permette de contraindre des t�moins � d�poser devant elle, elle n'a pu entendre

que les t�moins qui voulaient bien se pr�senter volontairement.  Pour ce qui est

des prisonniers, elle d�pendait de la coop�ration des autorit�s judiciaires, qui

lui a �t� accord�e dans tous les cas.  Quant aux militaires, il a fallu les

convoquer Ñ sans grand succ�s Ñ par l'interm�diaire du Minist�re de la d�fense.

12. Pour ce qui est des preuves �crites, la Commission n'�tait dot�e d'aucun

pouvoir lui permettant d'examiner elle-m�me les dossiers ou archives ou de
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contraindre les autorit�s ou les personnes priv�es � produire des documents. 

IlÊa fallu demander les documents officiels int�ressant l'enqu�te aux autorit�s

civiles et militaires.  La Commission a pu consulter les archives des tribunaux

et les dossiers d'accusation.  La plupart �taient en Kirundi, et elle n'a pu ni

en faire des copies ni les faire traduire par des traducteurs neutres.  Des

notes ont �t� prises sur des expos�s succincts faits oralement par des juges et

des procureurs.  La Commission a essay�, en vain, de se procurer les dossiers

militaires par l'interm�diaire du Minist�re de la d�fense.

13. Afin de pouvoir �laborer des recommandations, la Commission a cherch� �

entendre un �ventail aussi large que possible de fonctionnaires, de responsables

politiques, d'hommes d'affaires et de repr�sentants de gouvernements �trangers

et d'organisations internationales gouvernementales et non gouvernementales. 

Conform�ment � la r�solution 1012, elle a rencontr� le Pr�sident, le Premier

Ministre et des membres de son Gouvernement, et le Pr�sident de l'Assembl�e

nationale.

IV.  ACTIVIT�S DE LA COMMISSION

14. Les travaux de la Commission se sont divis�s en deux p�riodesÊ: la

premi�re, du 25 octobre au 20 d�cembre 1995, a abouti � la pr�sentation d'un

rapport pr�liminaire selon les dispositions de la r�solution 1012, et la

seconde, du 7 janvier au 22 juillet 1996, qui se termine par la remise du

pr�sent rapport.

A.   1995  

15. Les membres de la Commission se sont r�unis pour la premi�re fois � Gen�ve,

du 25 au 27 octobre 1995.  Ils ont �tudi� le mandat de la Commission, discut� de

ses r�gles de fonctionnement et organis� ses travaux, et la situation au Burundi

leur a �t� expos�e par un Sous-Secr�taire g�n�ral aux affaires politiques et par

des responsables de la s�curit� du Secr�tariat et du Haut Commissariat pour les

r�fugi�s.

16. La Commission est arriv�e � Bujumbura le 29 octobre 1995.  Elle y a �t�

accueillie par un fonctionnaire de la Division des affaires politiques du

Secr�tariat, qui y avait �t� envoy� pour lui trouver des bureaux, et par un

effectif de neuf personnes d�sign�es par le Si�geÊ: un sp�cialiste des affaires

politiques, un juriste et du personnel d'appui (s�curit� et administration). 

LeÊfonctionnaire d'administration est arriv� quelques jours plus tard et la

Secr�taire ex�cutive, nomm�e apr�s consultation de la Commission, est arriv�e le

14Ênovembre.  La Commission a commenc� par exercer ses activit�s � l'h�tel o�
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ses membres �taient log�s, jusqu'� ce que ses bureaux soient suffisamment

am�nag�s.

17. La Commission a rendu des visites de courtoisie aux membres du Gouvernement

et � de hautes personnalit�s de l'Assembl�e nationale et de l'Administration;

d'autre part, elle s'est inform�e aupr�s des repr�sentants de divers secteurs de

la vie publique burundaise sur la situation au Burundi et sur d'autres questions

en rapport avec son mandat.  Elle a en effet rencontr� des membres des partis

politiques, des chefs religieux et des membres d'organisations non

gouvernementales locales, en particulier des deux plus importantes dans le

domaine des droits de l'homme, l'ITEKA et la SONERA.  Elle a obtenu des

renseignements suppl�mentaires en rencontrant des repr�sentants des pays

�trangers et des organisations internationales, notamment ceux de plusieurs

institutions sp�cialis�es des Nations Unies.

18. La Commission a publi� un avis au public, qui a �t� diffus� par les m�dias

locaux, indiquant quel �tait son mandat et invitant toute personne int�ress�e �

lui fournir des renseignements; elle a �galement �mis une circulaire dans la

m�me intention.

19. Au cours de la premi�re p�riode de son enqu�te au Burundi, la Commission

aÊentendu des t�moignages sous serment concernant l'assassinat du Pr�sident

Ndadaye et les massacres et autres actes de violence graves qui ont suivi. 

ParÊl'interm�diaire du Procureur g�n�ral de la R�publique � Bujumbura, elle a

fait en sorte que soient amen�es dans ses bureaux pour y rendre leur t�moignage

certaines des personnes accus�es d'avoir particip� � l'assassinat qui se

trouvaient en prison.  Elle a �galement entendu le t�moignage de quelques

t�moins capitaux, par exemple MmeÊLaurence Ndadaye, veuve du Pr�sident d�c�d�,

M.ÊSylvestre Ntibantunganya, Pr�sident de la R�publique, qui �tait Ministre des

affaires �trang�res et de la coop�ration au moment des �v�nements, et le colonel

Jean Bikomagu, qui �tait alors et est encore Chef de l'�tat major g�n�ral de

l'Arm�e.

20. Lors de deux tourn�es dans l'int�rieur du pays, les membres de la

Commission se sont rendus dans les provinces de Muramvya et Gitega, dont elles

ont rencontr� les gouverneurs et o� elles ont recueilli des renseignements

int�ressants et entendu des personnes se trouvant dans des prisons ou des camps

de personnes d�plac�es.

21. La Commission a entrepris d'�tudier le syst�me judiciaire burundais. 

ËÊcette fin, ses membres et son personnel ont notamment rencontr� le Doyen

adjoint de la Facult� de droit de l'Universit� de Bujumbura, l'Inspecteur en
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chef de la Police judiciaire, le Directeur du Centre national des droits de

l'homme, le b�tonnier et des membres du barreau et le Repr�sentant du Haut

Commissariat pour les r�fugi�s.

22. Le 6 d�cembre des coups de feu ont �clat� � proximit� des bureaux de la

Commission, situ�s dans un faubourg de Bujumbura, ce qui a contraint la

Commission et son personnel � �vacuer leurs locaux.  Par la suite, ne pouvant

plus se servir de ces bureaux en raison des probl�mes de s�curit� qui se

posaient dans le quartier, la Commission a d� � nouveau exercer ses activit�s

�Êl'h�tel, o� elle n'�tait pas �quip�e correctement.

23. Le 14 d�cembre 1995, la Commission s'est r�unie au Si�ge, � New York,

pourÊ�tablir son rapport pr�liminaire.  Elle a rencontr� le Secr�taire g�n�ral,

les Chefs du D�partement des affaires politiques et du Bureau des affaires

juridiques et certains de leurs collaborateurs, le Coordonnateur des Nations

Unies pour les mesures de s�curit� et des repr�sentants des �tats Membres.  Elle

a pr�sent� son rapport pr�liminaire au Secr�taire g�n�ral le 20 d�cembre 1995. 

Elle y exposait son interpr�tation de son mandat, rendait compte du travail

accompli jusque-l� et expliquait les difficult�s qu'elle rencontrait en essayant

de s'acquitter de son mandat du fait de la situation au Burundi Ñ antagonisme

entre ethnies et ins�curit� Ñ et de l'insuffisance des moyens humains et

mat�riels dont elle disposait.

24. La Commission a re�u des assurances selon lesquelles on s'efforcerait de la

doter de moyens humains et mat�riels ad�quats.

B.   1996  

25. La Commission a repris ses travaux au Burundi le 8 janvier 1996.  Jusqu'au

6 f�vrier, date � laquelle un nouveau bureau est devenu op�rationnel, elle a

exerc� ses activit�s � l'h�tel.

26. La Commission a choisi deux provinces, celles de Gitega et Muramvya, pour y

entamer ses travaux sur le terrain en vue d'enqu�ter sur les massacres et autres

actes de violence.  La port�e de l'enqu�te a �t� �tendue � la Province de Ngozi

vers la fin f�vrier et � celle de Kirundo d�but mars.  Il a fallu suspendre les

travaux dans cette derni�re peu apr�s les avoir commenc�s, en raison du manque

de ressources humaines.

27. La Commission a confi� des responsabilit�s particuli�res � chacun de ses

membres.  Deux d'entre eux �taient charg�s d'enqu�ter sur l'assassinat et sur

les �v�nements survenus dans la province de Gitega, un autre devait enqu�ter sur
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les �v�nements survenus dans la province de Muramvya et les deux derniers se

sont charg�s du reste des travaux, notamment en ce qui concerne les documents,

renseignements et t�moignages re�us en r�ponse � l'appel lanc� au public par la

Commission.  La r�partition des t�ches a �t� modifi�e plusieurs fois au cours

des mois qui ont suivi, comme il est indiqu� dans divers passages du pr�sent

rapport.

28. Les membres de la Commission ont rencontr� le Procureur g�n�ral de la

R�publique plusieurs fois afin d'obtenir l'acc�s � des prisonniers et � des

dossiers judiciaires.

29. En novembre 1995, la Commission avait demand� � rencontrer le Ministre

deÊla d�fense afin d'�tre autoris�e � consulter les dossiers et registres

militaires et � interroger des t�moins militaires.  Apr�s avoir r�it�r� sa

demande plusieurs fois, elle a �t� re�ue le 23 janvier 1996.  Elle n'a pas

obtenu d'avoir acc�s directement aux dossiers, mais le Ministre a nomm� un

officier de liaison charg� de transmettre les demandes visant � faire

compara�tre devant elle des t�moins militaires.  Comme il est indiqu� par

ailleurs, le Minist�re de la d�fense a tr�s mal coop�r� � l'enqu�te.

30. La Commission a entendu les t�moignages de 61 militaires, y compris des

prisonniers.  Certains d'entre eux ont �t� entendus deux fois.  Certains ont

comparu mais ont refus� de t�moigner.  Les officiers dont les noms suivent ont

�t� convoqu�s par la Commission mais ne se sont pas pr�sent�sÊ:

Colonel Laurent NIYONKURU

Colonel Pascal NTAKO

Lieutenant-colonel Lucien RUFYIRI

Lieutenant-colonel Ascension TWAGIRAMUNGU

Adjudant-chef MBONAYO

Lieutenant Valentin HATUGIMANA

Lieutenant NTARATAZA

Caporal HAVUGIYAREMYE

Caporal NDUWAYO

Deuxi�me classe KANTUNGEKO

31. Un membre de la Commission s'est rendu au Si�ge, � New York, pour consulter

les documents pertinents recueillis par la mission d'�tablissement des faits

Ak�/Huslid, qu'on ne pouvait pas envoyer au Burundi pour des raisons de

s�curit�.  Pendant son s�jour � New York, il a �galement re�u des �l�ments

int�ressants provenant de l'enqu�te r�alis�e en 1994 par la F�d�ration

internationale des Ligues des droits de l'homme.  Ë son retour, il a entendu
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lesÊt�moignages de deux militaires et du juge qui avait men� l'enqu�te sur

l'assassinat du Pr�sident Ndadaye dans le cadre de l'enqu�te cit�e plus haut.

32. Deux membres de la Commission se sont rendus en Ouganda pour y entendre

huit importants t�moins militaires, � Kampala.  Un autre membre de la Commission

a entendu un important t�moin civil � Abidjan (C�te d'Ivoire).

33. Sur la dur�e de l'enqu�te, la Commission a entendu au total 667 t�moins.

34. Les membres de la Commission ont d� commencer leur travail sur le terrain

sans l'aide d'enqu�teurs.  Les deux premiers enqu�teurs sont arriv�s au Burundi

le 12 mars 1996.  Cinq autres sont arriv�s dans les semaines qui ont suivi. 

Pour l'enqu�te dans les provinces, le travail sur le terrain se faisait en

missions d'une journ�e ou de plusieurs jours.  La port�e et la nature de ces

activit�s sont d�crites par ailleurs dans le pr�sent rapport.  Au total, les

membres de la Commission ont pass� 30 jours de travail � Muramvya, 21 � Ngozi,

20Ê� Gitega et 3 � Kirundo.  Ë d'autres moments, les enqu�teurs ont travaill�

seuls sur le terrain.

35. Au cours de ses travaux, outre ses entrevues occasionnelles avec le

Repr�sentant sp�cial du Secr�taire g�n�ral et le Repr�sentant r�sident du

Programme des Nations Unies pour le d�veloppement Ñ qui �tait le fonctionnaire

charg� de la s�curit� du personnel des Nations Unies au Burundi Ñ la Commission

a rencontr� les fonctionnaires suivants du syst�me des Nations UniesÊ: Le Haut

Commissaire des Nations Unies pour les r�fugi�s, de passage au Burundi, le

Rapporteur sp�cial de la Commission des droits de l'homme pour le Burundi, les

membres de la Commission d'enqu�te des Nations Unies sur le trafic d'armes au

Rwanda, le Repr�sentant au Burundi du Haut Commissaire aux droits de l'homme et

des Observateurs des droits de l'homme.

36. La Commission a aussi rencontr� des repr�sentants des �tats MembresÊ:

leÊConseiller du Pr�sident des �tats-Unis pour la s�curit� nationale, le

Sous-Secr�taire d'�tat aux droits de l'homme des �tats-Unis, le Repr�sentant

permanent des �tats-Unis aupr�s de l'Organisation des Nations Unies, le

Coordonnateur sp�cial des �tats-Unis pour le Rwanda et le Burundi, le Charg�

d'affaires des �tats-Unis au Burundi, le Directeur pour le Rwanda et le Burundi

de l'Agency for International D�veloppement des �tats-Unis, l'Ambassadeur de

Su�de, deux repr�sentants du Haut Commissaire de l'Afrique du Sud � Nairobi et

une d�l�gation du Groupe des �tats d'Afrique, des Cara�bes et du Pacifique.

37. La Commission s'est tenue en rapport et a collabor� �troitement avec le

Repr�sentant sp�cial du Secr�taire g�n�ral de l'Organisation de l'unit�
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africaine au Burundi et avec le Chef de la Mission internationale d'observateurs

de cette organisation au Burundi.

38. Comme l'exigeait le mandat de la Commission, son Pr�sident, second� par les

conseillers politiques et juridiques, a proc�d� � des consultations avec le

Pr�sident de la R�publique, le Premier Ministre, les Ministres des affaires

�trang�res, de la Justice, de la d�fense et des droits de l'homme, le Procureur

g�n�ral de la R�publique, le Pr�sident de la Cour supr�me, celui de la Cour

constitutionnelle et celui de l'Assembl�e nationale, sur la question des

recommandations concernant des mesures d'ordre juridique, politique ou

administratif.  Le Ministre de l'int�rieur n'a pas trouv� le temps de rencontrer

la Commission.

39. M.ÊG�ney a d�missionn� de la Commission le 16 mai 1996 pour raisons

personnelles.

40. Avant de quitter le pays, le Pr�sident de la Commission a rendu une visite

de courtoisie au Pr�sident de la R�publique, au Premier Ministre et � d'autres

ministres, � des membres du corps diplomatique et � des repr�sentants

d'organisations internationales.

V.  DIFFICULT�S AUXQUELLES SE SONT HEURT�S LES TRAVAUX

    DE LA COMMISSION                                 

41. La Commission s'est heurt�e � des difficult�s consid�rables dans

l'accomplissement de son mandat.  Parmi les plus graves, on peut citer les

suivantes.

A.   Le temps �coul� depuis les �v�nements vis�s par l'enqu�te  

42. Lorsque la Commission est arriv�e au Burundi, plus de deux ans s'�taient

�coul�s depuis les �v�nements sur lesquels elle devait enqu�ter.  Pendant cette

p�riode de bouleversements, bien des protagonistes, t�moins ou survivants des

�v�nements avaient �t� d�plac�s, �taient devenus des r�fugi�s ou �taient

d�c�d�s, souvent de mort violente.  Ceux qui ont pu �tre entendus avaient eu le

temps de raconter et de reraconter maintes fois leur histoire, parfois dans le

cadre d'enqu�tes officielles ou non, et de la modifier ou de l'embellir.  Leurs

souvenirs s'�taient estomp�s, ce qui les conduisait � confondre des noms, des

dates et des lieux.  Des �l�ments de preuve avaient �t� perdus, d�truits ou

falsifi�s.  Les �v�nements survenus dans le pays avaient encore pes� sur

l'objectivit� des t�moins.
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B.   La polarisation ethnique du pays  

43. Depuis 1993, l'antagonisme entre Tutsis et Hutus s'est intensifi�.  Les

membres de chacun des deux groupes "ethniques" se sentent collectivement engag�s

dans une lutte � mort pour ne pas �tre extermin�s ou assujettis.  Cette

situation fait na�tre des sentiments de "solidarit� ethnique" qui conduisent la

plupart des membres d'un des groupes � dissimuler ou � justifier comme �tant un

acte de d�fense tout agissement d'un membre de son propre groupe, quelle que

soit son atrocit�, � exag�rer ou m�me � inventer des atrocit�s commises par des

membres de l'autre groupe et � d�noncer comme tra�trise toute preuve

d'objectivit� ou de mod�ration.  Dans un pareil climat, il est extr�mement

difficile d'obtenir des t�moignages fiables.

44. La Commission souhaite � ce propos souligner que si, conform�ment � l'usage

courant au Burundi, elle emploie les termes "ethnique", "Hutu" et "Tutsi", elle

le fait � contrecoeur, uniquement parce que son rapport serait incompr�hensible

si elle s'y refusait.  Il ne faut surtout pas y voir un signe qu'elle pense

qu'il existe des diff�rences raciales ou culturelles entre les membres des deux

groupes.  On ne peut cependant pas �chapper au fait qu'une �norme majorit� des

Burundais se consid�rent et sont consid�r�s par les autres comme des membres de

l'un ou l'autre des deux groupes.

C.   La situation au Burundi sur le plan de la s�curit�  

45. La situation au Burundi sur le plan de la s�curit� a peut-�tre �t� le plus

gros probl�me auquel la Commission ait eu � faire face.

a) La s�curit� � Bujumbura

46. Un couvre-feu �tait impos� � Bujumbura de 21 heures � 5 heures.  Au moment

de l'arriv�e de la Commission, la plupart des habitants hutus avaient �t�

chass�s de la ville par les militants tutsis et les forces de s�curit�. 

Quelques Hutus continuent d'habiter les quartiers riches et les quartiers �

majorit� musulmane, d'autres viennent en ville dans la journ�e pour y travailler

ou pour y apporter des produits de leurs terres.  La nuit, on entend souvent des

coups de feu ou des explosions de grenades; les assassinats en plein jour sont

tout aussi courants.  Les vols de voiture � main arm�e sont fr�quents et

touchent souvent les organisations internationales.

47. S'il est vrai qu'en raison de la composition pratiquement monoethnique de

la ville et du fait que celle-ci est �troitement contr�l�e par les forces de

s�curit� il n'y a pas eu d'affrontement ethnique pendant le s�jour de la
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Commission, il n'en reste pas moins qu'� plusieurs occasions des gr�ves ou

manifestations tutsies ont contraint la Commission et son personnel � se

cantonner chez eux, et cela, une fois, pendant plusieurs jours.  Heureusement,

gr�ce au fait que les r�gles de s�curit� �taient rigoureusement respect�es,

niÊla Commission ni son personnel n'ont subi aucun pr�judice personnel.

48. Lorsque la Commission est arriv�e pour la premi�re fois � Bujumbura, des

fonctionnaires des Nations Unies avaient d�j� lou� des bureaux � son intention

�ÊMutanga-Nord, un des derniers quartiers r�sidentiels biethniques situ� en

p�riph�rie.  En raison de l'ins�curit�, il �tait impossible de travailler au

bureau apr�s la tomb�e de la nuit.  Le 6 d�cembre, des tirs d'arme l�g�re et de

canon de voiture blind�e ont �clat� tout autour de la maison o� se trouvaient

les bureaux de la Commission; l'incident a dur� deux heures, et il a �t� indiqu�

plus tard qu'il s'agissait d'une op�ration des forces de s�curit� contre des

agents infiltr�s rebelles arm�s.  Ë partir de cette date il est devenu

impossible, pour raisons de s�curit�, de se servir du bureau.  Jusqu'� ce que de

nouveaux bureaux soient lou�s au centre-ville, la Commission a �t� contrainte

d'effectuer ses travaux � l'H�tel Source du Nil, o� elle �tait log�e ainsi que

son personnel international.

49. L'h�tel comme les bureaux �taient gard�s par un d�tachement de la

Gendarmerie burundaise, qui est une force militaris�e sous commandement de

l'Arm�e.  Le comportement et l'esprit de coop�ration de ces gendarmes ont

toujours �t� irr�prochables, mais il n'en reste pas moins que leur seule

pr�sence, en armes et en uniforme, avait en soi un effet dissuasif sur la venue

de t�moins hutus.

50. Une des plus grandes pr�occupations de la Commission a �t� l'impossibilit�

d'assurer correctement la confidentialit� de ses travaux et de ses dossiers Ñ

Êcar le fait de t�moigner exposait � un risque tr�s r�el et imm�diat de

repr�sailles mortelles.  Jusqu'au 6 janvier 1996, seulement trois gardes des

Nations Unies �taient affect�s � la s�curit� de la Commission.  Comme ils

pouvaient � peine assurer la s�curit� des personnes et des logements, les

bureaux restaient sans surveillance la nuit.  Ce n'est qu'� partir d'avril,

lorsque le nombre de gardes des Nations Unies est pass� � huit, que le bureau

aÊpu �tre surveill� 24 heures sur 24.

51. La Commission n'a jamais pu obtenir de moyens de d�tection des appareils

d'espionnage �lectronique.
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b) La s�curit� dans l'int�rieur du pays

52. Si la Commission et son personnel avaient respect� les r�gles de s�curit�

en vigueur s'appliquant en g�n�ral au personnel des Nations Unies au Burundi,

ils n'auraient jamais quitt� Bujumbura.  Le pays tout entier est le lieu

d'affrontements entre la gu�rilla et l'Arm�e, qui s'en prennent toutes deux aux

populations civiles.  Des organisations internationales ont �t� attaqu�es et

plusieurs de leurs fonctionnaires ont �t� tu�s ou bless�s.  Il n'est pas rare

que les v�hicules soient attaqu�s par des criminels de droit commun.  Au moins

deux fois, les membres de la Commission et son personnel ont �t� les t�moins

directs de tirs de canon.  Plusieurs fois, ils ont vu des v�hicules cribl�s de

balles sur le bord de la route.  Les grands axes ont �t� ferm�s � la circulation

� plusieurs reprises, ce qui a interrompu les travaux de la Commission.

53. Du fait de l'intensit� des activit�s de la gu�rilla et de la r�pression

exerc�e par l'Arm�e, il a �t� totalement impossible d'enqu�ter dans des

provinces comme celle de Karuzi ou celles qui bordent les fronti�res du Za�re

etÊde la Tanzanie.  M�me dans les provinces choisies par la Commission, les

incidents faisant intervenir des armes n'ont jamais cess�, particuli�rement dans

le nord de la province de Gitega et dans celle de Muramvya.  En raison d'une

attaque particuli�rement grave men�e par la gu�rilla dans la province de Gitega

et de la r�pression qui s'en est suivie, il a fallu suspendre l'enqu�te dans

cette province pendant plus de deux semaines.  Pendant la plus grande partie du

s�jour de la Commission, Bugendana, une des communes de cette province o�

l'enqu�te devait se d�rouler, a �t� inaccessible.  Ë Ruhororo, dans la province

de Ngozi, la Commission a pu atteindre le chef-lieu, mais il lui a �t� conseill�

de ne pas s'�carter de la grand-route.

54. Outres les risques courus par les personnes, les conditions de s�curit�

rendaient particuli�rement difficiles les contacts avec les t�moins hutus dans

les campagnes, qui se m�fiaient �norm�ment de l'escorte de gendarmes dont les

�quipes de la Commission ne pouvaient pas ne pas �tre accompagn�es.

D.   L'insuffisance des moyens  

55. Lorsque la Commission est arriv�e � Bujumbura apr�s sa premi�re r�union de

deux jours � Gen�ve, ni son Pr�sident ni aucun de ses membres n'avait eu

l'occasion de parler au Si�ge de leurs projets ou des moyens en personnel et

enÊmat�riel.  Le personnel comportait en tout et pour tout deux conseillers

ant�rieurement d�sign�s par le Si�ge, trois employ�s administratifs, un

coordonnateur pour les mesures de s�curit� et trois gardes.  Des bureaux avaient

�t� lou�s mais n'�taient pas meubl�s.  Le fonctionnaire d'administration est
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arriv� le 31 octobre.  La Secr�taire ex�cutive, nomm�e avec l'accord de la

Commission, est arriv�e le 14 novembre.

56. Comme il a �t� indiqu� dans le rapport pr�liminaire, lorsque la Commission

s'est rendue au Si�ge en d�cembre 1995 elle a re�u des assurances selon

lesquelles jusqu'� 10 enqu�teurs qualifi�s seraient mis � sa disposition pour

l'aider dans sa t�che � partir de janvier.  Les deux premiers enqu�teurs sont

arriv�s le 12 mars, et cinq autres au cours des cinq semaines qui ont suivi. 

UnÊsepti�me est arriv� le 28 avril, 33 jours avant que la Commission ne quitte

Bujumbura le 31 mai.  L'effectif le plus �lev� atteint par ceux qui

participaient aux travaux de fond de l'enqu�te, en comptant les membres de la

Commission eux-m�mes, a dont �t� de 15 personnes.

57. La transcription sans d�lai des t�moignages enregistr�s posait un probl�me

insurmontable.  Pour conduire l'enqu�te, il fallait analyser les t�moignages et

en discuter, ce qui ne pouvait pas se faire de fa�on satisfaisante � l'aide des

enregistrements et de notes n�cessairement partielles.  Pour des raisons de

confidentialit�, on ne pouvait confier � aucun Burundais des travaux de

transcription des t�moignages Ñ sauf aux interpr�tes, � qui est �chue la t�che

suppl�mentaire de transcrire les d�positions qu'ils avaient interpr�t�es

eux-m�mes.  Comme ils ne pouvaient le faire que lorsqu'ils n'�taient pas occup�s

� interpr�ter ou absents sur le terrain, le travail en retard n'a cess� de

s'accumuler.  La transcription des t�moignages rendus en fran�ais ne pouvait

�tre confi�e qu'au personnel international disponible, qui avait d'autres t�ches

de travail de bureau � effectuer et qui ne comptait que deux personnes jusqu'au

8 mars, date o� un troisi�me transcripteur s'est joint eux.  Trois autres sont

arriv�s au cours des cinq semaines suivantes.

58. Quand la Commission a quitt� le Burundi, les d�positions de seulement

unÊtiers environ des 667 t�moins avaient �t� transcrites.  Le travail s'est

poursuivi � Bujumbura et � New York pendant que la Commission discutait de son

rapport final et le r�digeait, mais les d�positions d'environ 150 t�moins

n'avaient toujours pas �t� transcrites lors de la remise du pr�sent rapport.

59. Le manque de moyens mat�riels a constamment g�n� ou restreint les travaux

de la Commission sur le terrain de bien d'autres mani�res, trop nombreuses pour

�tre �num�r�es.

VI.  REMERCIEMENTS

60. La Commission tient � remercier les gouvernements ci-apr�s de l'appui

qu'ils lui ont fourniÊ: Belgique, Canada, Danemark, Espagne, �tats-Unis
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d'Am�rique, Irlande, Pays-Bas, Royaume-Uni et Su�de.  Cet appui a pris la forme

de contributions financi�res au Fonds d'affectation sp�ciale1, de personnel

fourni � la Commission2 pour l'aider dans ses travaux et d'un soutien apport�,

d'une mani�re g�n�rale, � l'enqu�te.

61. La Commission tient �galement � remercier la Mission d'observation

militaire de l'Organisation de l'unit� africaine au Burundi de l'aide et de la

collaboration inestimables dont elle lui a fait b�n�ficier lorsqu'elle a enqu�t�

dans l'int�rieur du pays, ce sur quoi on trouvera davantage de d�tails ailleurs

dans le pr�sent rapport.

62. La Commission exprime sa reconnaissance aux nombreuses organisations non

gouvernementales internationales et burundaises et aux groupements non officiels

qui lui ont apport� leur soutien, notamment sous forme d'information.  Ë cet

�gard, l'organisation bas�e au Royaume-Uni International Alert m�rite une

mention sp�ciale.

63. La Commission rend hommage au d�vouement et au courage dont ont fait preuve

les membres de son personnel, tant burundais qu'�trangers.  Elle tient

particuli�rement � citer sa Secr�taire ex�cutive, MmeÊJudith Schmidt (Suisse),

dont la contribution � ses travaux a �t� extraordinairement pr�cieuse.

VII.  DOCUMENTS ET ENREGISTREMENTS

64. L'ensemble des renseignements recueillis par la Commission sous forme de

                     
1 Les contributions financi�res s'�tablissent comme suitÊ: Irlande,

150Ê000Êdollars des �tats-Unis; Royaume-Uni, 31Ê250 dollars; Norv�ge,

49Ê983Êdollars (la Norv�ge a �galement d�gag� un montant suppl�mentaire pour

lesÊfrais de mat�riel de transmission et les droits d'utilisation); Espagne,

10Ê000Êdollars; Belgique, 336Ê553,64 dollars; Su�de, 73Ê784,40 dollars;

Pays-Bas, 250Ê000Êdollars; Danemark, 49Ê200Êdollars; �tats-Unis d'Am�rique,

500Ê000Êdollars.

     2 Les pays ci-apr�s ont d�tach� du personnel aupr�s de la mission.  Le

Canada a fourni deux enqu�teurs, du 12 au 28 mars.  Les Pays-Bas ont fourni deux

enqu�teurs, l'un du 25 mars au 31 mai et l'autre du 15 avril au 31 mai. 

LaÊSuisse a fourni la Secr�taire ex�cutive de la mission, du 24 octobre 1995 au

31Êjuillet 1996, et un secr�taire pour les transcriptions, du 14 avril au

15Êjuillet 1996.  Les �tats-Unis ont fourni un enqu�teur, du 28 avril au

26ÊmaiÊet pendant sept jours en juin.
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documents et d'enregistrements ont �t� plac�s sous la garde du Secr�taire

g�n�ral de l'Organisation des Nations Unies.

DEUXIéME PARTIEÊ: CONTEXTE G�N�RAL

I.  G�OGRAPHIE

65. Le Burundi jouxte le Rwanda au nord, la Tanzanie � l'est et au sud et

leÊZa�re � l'ouest; il est s�par� de ce dernier par la rivi�re Rusizi au nord

etÊle lac Tanganyika au sud.  Avec une superficie de 26Ê000 kilom�tres carr�s,

c'est un des plus petits pays d'Afrique.  L'acc�s � l'oc�an Indien, situ� �

1Ê200Êkilom�tres, se fait soit par bateau sur le lac Tanganyika puis en

traversant la Tanzanie par chemin de fer, soit par la route, en traversant

leÊRwanda, l'Ouganda et le Kenya.

66. Le Burundi comporte les r�gions naturelles suivantesÊ: � l'ouest une plaine

sur la rive occidentale de la rivi�re Rusizi, d�nomm�e l'Imbo, et une bande

�troite de largeur variable sur la rive orientale du lac Tanganyika, � une

altitude d'environ 800 m�tres, bord�e � l'est par une cha�ne montagneuse qui

parcourt le pays du nord au sud et s�pare les bassins du Nil et du Za�re.  Cette

cha�ne s'appelle Mugamba et son versant occidental, Mirwa.  Ë l'est se trouve le

plateau central, qui a la forme d'un triangle dont le sommet serait tourn� vers

le sud.  Son altitude varie entre 1Ê900 et 1Ê600 m�tres, et il est couvert de

collines abruptes s�par�es par des vall�es mar�cageuses.  Ce paysage couvre �

peu pr�s les deux tiers du pays et s'�tend jusqu'au Rwanda.  On y trouve les

r�gions traditionnelles de Bugesera, Bweru, Kirimino, Bututsi et Buyogoma.  Au

sud-est, le plateau se termine par un escarpement suivi d'une plaine de forme

allong�e, le Kumoso, qui se situe � une altitude d'environ 1Ê300 m�tres et qui

s'�tend jusqu'en Tanzanie.

II.  POPULATION

67. La population du Burundi est estim�e � plus de 6 millions d'habitants. 

SaÊdensit� Ñ environ 250 habitants au kilom�tre carr� Ñ est la plus forte

d'Afrique.  Dans le centre et le nord du plateau central, elle d�passe en

moyenne 400 habitants, presque exclusivement des ruraux, par kilom�tre carr�.

68. Les estimations du taux d'accroissement de la population s'�chelonnent

entreÊ2,5Ê% et 3,5Ê% par an.  La population a presque tripl� depuis que le pays

a gagn� son ind�pendance en 1962, date � laquelle elle �tait estim�e �

2Ê300Ê000Êhabitants.
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69. La langue nationale est le Kirundi, que parlent tous les Burundais.  Le

fran�ais est �galement une langue officielle, mais seuls les Burundais instruits

le parlent couramment.  La population rurale parle uniquement le Kirundi, de

m�me qu'une grande partie de la population urbaine.  De nombreux citadins

parlent �galement le swahili.

70. Bien qu'il n'existe pas de donn�es fiables, on estime qu'environ 85Ê% de la

population est hutue et 15Ê% tutsie.  Un troisi�me groupe, les Twas, repr�sente

moins de 1Ê%.  Ces groupes sont souvent appel�s "groupes ethniques" bien qu'ils

partagent la m�me culture, la m�me histoire et la m�me langue (le Kirundi, une

langue du groupe bantou presque identique � celle parl�e au Rwanda) et qu'aucune

caract�ristique physique ou autre ne permette de distinguer sans se tromper,

m�me si on est soi-m�me burundais.  Un individu appartient au m�me groupe

ethnique que son p�re.  Traditionnellement, les mariages mixtes entre Hutus et

Tutsis ont toujours �t� courants.

71. Presque 95Ê% de la population est rurale.  La population actuelle de la

capitale, Bujumbura, est difficile � estimer.  En 1993, elle s'�levait � environ

250Ê000 habitants, soit � peu pr�s 80Ê% de la population urbaine du pays.  La

deuxi�me ville est Gitega, avec une population d'environ 15Ê000 habitants; la

troisi�me, Ngozi, en compte approximativement 8Ê000.  Les autres chefs lieux de

provinces ne sont gu�re plus que des villages.

72. La population rurale est dispers�e, chaque famille �tant propri�taire de

son lopin de terre, ce qui fait que sauf sur la rive des lacs et � l'exception

des chefs lieux de provinces, il n'y a pratiquement ni villes ni villages.

III.  ORGANISATION ADMINISTRATIVE

73. Le Burundi est une R�publique parlementaire, o� le pouvoir est partag� par

un Pr�sident �lu et un Premier Ministre d�sign� par le Parlement.  Le pays est

divis� en 15 provinces, � la t�te de chacune desquelles est nomm� un gouverneur.

 Chaque province est divis�e en communes, dirig�es par des "administrateurs

communaux", et chaque zone en "collines", dirig�es par un "chef de colline". 

LaÊ"colline de recensement", malgr� son nom, ne correspond pas n�cessairement �

une colline.  Elle peut en comprendre deux ou plusieurs, qu'on appelle alors

"sous-collines", ou bien d'importantes �tendues de terrain plat.

IV.  �CONOMIE

74. En 1993, le produit national brut du Burundi �tait estim� � 230Êmilliards

de francs burundais (environ 1,1Êmilliard de dollars des �tats-Unis).  Le revenu
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par habitant, estim� � 180Êdollars des �tats-Unis, �tait l'un des plus faibles

d'Afrique.  Le principal produit d'exportation est le caf�, dont le Burundi

exporte aux alentours de 40Ê000Êtonnes les meilleures ann�es.  La production de

caf� est en d�clin, pour cause de troubles internes et de surpeuplement.  Les

seules autres sources notables de devises sont les envois de fonds de Burundais

vivant � l'�tranger, l'aide ext�rieure et les d�penses d'administration locales

de gouvernements �trangers et d'organisations internationales et non

gouvernementales.  EnÊ1993, la valeur des exportations �tait de 67Êmillions de

dollars des �tats-Unis, et celle des importations de 211Êmillions.  La dette

ext�rieure du Burundi a augment� de 40Êmillions de dollars pour atteindre

1Ê064Êmillions de dollars.

75. La moiti� environ du produit national brut provient de l'agriculture, ce

taux �tant l'un des plus �lev�s au monde.  L'essentiel de la production agricole

sert � assurer la subsistance des agriculteurs eux-m�mes.  La superficie moyenne

des exploitations rurales, qui �tait d'environ 1,5Êhectare au moment de

l'ind�pendance, enÊ1962, est aujourd'hui inf�rieure � 0,80Êhectare.

76. Hormis la r�gion de l'Imbo et les hauts plateaux m�ridionaux, le Burundi

compte peu de grands p�turages.  L'�levage du b�tail constitue rarement la

source unique, ou m�me principale, de subsistance des familles rurales.

77. M�me avant la crise actuelle, et le profond marasme o� elle les a plong�es,

les activit�s industrielles et mini�res fournissaient moins d'un cinqui�me du

produit national brut.

V.  HISTOIRE

78. Lors de la conqu�te allemande, enÊ1893, le Burundi �tait un royaume unifi�

et ind�pendant qui s'�tendait sur les hauts plateaux du centre.  La caste

r�gnante, les Baganwa, �tait plac�e au-dessus tout � la fois des Hutus et des

Tutsis et se r�clamait d'un lignage mixte.  Sous le Roi et les autres Baganwa,

des Hutus comme des Tutsis exer�aient des fonctions d'influence et de prestige.

 Les annales de la p�riode pr�coloniale ne font �tat d'aucun massacre ethnique.

 L'autorit� judiciaire �tait exerc�e par le Roi lui-m�me, par les chefs locaux

d�sign�s par lui et par des sages nomm�s par consensus sur chaque colline, les

Bashinganhaye.

79. Sous l'occupation coloniale allemande, qui a pris fin enÊ1916, puis sous le

mandat belge, le pays �tait formellement gouvern� par l'entremise du Roi

(administration indirecte).  Dans les derni�res ann�es du mandat, le Roi n'�tait

plus qu'un symbole.  L'administration coloniale �tait g�n�ralement favorable aux
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Tutsis, d�savantageant ainsi les Hutus et accentuant la diff�renciation sociale

et �conomique entre les deux groupes.  Les Belges ont instaur� une

administration commune pour le Burundi et le Rwanda si�geant � Bujumbura. 

Jusqu'� l'ind�pendance, les Burundais et les Rwandais �taient tous deux

minoritaires � Bujumbura.

80. La fin du mandat approchant, le Prince Louis Rwagasore, fils a�n� du Roi, a

fond� un parti politique multiethnique, l'Union pour le progr�s national ou

UPRONA, en prenant pour mod�les les autres mouvements de lib�ration nationale de

l'Afrique.  Les autorit�s belges favorisaient un parti concurrent, plus docile,

le Parti d�mocratique chr�tien ou PDC, dirig� par une branche rivale de la

famille royale.  Aux �lections nationales qui devaient d�boucher sur

l'ind�pendance du pays, l'UPRONA a remport� une victoire �crasante.  Peu de

temps apr�s, le Prince Rwagasore �tait assassin� � l'instigation des dirigeants

du PDC.  Un premier ministre tutsi membre de l'UPRONA, Andr� Muhirwa, a dirig�

le premier gouvernement du Burundi ind�pendant, qui est devenu une monarchie

constitutionnelle.

81. Pour comprendre l'�volution politique du Burundi apr�s l'ind�pendance, il

faut conna�tre celle parall�le de son jumeau, le Rwanda.  Les deux pays

partagent en effet la m�me culture, pratiquement la m�me langue et la m�me

composition "ethnique".  Ils ont � peu pr�s la m�me superficie, la m�me

population et les m�mes caract�ristiques g�ographiques, � cette diff�rence pr�s

qu'au Rwanda, la famille royale et la noblesse �taient tutsies.  Les Tutsis

d�tenaient depuis des si�cles le monopole du pouvoir.  Lors de la conqu�te

allemande, le Rwanda �tait une monarchie unifi�e et ind�pendante depuis plus

longtemps que le Burundi.

82. Pour contrer la pression des Tutsis, qui r�clamaient une ind�pendance

conforme � leurs propres desiderata, les Belges ont favoris� un soul�vement hutu

au Rwanda, en 1959, qui a abouti � la proclamation de l'�tat d'urgence et � la

fin effective de la supr�matie tutsie.  Le Rwanda a acc�d� � l'ind�pendance en

1962, sous un gouvernement hutu �lu, dirig� par Gr�goire Kayibanda.  Les Tutsis

n'exer�aient plus aucun pouvoir politique r�el.  En d�cembre de l'ann�e

suivante, pour la premi�re fois dans les anales de l'histoire rwandaise, quelque

20Ê000 Tutsis ont �t� massacr�s par des Hutus et de nombreux Tutsis ont pris le

chemin de l'exil.  Pers�cutions et exil resteront le lot des Tutsis pendant les

ann�es qui ont suivi.  La plupart des exil�s se sont rendus en Ouganda, mais

nombreux sont ceux qui se sont install�s au Burundi et dans d'autres pays.

83. Au Burundi, la lutte politique a pris un tour de plus en plus ethnique. 

EnÊ1965, les �lections l�gislatives ont donn� aux Hutus une majorit� de plus des
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deux tiers au Parlement mais, les Tutsis s'�tant oppos�s � la d�signation d'un

premier ministre hutu, le Roi a nomm� un membre de la famille royale chef du

Gouvernement.  La m�me ann�e, des officiers hutus ont fait une tentative de coup

d'�tat et une milice de jeunes Hutus a massacr� des familles tutsies dans deux

localit�s de la province de Muramvya.  Ce premier massacre ethnique a fait pr�s

de 500Êvictimes.  L'arm�e, sous le commandement du capitaine Michel Micombero,

officier tutsi du clan des Hima dans la province de Bururi, a men� une

r�pression ethnique sanglante, avec le concours de milices tutsies.  Plusieurs

milliers de Hutus ont p�ri et une purge a chass� les Hutus de la plupart des

postes de pouvoir.

84. En 1966, Micombero a renvers� la monarchie pour assumer la totalit� du

pouvoir.  Il a plac� au sein de l'arm�e ÑÊ� la base comme dans la hi�rarchieÊÑ

un grand nombre de Tutsis membres de son propre clan, et cette situation perdure

aujourd'hui encore.  Seul parti l�gal, l'UPRONA a certes conserv� son apparence

biethnique mais il n'�tait plus qu'un simple instrument entre les mains de la

dictature militaire.

85. En avril 1972, des Hutus form�s � l'�tranger ont perp�tr� un massacre de

plusieurs milliers de Tutsis, hommes, femmes et enfants, dans la r�gion bordant

le lac Tanganyika, dans le sud du pays, tandis que d'autres groupes arm�s

tentaient d'attaquer Bujumbura, Gitega et Cankuso.  Le r�gime de Micombero a

r�pondu par une r�pression g�nocidaire qui aurait fait plus de 100Ê000 victimes

et contraint � l'exil plusieurs centaines de milliers de Hutus.  Les Hutus ayant

le moindre niveau d'instruction qui n'avaient pas r�ussi � s'enfuir � l'�tranger

ont �t� syst�matiquement tu�s partout dans le pays, y compris des lyc�ens. 

Cette r�pression, qui s'est poursuivie pendant des mois, a �t� d�nonc�e devant

les Nations Unies par le Gouvernement rwandais.  Au Rwanda, la pers�cution des

Tutsis s'est accentu�e et, l'ann�e suivante, un coup d'�tat a d�bouch� sur la

dictature militaire de Juv�nal Habyarimana, qui devait diriger le pays jusqu'�

sa mort en 1994.  Son r�gime a poursuivi les pogroms antitutsis, et les Tutsis

ont continu� de fuir le pays par milliers.

86. Cons�quence de la r�pression au Burundi, les Hutus ont �t� priv�s de tout

pouvoir politique effectif, dans ce pays, y compris au plan local.  Aucun

changement notable n'est intervenu � cet �gard sous la dictature de

Jean-Baptiste Bagaza, autre officier tutsi du clan des Hima, qui a renvers�

Micombero en 1976 et, comme son pr�d�cesseur, a dirig� un gouvernement de parti

unique qui s'appuyait sur le bloc des pays de l'Est.  Cela dit, aucun massacre

ethnique n'a �t� perp�tr� sous son r�gne.

87. Bagaza a �t� � son tour renvers� en 1987, par encore un autre officier
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tutsi du clan des Hima, Pierre Buyoya.  Hormis ses choix de politique

internationale, le r�gime de Buyoya n'�tait pas au d�part fondamentalement

diff�rent de celui de ses pr�d�cesseurs.  EnÊ1988, des Hutus ont massacr�

plusieurs centaines de Tutsis � Ntega et Marangara, deux communes situ�es � la

fronti�re avec le Rwanda, dans ce qui est aujourd'hui la province septentrionale

de Kirundo.  L'arm�e a r�agi par une r�pression brutale et aveugle.  Plusieurs

milliers de Hutus ont �t� tu�s et des dizaines de milliers se sont r�fugi�s au

Rwanda.  La r�action internationale suscit�e par cette r�pression a conduit

Buyoya � lib�raliser son r�gime et � permettre une certaine participation

politique des Hutus, sans pour autant modifier le syst�me du parti unique.  Un

premier ministre hutu a �t� nomm� et de nombreux Hutus ont occup� des postes

importants, y compris des postes de ministre et de gouverneur de province.

88. Au Rwanda, enÊ1990, un groupe arm� compos� essentiellement de Tutsis exil�s

venus d'Ouganda, le Front patriotique rwandais ou FPR, a tent� d'envahir le

pays.  Cette invasion a �t� repouss�e, avec le concours de troupes fran�aises,

belges et za�roises, mais le FPR a lanc� dans le nord du Rwanda une v�ritable

guerre de gu�rilla qui lui a permis de contr�ler une partie du territoire et qui

a relanc� la pers�cution des Tutsis par le r�gime de Habyarimana.

89. Au Burundi, alors que le processus de lib�ralisation suivait son cours, un

parti hutu clandestin, le Parti pour la lib�ration du peuple hutu ou PALIPEHUTU,

a attaqu� des postes de l'arm�e et des civils tutsis dans la province de

Cibitoke, frontali�re � la fois du Rwanda et du Za�re, et dans celles de Bubanza

et de Bujumbura, frontali�res du Za�re.  Plusieurs centaines de personnes ont

�t� tu�es.  La r�pression qui a suivi, et qui a fait des centaines sinon des

milliers de morts parmi les Hutus, fut toutefois moins aveugle que dans les

pr�c�dentes.

90. Cette r�surgence de la violence n'a pas interrompu le processus de

r�conciliation ethnique.  Encourag� et soutenu par les pays occidentaux, au

milieu de la vague de d�mocratisation qui a suivi la fin de la guerre froide,

Buyoya a autoris� la mise en route d'un processus �lectoral libre et

multipartite que sont venues couronner les �lections deÊ1993.  Des Hutus �duqu�s

qui avaient surv�cu au massacre deÊ1972 et avaient pass� plusieurs ann�es en

exile au Rwanda, associ�s � un petit nombre de Tutsis, ont fond� le Front pour

la d�mocratie au Burundi ou FRODEBU, auquel quelques Tutsis, tout aussi peu

nombreux, ont adh�r� et qui a rapidement acquis le soutien de la majorit� hutue.

 Le candidat du FRODEBU, Melchior Ndadaye, un Hutu, a remport� les �lections

avec 65Ê% des suffrages.  Aux �lections parlementaires organis�es peu de temps

apr�s, les candidats du FRODEBU ont obtenu 71Ê% des suffrages.  Le parlement

issu de ces �lections comprenait 69ÊHutus et 12ÊTutsis, dont huit membres du
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FRODEBU, qui a remport�Ê65 des 81Êsi�ges.

91. Pendant que ce processus �lectoral se d�roulait au Burundi, au Rwanda, le

Gouvernement et le FPR sont convenus d'un cessez-le-feu en f�vrier et des

n�gociations se sont engag�es en vue de la mise en place d'un gouvernement

biethnique d'unit� nationale.

VI.  LA PR�SIDENCE DE MELCHIOR NDADAYE

92. Apr�s avoir r�prim� une tentative de coup d'�tat men�e par des officiers de

l'arm�e, le 3ÊjuilletÊ1993, Ndadaye a pris ses fonctions leÊ10 du m�me mois. 

IlÊa nomm� premier ministre une Tutsie membre de l'UPRONA, Sylvie Kinigi, et a

accord� le tiers des portefeuilles minist�riels � l'UPRONA.  Des Tutsis, membres

du FRODEBU ou de l'UPRONA, d�tenaient le tiers des postes minist�riels.  Deux

membres de l'UPRONA ont �t� d�sign�s gouverneurs de province.

93. Pendant les trois mois qu'a dur�s la pr�sidence Ndadaye, une harmonie et

une prosp�rit� sans pr�c�dent ont r�gn� dans le pays.  Quelques facteurs de

tension sont n�anmoins apparusÊ:

a) Les m�dias profitaient souvent de leur libert� acquise de fra�che date

pour tenir des propos incendiaires aux f�cheux effets sur une population peu

habitu�e au d�bat public;

b) Certains march�s et concessions approuv�s par le Gouvernement

pr�c�dent ont �t� remis en question, l�sant ainsi de puissants int�r�ts

�conomiques �troitement li�s � l'�lite tutsie et � l'arm�e;

c) Ë l'�chelon des communes et des collines, la prise de pouvoir par les

nouvelles autorit�s li�es au FRODEBU a �t� quasi totale sur l'ensemble du

territoire;

d) Des milliers de Hutus qui avaient pris le chemin de l'exil apr�s 1972

ont commenc� � rentrer chez eux et � exiger que leurs terres leurs soient

rendues.  Le Pr�sident Ndadaye a certes propos� qu'ils soient r�install�s dans

des zones p�riph�riques mais, dans les faits, les autorit�s locales ont proc�d�

� de nombreuses expulsions.  Le Burundi �tant ce qu'il est, les familles

expuls�es se sont retrouv�es sans moyens de subsistance;

e) Mais le facteur le plus important tient au fait que certains

changements ont touch� l'institution militaire.  La gendarmerie, corps militaire

� part enti�re relevant du m�me commandement que l'arm�e et ayant la m�me
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composition ethnique, a �t� dot�e d'un commandement distinct.  Des changements

ont �t� apport�s aux crit�res d'admission � certains �tablissements de formation

de l'arm�e et de la police, faisant craindre � l'arm�e que le recrutement annuel

de soldats pr�vu pour novembre soit fait dans de nouvelles conditions qui

pourraient affaiblir la domination tutsie, voire y mettre fin.

94. Le jeudi 21 octobre 1993, un coup d'�tat militaire avait lieu � Bujumbura

au cours duquel le Pr�sident Ndadaye a �t� assassin�.  On trouvera une

description d�taill�e de ces �v�nements dans la partie pertinente du pr�sent

rapport.

VII.  LES �V�NEMENTS QUI ONT SUIVI L'ASSASSINAT

95. Dans la journ�e du jeudi 21 octobre, les membres du Gouvernement qui

avaient surv�cu se sont r�fugi�s dans des ambassades de pays �trangers ou sont

entr�s dans la clandestinit�.

96. Vers 14 heures ce jour-l�, un "comit� de gestion de la crise" a �t�

constitu� au quartier g�n�ral de l'arm�e.  Cet organe �tait pr�sid� par Fran�ois

Ngeze, d�put� hutu membre de l'UPRONA et ex-ministre de l'int�rieur du

gouvernement Buyoya, le lieutenant-colonel Jean Bikomagu, chef d'�tat-major de

l'arm�e et deux autres lieutenants-colonels, Pascal Simbanduku et Jean-Bosco

Daradangwe.  Le lieutenant-colonel Sylvestre Ningaba, qui avait �t� lib�r� de

prison, les a rejoints par la suite.  Le Comit� a ordonn� aux commandants

militaires dans les provinces d'arr�ter les gouverneurs et de les remplacer,

aÊreplac� la gendarmerie sous le commandement de l'arm�e et a convoqu� les

dirigeants politiques et les diplomates �trangers pour "examiner les moyens de

g�rer la crise".  Ë 21 heures, Ngeze, se pr�sentant comme le pr�sident d'un

fantomatique "Conseil national de salut public", a annonc� un certain nombre de

mesures en vue de "g�rer la crise", entre autres le remplacement des

gouverneurs.

97. Radio Rwanda a annonc� le coup d'�tat et l'arrestation du Pr�sident t�t

dans la matin�e du jeudi 21 octobre.  Le m�me jour, presque partout dans le

pays, des arbres ont �t� abattus et des ponts coup�s pour bloquer les routes. 

En de nombreux endroits, des Tutsis, jeunes gens et hommes adultes, ainsi que

quelques Hutus membres de l'UPRONA ont �t� rassembl�s et pris en otages. 

DansÊla soir�e, l'assassinat des otages a commenc�.

98. En d�but de soir�e, Radio Rwanda a annonc� la mort du Pr�sident Ndadaye. 

Jean Minani, le Ministre burundais de la sant�, qui se trouvait alors � Kigali,

s'est adress� au peuple burundais sur les m�mes ondes pour l'exhorter � r�sister
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au coup d'�tat.

99. Vendredi et samedi, parall�lement aux tentatives de n�gociation entre le

Comit� et les membres du Gouvernement qui s'�taient r�fugi�s dans les

ambassades, le massacre des otages s'est poursuivi et a pris de l'ampleur, au

point que des familles tutsies enti�res �taient abattues, en m�me temps que

l'arm�e r�primait les Hutus en d�gageant progressivement les routes.

100. Dans la soir�e du samedi 23, la r�installation du Gouvernement civil a �t�

annonc�e et, le lendemain, les autorit�s, en collaboration avec les deux partis

politiques et l'arm�e, ont tent� de mettre fin au carnage dans le pays.  Le

Gouvernement si�geait d'abord dans des bureaux de l'ambassade de France puis,

pendant quelque temps, dans un h�tel de tourisme.  Ë l'issue de longues

n�gociations, Cyprien Ntaryamira, Hutu membre du FRODEBU, a �t� �lu Pr�sident

par l'Assembl�e et a nomm� comme Premier Ministre un Tutsi membre de l'UPRONA. 

L'opposition d�tenait 40 % des portefeuilles minist�riels.  Alors qu'une paix

relative r�gnait � l'int�rieur du pays, de violents affrontements interethniques

ont �clat� � Bujumbura, qui avait �t� �pargn�e pendant les journ�es qui ont

suivi l'assassinat de Ndadaye.

101. Le 6 avril 1994, le Pr�sident Ntaryamira p�rissait dans un accident d'avion

� Kigali, en m�me temps que le Pr�sident rwandais Habyarimana.

102. Au Rwanda, les Tutsis ont �t� victimes d'un g�nocide syst�matique au cours

duquel plus d'un demi-million de personnes ont perdu la vie.  Le FPR a repris

son offensive militaire et a occup� Kigali en juillet 1994.  Plus d'un million

de Hutus, dont les militaires et les membres des milices arm�es qui avaient

particip� au g�nocide, ont franchi la fronti�re pour se r�fugier au Za�re.

103. Au Burundi, le Pr�sident de l'Assembl�e, Sylvestre Ntibantunganya, Hutu

membre du FRODEBU, a pris la pr�sidence et a maintenu le gouvernement de

coalition bipartite constitu� par son pr�d�cesseur.  Les n�gociations entre les

partis se sont poursuivies, avec l'encouragement des Nations Unies, et ont

abouti � l'adoption, le 10 septembre 1994, d'un pacte, dit "convention de

gouvernement", qui pr�voyait un partage du pouvoir entre les deux principaux

partis politiques pour le restant du mandat pr�sidentiel.

104. La conclusion de ce pacte n'a cependant pas emp�ch� une d�t�rioration

progressive de la situation.  Certaines factions tutsies, notamment le PARENA

("Parti pour le redressement national") de l'ex-Pr�sident Bagaza, ont refus� de

s'y associer, tandis qu'une branche du FRODEBU, conduite par L�onard Nyangoma,

un Hutu, l'a rejet� et a cr�� un organisme rival, le Conseil national de d�fense
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de la d�mocratie ou CNDD.  Ë la suite de violences commises par de jeunes

miliciens tutsis, et tol�r�es sinon activement soutenues par les forces arm�es,

de violents affrontements interethniques ont �clat� � Bujumbura et ont conduit �

l'expulsion de la quasi totalit� de la population hutue de la ville.  Dans

l'int�rieur du pays, les survivants tutsis des massacres sont rest�s dans des

camps o� leurs conditions de vie �taient tr�s difficiles, sans pouvoir regagner

leurs foyers.  Les Forces de d�fense de la d�mocratie (FDD), bras arm� du CNDD,

ont entam� une gu�rilla visant tant les soldats que les civils tutsis.  L'arm�e

a r�agi par une r�pression souvent aveugle.  La crise �conomique s'est

approfondie.

TROISIéME PARTIE : ENQUæTE SUR L'ASSASSINAT

I.  OBJET DE L'ENQUæTE

105. Afin d'�tablir les faits concernant l'assassinat du Pr�sident Ndadaye, en

application de la r�solution 1012, la Commission devait n�cessairement examiner

les faits relatifs � la tentative de coup d'�tat au cours de laquelle

l'assassinat a �t� perp�tr�.  Mais le coup d'�tat proprement dit, bien qu'�tant

un acte criminel en soi, ne faisait pas partie de l'objet de l'enqu�te men�e par

la Commission.

106. L'enqu�te de la Commission portait certes sur les faits concernant l'acte

d'ex�cution proprement dit, qui a �t� commis par des soldats dans un camp

militaire de Bujumbura, mais sa principale finalit� �tait de d�terminer qui

avait donn� l'ordre d'assassiner le Pr�sident, si cet assassinat avait �t�

pr�m�dit� dans le cadre de la pr�paration du coup d'�tat et, dans l'affirmative,

qui avait particip� � l'�laboration et � la mise en oeuvre de ce plan.

II.  M�THODOLOGIE

107. La Commission a men� ses investigations en recherchant et en entendant des

t�moignages et en recherchant des �l�ments de preuve �crits ou autres qui

pouvaient avoir un rapport avec l'enqu�te.  Elle a voulu entendre, parmi les

t�moins militaires, aussi bien les officiers, qui avaient publiquement pr�tendu

que le coup d'�tat et l'assassinat �taient l'oeuvre de soldats et de

sous-officiers rebelles devenus incontr�lables, que le plus grand nombre

possible de ces soldats et sous-officiers.

108. Les faits que la Commission devait �tablir avaient �t� pr�c�demment relat�s

dans les rapports de la F�d�ration internationale des ligues des droits de

l'homme (FIDH) et de Ak�/Huslid.  La Commission s'est procur� les
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enregistrements des t�moignages pertinents recueillis par ces deux

organisations, et a entendu les membres de la commission constitu�e par de

laÊFIDH qui avaient enqu�t� sur le coup d'�tat et sur l'assassinat.  Ces

enregistrements, ainsi que les documents fournis par la FIDH, ont servi de

sources mais n'ont pas �t� consid�r�s comme des �l�ments de preuve � l'appui des

conclusions de la Commission.

III.  ACCéS AUX �L�MENTS DE PREUVE

109. La Commission a rencontr� des difficult�s insurmontables dans sa recherche

des �l�ments de preuve pertinents.  L'assassinat du Pr�sident Ndadaye ayant eu

lieu au milieu d'un coup d'�tat militaire, il a fallu rechercher les �l�ments de

preuve dans des dossiers et archives militaires et dans les t�moignages

d'officiers et d'hommes de troupe.  Or, la Commission n'a pu ni examiner ces

dossiers et archives ni convoquer ces t�moins pour les entendre directement;

elle a d� agir par l'entremise du Minist�re burundais de la d�fense.  Une

demande de communication d'une transcription des archives n'a donn� aucun

r�sultat, pas plus que la demande de communication des noms des sous-officiers

et soldats des deux unit�s qui se seraient rebell�es, le 1erÊbataillon

parachutiste et le 11eÊbataillon blind�, et de l'unit� charg�e de la protection

du Pr�sident, le 2eÊbataillon commando.

110. S'agissant des t�moins militaires, la Commission a demand� en novembreÊ1995

� s'entretenir avec le Ministre de la d�fense, le lieutenant-colonel Firmin

Sinzoyiheba, mais ce n'est que le 23Êjanvier, apr�s plusieurs demandes r�p�t�es,

qu'elle a �t� re�ue par le Ministre.  Celui-ci a promis de nommer un officier de

liaison, mais ne l'a fait qu'en f�vrier, apr�s un rappel �crit de la Commission.

 Par l'entremise de l'officier de liaison, la Commission a demand� � entendre

51Êt�moins, dont 40Êseulement se sont pr�sent�s.  Elle n'a pas pu citer �

compara�tre les sous-officiers et hommes de troupe des unit�s susmentionn�es,

parce que la demande de communication de leurs noms est rest�e sans r�ponse et

que les officiers qui ont t�moign� ont pr�tendu ne pas conna�tre ces noms. 

LaÊCommission a pu obtenir la comparution des prisonniers militaires par

l'entremise du Procureur g�n�ral de la R�publique, Jean-Bosco Butasi.  Elle a

demand� et obtenu une liste des personnes emprisonn�es � raison d'actes commis

durant les �v�nements d'octobreÊ1993, mais elle n'avait aucun moyen d'en

v�rifier l'exactitude.  La Commission a b�n�fici� de toute la coop�ration voulue

en ce qui concerne la comparution de ces prisonniers.

111. La situation du Burundi sur le plan de la s�curit� a �t� la source de

difficult�s tout aussi grandes.  Bien que th�oriquement sous les ordres du

Pr�sident civil, l'arm�e constitue de l'avis g�n�ral un pouvoir autonome, et
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elle a �t� publiquement accus�e d'�tre responsable non seulement du coup d'�tat

et de l'assassinat du Pr�sident Ndadaye, ainsi que de la terrible r�pression qui

a suivi, mais �galement de participer aujourd'hui encore, en toute impunit�, �

l'assassinat d'innombrables civils.  De surcro�t, l'arm�e n'a en rien chang�, ni

dans sa composition ni dans son commandement, depuis l'assassinat du Pr�sident

Ndadaye.

112. Dans ces conditions, et faute de pouvoir offrir la moindre protection ou

immunit� aux t�moins, la Commission pouvait difficilement s'attendre �

recueillir des t�moignages pouvant incriminer l'arm�e.  Il convient de garder �

l'esprit � ce sujet que la Commission n'avait aucun moyen de d�celer une

�ventuelle surveillance �lectronique de ses locaux, chose dont certains t�moins

eux-m�mes pouvaient avoir connaissance ou qu'ils pouvaient soup�onner, et que

des gendarmes en uniforme montaient la garde devant le b�timent o� se trouvaient

ces locaux.

IV.  ORGANISATION DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

113. Du 29 octobre au 20 d�cembre, tous les membres de la Commission ont men�

collectivement les investigations portant tant sur l'assassinat que sur les

massacres et autres actes de violence graves connexes qui ont suivi.  Le

9Êjanvier, l'enqu�te sur l'assassinat a �t� confi�e au Commissaire Herrera et au

Commissaire Maurice, ainsi que les investigations dans la province de Gitega. 

Le 7Êf�vrier, elle a �t� confi�e au Pr�sident et au Commissaire G�ney.  Le

23Êavril, le Commissaire G�ney a d� s'absenter du Burundi, et les investigations

ont �t� confi�es au Commissaire Maurice.  Revenu au Burundi le 9Êmai, le

Commissaire G�ney a repris les investigations et le Commissaire Maurice est

reparti enqu�ter dans la province de Gitega.  Lorsque le Commissaire G�ney a

d�missionn� de la Commission, le 16Êmai, le Commissaire Maurice a de nouveau

repris l'enqu�te, qu'il a men�e jusqu'au bout.

114. Au cours de leurs investigations, les membres de la Commission ont aussi

entendu des t�moins en Ouganda , en France et en C�te d'Ivoire.  La Commission a

entendu au total 61Êt�moins militaires et 25Êt�moins civils.

V.  LE D�ROULEMENT DES FAITS SELON LES T�MOINS

A.   3 juillet 1993  

115. Le 3 juillet 1993, des hommes du 2eÊbataillon commando ont fait une

tentative de coup d'�tat peu de temps avant la prestation de serment du

Pr�sident Melchior Ndadaye.  La tentative de coup d'�tat a �chou� et ordre aÊ�t�
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donn� d'arr�ter plusieurs officiers et soldats, parmi lesquels le lieutenant-

colonel Sylvestre Ningaba, qui avait �t� Chef de cabinet du Pr�sident Buyoya, le

major Bernard Buzokosa, le major Jean Rumbete, le capitaine Ren� Bucumi, le

capitaine Fran�ois-Xavier Nintunze et le commandant Hilaire Ntakiyica.

B.   10 juillet 1993  

116. Le Pr�sident Ndadaye a pr�t� serment le 10ÊjuilletÊ1993 et s'est install�

dans l'ancien palais pr�sidentiel.  Le palais pr�sidentiel se trouve au milieu

d'un vaste p�rim�tre entour� d'un haut mur d'enceinte, au coin nord-ouest de

l'intersection de deux larges avenues dans le centre de la ville.  Au nord du

palais se trouve l'ancien h�tel M�ridien, rebaptis� Source du Nil.  Un terrain

de golf s'�tend au-del� de l'enceinte ext�rieure ouest et d'une partie de

l'enceinte ext�rieure nord.

C.   11 octobre 1993  

117. Vers 11 heures, le lieutenant Gratien Rukindikiza, chef des gardes du corps

du Pr�sident, selon son propre t�moignage, a re�u du lieutenant-colonel Jean

Bikomagu, chef d'�tat major de l'arm�e, l'ordre de partir pour Maurice l'apr�s-

midi m�me, afin d'y pr�parer la venue du Pr�sident, attendu pour la r�union des

chefs d'�tat francophones qui devait se tenir du 16 au 18Êoctobre.  Bikomagu lui

a �galement donn� l'ordre de revenir avant le 21Êoctobre, sans lui donner aucune

explication.  Avant de quitter Bujumbura, Rukindikiza a dit au lieutenant-

colonel Pascal Simbanduku, Pr�sident de la Cour militaire, qu'il soup�onnait

qu'un coup d'�tat �tait en pr�paration, en mentionnant les noms de certains

officiers, dont celui de Lucien Rufyiri et de Somisi.

D.   Lundi 18 octobre 1993  

118. Le Pr�sident Ndadaye rentre du sommet de Maurice le 18Êoctobre.

119. Le m�me jour, le Ministre de la d�fense, le lieutenant-colonel Charles

Ntakije, �tait inform� par le chef d'�tat-major de la gendarmerie, le

lieutenant-colonel Epitace Bayaganakandi, que selon des sources fiables, un coup

d'�tat �tait en pr�paration.  Des rumeurs de coup d'�tat avaient commenc� �

circuler avec insistance le m�me jour.

E.   Mardi 19 octobre 1993  

120. Le Pr�sident Ndadaye a pr�sid� le mardi 19 octobre un conseil des

ministres, qui a dur� toute la journ�e et a repris le lendemain jusqu'au soir.
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F.   Mercredi 20 octobre 1993  

121. Le mercredi 20 octobre, le major Dieudonn� Nzehimana, chef des

renseignements militaires, a inform� ses sup�rieurs qu'une tension �tait

perceptible parmi certains soldats de la capitale.

122. Vers 13Êheures, le commandant du 2eÊbataillon commando, le major Isa�e

Nibizi, dont l'unit� fournissait les hommes qui composent la garde

pr�sidentielle, a demand� si l'�pouse du Pr�sident se trouvait encore au palais

et a re�u une r�ponse affirmative.

123. Vers 16Êheures, le major Isa�e Nibizi, commandant du 2eÊbataillon commando,

a demand� � rencontrer d'urgence le chef de cabinet du Pr�sident, Fr�d�ric

Ndayegamiye, et lui a dit que des �l�ments du 1erÊbataillon parachutiste et du

11eÊbataillon blind�, tous deux cantonn�s � Camp Para, pr�paraient un coup

d'�tat, qu'ils �taient tr�s excit�s et qu'ils avaient l'intention d'arr�ter

certaines personnalit�s politiques, dont ils craignaient qu'elles se soient d�j�

enfuies.  Le major Nibizi a ajout� qu'il avait inform� l'�tat-major g�n�ral de

l'arm�e qu'un coup d'�tat �tait imminent.  Il a demand� � Ndayegamiye de lui

fournir un v�hicule banalis� pour faire une tourn�e d'inspection des unit�s

concern�es.

124. Ndayegamiye a alors pris contact avec Bikomagu et lui a demand� de v�rifier

les rumeurs qui circulaient.  Bikomagu lui a r�pondu qu'il s'�tait rendu en

personne au "1erÊPara" et n'avait constat� rien d'anormal.  Il l'a assur� qu'il

ne se passerait rien.

125. Dans l'apr�s-midi, plusieurs personnes, des commandants d'unit�s notamment,

ont signal� � Bikomagu que des rumeurs circulaient � propos d'un coup d'�tat

imminent.  L'imminence d'un coup d'�tat a �t� �voqu�e au mess des officiers.

126. Le conseiller politique et diplomatique du Pr�sident, Antoine Ntamobwa,

aÊ�t� inform� � 17Êheures, par le chef d'�tat-major de la gendarmerie, le

lieutenant-colonel Bayaganakandi, que le "1er Para" et le "11eÊBlind�" allaient

faire un coup d'�tat le lendemain � 2Êheures.  Il a essay� en vain de prendre

contact avec le Ministre de la d�fense, le lieutenant-colonel Ntakije, qui �tait

en conseil des ministres.

127. Vers 18Êheures, le lieutenant Joseph Rugigana du "2eÊCommando" a �t�

inform� par un officier de son unit�, le capitaine Idelphonse Mushwabure, que

quelque chose se tramait et qu'il devait rester sur ses gardes.
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128. Le major Nibizi a ordonn� � ses hommes de rester vigilants et d'avertir

toutes les positions.  Vers 20Êheures, il a ordonn� au capitaine Mushwabure

d'aller prendre le commandement de la garde pr�sidentielle au palais. 

Mushwabure a appel� un de ses subordonn�s, le lieutenant Gabriel Bigabari, qui

se trouvait au palais � la t�te du d�tachement de la garde pr�sidentielle, et

lui a ordonn� de mettre tous les hommes en �tat d'alerte, de pr�parer toutes les

armes et de prendre toutes les mesures de s�curit� n�cessaires en attendant son

arriv�e.

129. Le conseil des ministres a pris fin � 21Êheures.  Le conseiller

pr�sidentiel Ntamobwa a alors inform� Ntakije de la conversation qu'il avait eue

avec Bayaganakandi.  Le ministre a �t� inform� que le coup d'�tat serait lanc� �

2Êheures, dans la nuit du 21Êoctobre, par des �l�ments du "1erÊPara" et du

"11eÊBlind�".

130. Le Pr�sident Ndadaye a �t� inform� de l'imminence d'un coup d'�tat par son

ministre de la communication, Jean-Marie Ngendahayo, et il s'est fait confirmer

cette information par le Ministre de la d�fense, en pr�sence de l'attach�

politique et diplomatique.  Le Pr�sident a demand� que Ningaba, qui �tait

incarc�r� pour le coup d'�tat du 3Êjuillet, soit transf�r� dans une autre

prison, mais le Ministre de la d�fense, le lieutenant-colonel Ntakije, l'a

rassur�, affirmant que la gendarmerie viendrait renforcer la garde de la prison.

131. Le Pr�sident est arriv� au palais vers 21ÊhÊ30 et a dit � son �pouse que,

selon le Ministre de la communication, un coup d'�tat aurait lieu dans la nuit.

 Il semblait pr�occup� et a laiss� son t�l�phone cellulaire branch� lorsqu'il

s'est retir� dans ses appartements pour la nuit.

132. Lorsque le Secr�taire d'�tat charg� de la s�curit� au Minist�re de la

d�fense, le lieutenant-colonel Lazare Gakoryo, est arriv� chez lui, il a appris

que Bikomagu l'avait appel�.  Il a essay� en vain de joindre ce dernier au

t�l�phone.

133. Aux alentours de 21ÊhÊ30, le Ministre Ntakije qui se rendait � une r�union

s'est arr�t� au mess des officiers pour voir les commandants du "1erÊPara" et du

"11eÊBlind�".  Il n'a trouv� que le commandant du "1erÊPara", le major Juv�nal

Niyoyunguruza, qui lui assur� qu'il n'avait rien entendu d'anormal et a minimis�

le danger.  Le Ministre lui a dit de surveiller la situation de pr�s avec le

commandant du "11eÊBlind�".  Il a recommand� que les deux officiers passent la

nuit dans le camp, avec leurs unit�s respectives.
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134. Vers 22Êheures, Ntakije a tenu une r�union avec Bikomagu, Bayaganakandi,

Nibizi, le major Ascension Twagiramungu, chef de la section des op�rations, le

major Nzehimana et un autre officier charg� de l'information � l'�tat-major de

la gendarmerie.  Il a �t� d�cid� que des mesures seraient prises pour juguler

toute action que les troupes entreprendraient et que Twamiramungu tiendrait

Ntakije au courant.  Ces mesures consistaient notamment � d�p�cher des unit�s du

"2eÊCommando" qui disposaient de plusieurs v�hicules blind�s pour garder les

ponts sur le fleuve Muha et emp�cher ainsi tout autre v�hicule blind� de

parvenir au palais pr�sidentiel.  Aucune mesure n'a �t� d�cid�e pour emp�cher

�ventuellement des fantassins de franchir le fleuve, ce qui pouvait se faire

ais�ment en tous points de celui-ci.  Les t�moignages sont contradictoires en ce

qui concerne la question de savoir si Ntakije a inform� le Pr�sident du r�sultat

de cette r�union.

135. Aux alentours de 23Êheures, le major Niyoyunguruza a t�l�phon� au major

Sophonie Kibati, officier de garde � l'�tat-major de l'arm�e, pour lui signaler

une activit� inhabituelle � Camp Para, et il lui a �t� r�pondu qu'il devait

cacher les clefs du d�p�t d'armes.

136. Ë 23Êheures, le capitaine Mushwabure est arriv� au palais pr�sidentiel,

nonÊsans s'�tre arr�t� en chemin au domicile du capitaine T�rence Cishahayo,

officier du "2eÊCommando", pour lui dire de retourner aupr�s de son unit�. 

Mushwabure a pris la rel�ve du lieutenant Bigabari � la t�te du d�tachement,

qu'il a plac� en �tat d'alerte, et a inform� le Pr�sident que l'imminence d'un

coup d'�tat avait �t� confirm�e.

137. Vers 23ÊhÊ30, le lieutenant L�onidas Sindarusiba, du "2eÊCommando", est

arriv� � Camp Muha, o� son unit� �tait cantonn�e; il a rencontr� le major Nibizi

et le lieutenant Rugigana � la cantine.  Le major Nibizi leur a demand� de se

tenir pr�ts car un coup d'�tat se pr�parait.

138. Ë peu pr�s au m�me moment, le lieutenant-colonel Gakoryo a eu une

conversation t�l�phonique avec le lieutenant-colonel Bikomagu, qui lui a dit

qu'il r�gnait dans l'apr�s-midi une tension consid�rable chez les soldats du

"1erÊPara" et du "11eÊBlind�" et que ces derniers avaient m�me menac� leurs

officiers.  Gakoryo a demand� si des dispositions avaient �t� prises pour

veiller � ce que les soldats ne traversent pas les ponts sur le fleuve Muha, qui

s�pare les camps militaires du centre de la ville.  Bikomagu a r�pondu que le

"2eÊCommando" d�fendrait les ponts.  Gakoryo a ensuite t�l�phon� au lieutenant-

colonel Bayaganakandi, qui a confirm� cette information.

139. Peu de temps avant minuit, le major Daniel Ningeri, commandant de Camp Base
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(camp de base des forces arm�es), qui se trouvait � son domicile, a entendu des

coups de feu.  Les t�moignages sont contradictoires sur la question de savoir

s'il a re�u � ce moment-l� un coup de t�l�phone du capitaine Nicolas

Ndihokubwayo, officier de garde � Camp Base, l'informant que des soldats avaient

r�ussi � s'introduire dans ce camp et avaient oblig� des chauffeurs � sortir les

camions.

140. Vers minuit, le major Nibizi a donn� l'ordre de pr�parer les v�hicules

blind�s pour d�fendre les ponts sur le fleuve Muha.  Avant qu'il ne parte, des

v�hicules blind�s du "11eÊBlind�", roulant en direction du centre de la ville

sont pass�s devant le camp.  Les v�hicules blind�s du "2eÊCommando", sous les

ordres du lieutenant Rugigana, ont quitt� le camp et se sont retrouv�s entre des

v�hicules du "11eÊBlind�" qui les pr�c�daient et d'autres qui les suivaient. 

Des coups de feu ont �clat� dans toutes les directions.

G.   Jeudi 21 octobre 1993 Ñ de minuit � 2Êheures  

a) Ë Camp Para

141. Camp Para, o� sont cantonn�s et le "1erÊPara" et le "11eÊBlind�", se trouve

dans la partie sud de Bujumbura, � environ 4Êkilom�tres du palais pr�sidentiel.

 Camp Muha se trouve � quelques centaines de m�tres plus loin.  LeÊfleuve Muha,

qui traverse la ville, se trouve � environ 1Êkilom�tre de l� et enjamb� par deux

ponts.

142. Selon la plupart des t�moignages, les mouvements de troupes � Camp Para ont

d�but� avant 1Êheure, mais les t�moignages sont tr�s contradictoires quant �

l'heure exacte.  Le commandant du "1erÊPara", le major Niyoyunguruza, a affirm�

que des soldats conduits par le caporal Juv�nal Gahungu ont fait irruption dans

son bureau d�s 23Êheures, alors qu'il venait de faire rapport sur la situation

au major Kibati, officier de garde � l'�tat-major (Kibati, de son c�t�, a

d�clar� avoir re�u cet appel aux alentours de 2Êheures).  Niyoyunguruza affirme

avoir �t� ensuite retenu de force dans un garage.

143. Des hommes du "1er Para", accompagn�s de v�hicules blind�s du "11eÊBlind�",

ont quitt� le Camp et se sont rendus directement au palais, sans rencontrer

aucune opposition.  L� encore, les t�moignages sont tr�s contradictoires quant �

l'heure pr�cise mais la plupart situent ces �v�nements aux alentours de 1ÊhÊ30.

144. Ë partir de ce moment-l� � peu pr�s, au moins cinq d�tachements de soldats

et de sous-officiers sont sortis du Camp pour installer des barrages militaires

partout dans la ville, prendre l'�tat-major de l'arm�e, la base a�rienne, la
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station de radio et la compagnie du t�l�phone, amener Fran�ois Ngeze, un d�put�

hutu membre de l'UPRONA et ex-Ministre de l'int�rieur dans le gouvernement

Buyoya, amener les lieutenants Jean-Paul Kamana et Jean Ngomirikiza du

"11eÊBlind�", capturer plusieurs hauts fonctionnaires membres du FRODEBU, et

essayer de rallier � leur cause les soldats de Camps Base et des camps de

Ngagara, Kamenge et Muzinda.  L'un de ces d�tachements, selon tous les

t�moignages sauf celui de l'int�ress�, �tait conduit par le caporal Gahungu,

lequel a, quant � lui,Êaffirm� n'avoir jamais quitt� le camp ce jour-l�. 

DesÊt�moins affirment que le caporal Nzeyimana l'accompagnait.

b) Ë Camp Muha

145. Camp Muha, cantonnement du "2eÊCommando" est situ� pr�s du fleuve dont il

porte le nom.

146. Le major Nibizi a ordonn� aux �quipages des quatre v�hicules blind�s qu'il

commandait de se tenir pr�ts � d�fendre les ponts sur le fleuve Muha.  Selon

laÊplupart des t�moignages, il a donn� cet ordre aux alentours de 1Êheure. 

Toutefois, le commandant de l'escadron blind�, le lieutenant Rugigana, affirme

que ce n'est qu'� 1Êheure que quelqu'un envoy� par Nibizi est venu chez lui pour

le r�veiller et l'emmener au camp.

147. Vers 1ÊhÊ30, alors que les v�hicules blind�s allaient quitter Camp Muha

sous le commandement de Rugigana, quelques v�hicules blind�s du "11eÊBlind�"

sont pass�s devant l'entr�e du camp et ont pris la direction du palais. 

Rugigana et ses v�hicules blind�s ont quitt� Camp Muha et ont eux aussi pris la

direction du palais, avec certaines unit�s du "11eÊBlind�" devant eux et

d'autres derri�re eux.

c) Au palais

148. La garde du palais, command�e par le capitaine Mushwabure, �tait compos�e

d'une quarantaine d'hommes, le nombre donn� par les t�moins allant deÊ35 �Ê60. 

La garde, qui disposait de deux v�hicules blind�s, n'avait pas �t� renforc�e.

149. Aux alentours de 1Êheure, le capitaine Mushwabure a re�u un appel

t�l�phonique du major Nibizi qui l'a inform� que le coup d'�tat avait commenc� �

Camp Para.

150. Vers 1ÊhÊ30, le Pr�sident Ndadaye a re�u un appel t�l�phonique du Ministre

Ntakije l'informant que le coup d'�tat avait commenc�.  Il a rev�tu des habits

civils, est sorti de la maison et a �t� men� dans un des v�hicules blind�s de
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laÊgarde.  Les t�moignages rec�lent des contradictions �normes sur ce point. 

UnÊt�moin affirme que Mushwabure a fait monter le Pr�sident dans le v�hicule

blind�.  Mushwabure, quant � lui, affirme que le Pr�sident, n'�coutant pas ses

conseils, a tenu � monter dans le v�hicule en faisant valoir que le Ministre

Ntakije lui avait conseill� de le faire.  Ntakije a d�clar� avoir conseill� au

Pr�sident de quitter le palais sur le champ dans un v�hicule blind�.  

MadameÊNdadaye affirme que Ntakije a simplement inform� le Pr�sident du d�but du

coup d'�tat et a raccroch� sans autre commentaire.

151. Le Pr�sident est rest� dans le v�hicule blind� sans engager la conversation

avec l'�quipage.  Il avait son t�l�phone cellulaire sur lui mais il ressort des

enregistrements t�l�phoniques qu'il n'a fait aucun appel et n'en a re�u que

deux; l'un, qui a dur� 27Êsecondes, de son chef de cabinet, qui lui a conseill�

de partir sur-le-champ, et l'autre, qui a dur� 40Êsecondes, d'un correspondant

qui n'a pas �t� identifi�.  Mme Ndadaye a essay� de lui t�l�phoner mais elle n'a

eu que le message enregistr� disant que le t�l�phone �tait inaccessible.

152. Dans l'intervalle, MmeÊNdadaye a t�l�phon� au Ministre des affaires

�trang�res, Sylvestre Ntibantunganya, au Chef de la Documentation nationale

(services secrets), Richard Ndikumwami, au Ministre de l'agriculture, au Chef du

Protocole, Jean-Marie Nduwabike et � quelques autres amis.  Elle a appel� le

Pr�sident du Rwanda, Juv�nal Habyarimana, qui lui a dit qu'il avait d�j� �t�

inform� du coup d'�tat.

153. Peu de temps apr�s 1ÊhÊ30, des v�hicules blind�s du "11eÊBlind�" et deux

v�hicules blind�s du "2eÊCommando", l'un command� par le lieutenant Rugigana et

l'autre par le lieutenant Augustin Managure, sont arriv�s en m�me temps au

palais.  Les deux autres v�hicules blind�s du "2eÊCommando" avaient fait

demi-tour en cours de route.  Le capitaine Mushwabure s'est toutefois contredit

� propos de leur heure d'arriv�e.

154. Le lieutenant Rugigana est entr� dans l'enceinte du palais avec son

v�hicule blind� en d�fon�ant la grille d'acc�s � l'h�tel M�ridien.  Des soldats

du "1erÊPara" qui ont essay� de le suivre � l'int�rieur ont �t� refoul�s sans

qu'il y ait eu tir de coups de feu.  Quelques instants plus tard, les troupes

qui encerclaient le palais ont commenc� � tirer � la mitraillette.

d) Ë l'�tat-major

155. Les locaux de l'�tat-major sont situ�s pr�s du centre-ville, sur la rive

nord du fleuve Muha.
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156. Aux alentours de 1Êheure, probablement, le major Kibati, officier de garde,

a re�u un appel du commandant du "1erÊPara" l'informant que ses hommes s'�taient

rebell�s.  Apr�s avoir consult� le major Twagiramungu, chef de la section des

op�rations, il a appel� Bikomagu pour l'informer.

157. Kibati a aussi appel� le major Deo Bugegene, commandant de la base

a�rienne, et lui a dit de rejoindre sa base.

158. Selon le t�moignage du Ministre Ntakije, avant 2Êheures, celui-ci a

t�l�phon� � Bikomagu, qui se trouvait � l'�tat-major et qui lui a conseill� de

se cacher.  Cette version des faits est contredite par le t�moignage de Bikomagu

et d'autres, qui affirment que Bikomagu n'est arriv� � l'�tat-major qu'aux

alentours de 2ÊhÊ30.

e) Ailleurs

159. Selon son propre t�moignage, le Ministre Ntakije se trouvait chez lui

lorsqu'� 1Êheure il a �t� r�veill� par un appel de Twagiramungu l'informant

queÊdes pr�paratifs �taient en cours � Camp Para.  Ntakije a demand� � son

correspondant de v�rifier si les mesures qu'il avait recommand�es avaient �t�

prises.

160. Ntakije affirme qu'il a alors appel� le Pr�sident Ndadaye pour l'informer.

 Il s'est ensuite rendu au Minist�re de la d�fense.  Avant d'entrer, il a, selon

ses dires, t�l�phon� � Bikomagu, qui se trouvait � l'�tat-major et qui lui a

conseill� d'entrer dans la clandestinit�.  Ntakije est ensuite pass� chez lui

avant d'aller se cacher dans le bureau d'un ami, o� il est arriv� au moment o�

on a commenc� � entendre des coups de feu dans la ville.  Il est rest� en

contact avec Mme Ndadaye, qui se trouvait au palais, et avec Bikomagu.  Il a

re�u un appel du Ministre rwandais de la d�fense, qui lui a propos� son aide. 

Il affirme avoir appel� pratiquement tous les ministres et leur avoir conseill�

de se cacher et de conseiller aux dirigeants du FRODEBU d'en faire de m�me.

161. Entre 1ÊhÊ30 et 2Êheures, les officiers ci-apr�s qui, accus�s d'avoir

particip� au coup d'�tat du 3Êjuillet, �taient en prison � Bujumbura ont �t�

lib�r�s par les soldatsÊ: major Busokoza, capitaine Bucumi, capitaine Nintunze

et major Rumbete.
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H.   Jeudi 21 octobre 1993 Ñ 2 heures � 6 heures  

a) Au palais

162. Vers 2 heures, une quinzaine de v�hicules blind�s du "11eÊBlind�" qui

s'�taient mass�s face � la grille de l'h�tel M�ridien ont tir� au canon, mais

ont d� reculer lorsque la garde du palais a tir� quelques roquettes antichar, et

ont pris position autour de l'enceinte ext�rieure du palais.  Les tirs se sont

poursuivis pendant une quinzaine de minutes.  Il n'y a eu aucun bless� et ni les

v�hicules blind�s ni le palais n'ont �t� endommag�s.

163. Le Pr�sident est rest� � l'int�rieur du v�hicule blind�, ne parlant qu'�

Mushwabure.  Madame Ndadaye et ses enfants sont rest�s � l'int�rieur du palais.

164. Vers 5Êheures, le lieutenant Managure, commandant du deuxi�me v�hicule

blind� du "2eÊCommando" qui �tait rest� � l'ext�rieur de l'enceinte du palais,

est entr� � pied et a dit au lieutenant Bigabari que le lieutenant Kamana,

commandant de l'escadron d'infanterie du "11eÊBlind�", qui dirigeait les soldats

d�ploy�s autour du palais, mena�ait de bombarder le palais si tout le monde ne

sortait pas.  Il a d�clar� que le lieutenant Kamana l'a oblig� � transmettre ce

message.  Le lieutenant Kamana, quant � lui, a d�clar� dans son t�moignage que

non seulement il ne commandait pas les mutins mais que ceux-ci l'avaient m�me

pris en otage.

165. Vers 5 h 30, les v�hicules blind�s qui entouraient l'enceinte ext�rieure

ont recommenc� � tirer au canon, touchant le deuxi�me �tage du palais.  L'un des

enfants du Pr�sident, une fille, a �t� l�g�rement bless� par les gravats.

166. Le Pr�sident, � la demande pressante de Mushwabure, a chang� de tenue pour

rev�tir un uniforme militaire et a �t� transf�r� dans le v�hicule blind� de

Rugigana.  Madame Ndadaye, ses enfants et deux domestiques ont �t� emmen�s dans

un autre v�hicule blind�.  Celui-ci n'ayant pas d�marr�, ils ont �t� transf�r�s

dans le troisi�me v�hicule blind�, qui est all� se placer � c�t� du v�hicule

blind� de Rugigani. Ils ont �t� alors tous transf�r�s dans ce dernier v�hicule,

o� ils ont retrouv� le Pr�sident.  Hormis le fait d'informer le Pr�sident de sa

conversation avec le Pr�sident du Rwanda, MmeÊNdadaye n'a rien dit d'autre � son

�poux.

167. Mushwabure a ensuite demand� au Pr�sident de le rejoindre hors du v�hicule

et tous les deux, accompagn�s de Firmin Barengayabo, l'un des domestiques du

palais, ont essay� de sortir en escaladant le mur septentrional mais ont

d�couvert que des soldats se trouvaient de l'autre c�t�.  Barengayabo, qui avait
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escalad� le mur le premier, a �t� captur�.  Le Pr�sident est retourn� au

v�hicule blind� de Rugigana.

b) Ë Camp Para

168. Vers 3 heures, un d�tachement est arriv�, accompagn� de Ngeze, qui portait

un surv�tement et un coupe-vent et conduisait son propre v�hicule.  Selon son

t�moignage, il a �t� plac� dans un bureau vide et gard� au secret.

169. Peu de temps apr�s, Bikomagu est arriv� au camp et a parl� aux soldats et

�ÊNgeze.  Il est reparti au bout d'une heure environ.  Dans son t�moignage,

Bikomagu affirme avoir �t� tra�n� au camp par des soldats qui l'avaient enlev� �

l'�tat-major, et qu'il a d� les convaincre de le laisser quitter le camp.

170. Ë 5 heures, selon son propre t�moignage, le commandant du "1erÊPara",

Niyoyunguruza, a �t� emmen� au mess des officiers dans un camion.

c) Ë Camp Muha

171. Vers 2 heures, deux des v�hicules blind�s qui �taient sortis avec celui de

Rugigana mais avaient fait demi-tour sont entr�s dans le camp.  L'un d'eux,

command� par le lieutenant Joseph Bodiguma, est rest� en position de tir tandis

que l'�quipage de l'autre, command� par le lieutenant Sindarusiba, selon le

t�moignage de celui-ci, a re�u de Nibizi l'ordre d'aller chercher le Pr�sident

de l'Assembl�e nationale, Pontien Karibwami, pour assurer sa protection. 

Sindarusiba est revenu quelque temps apr�s pour signaler que lorsqu'il �tait

arriv� au domicile de Karibwami, on lui a dit que celui-ci avait �t� emmen� par

un groupe de soldats peu de temps auparavant.  Nibizi l'a alors envoy� chercher

le Ministre des affaires �trang�res, Sylvestre Ntibantunganya.

d) Ë l'�tat-major de l'arm�e

172. Ë son arriv�e, vers 2 h 30, Bikomagu, selon son propre t�moignage, a

t�l�phon� au commandant du "1erÊPara".  Niyoyunguruza, quant � lui, a affirm�

qu'� ce moment-l� il �tait enferm� dans un garage o� il ne pouvait acc�der �

aucun t�l�phone.

173. Vers 3 heures, selon le t�moignage de l'int�ress�, un d�tachement de

soldats a oblig� Bikomagu � les accompagner � Camp Para.

e) Ailleurs
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174. Entre 2 heures et 3 heures, un d�tachement a captur� � leur domicile

Richard Ndikumwami, qui dirigeait les services de renseignement civils, et

Juv�nal Ndayikeza, Ministre de l'administration territoriale et du d�veloppement

communal, et les a emmen�s dans un camion.  Le capitaine T�rence Cishahayo, du

"2eÊCommando", a affirm� dans son t�moignage qu'il venait d'arriver avec son

v�hicule militaire au domicile de Ndayikeza pour emmener celui-ci � l'abri, sur

ordre de Nibizi, lorsqu'un d�tachement conduit par le caporal Gahungu est

�galement arriv�, l'a captur� ainsi que le Ministre et a forc� les deux hommes �

monter dans un camion militaire, o� ils ont retrouv� Ndikumwami, qui avait d�j�

�t� captur�.

175. Le Pr�sident et le Vice-Pr�sident de l'Assembl�e nationale, Pontien

Karibwami et Jules Bimazubute, ont �t� �galement enlev�s � leur domicile � peu

pr�s au m�me moment.  Les rebelles se sont �galement rendus au domicile du

Ministre des affaires �trang�res, Sylvestre Ntibantunganya, mais ne l'ont pas

trouv�.  Son �pouse, trait�e sans m�nagement par les soldats � cette occasion,

aÊ�t� par la suite tu�e dans une autre maison o� elle s'�tait r�fugi�e.

176. Vers 2 heures, les rebelles se sont rendus dans les locaux de la compagnie

du t�l�phone, accompagn�s de Busokosa, qu'ils avaient lib�r� de prison et qui

avait �t� directeur de la compagnie.  Ils ont pris possession du centre de

t�l�communications mais n'ont pas r�ussi � interrompre le service.  Busokosa a

d�clar� dans son t�moignage que cet �chec �tait d� � son propre manque de

coop�ration.

177. Vers 3 heures, la station de radio a �t� prise par les rebelles.

178. Selon les r�sultats de l'autopsie, Karibwami, Bimazubute, Ndikumwami et

Ndayikeza ont �t� ex�cut�s vers 5Êheures.

I.   Jeudi 21 octobre 1993 Ñ 6 heures � midi  

a) Au palais

179. Ë 7 heures environ, le v�hicule blind� command� par Rugigana et ayant � son

bord le Pr�sident et sa famille a quitt� la palais par la grille sud, sans que

les soldats et les v�hicules arm�s qui encerclaient le palais s'y opposent.  Il

a pris ensuite, � la demande du Pr�sident, la direction de Camp Muha par un

itin�raire d�tourn�.  En chemin, ils ont �t� autoris�s � traverser plusieurs

barricades, apr�s des discussions entre l'�quipage et les soldats rebelles qui

tenaient celles-ci.
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180. Une fois que le Pr�sident a �t� �loign� du p�rim�tre du palais, Mushwabure,

selon son propre t�moignage, a escalad� le mur d'enceinte et est all� se cacher.

b) Ë Camp Muha

181. Venant de Camp Para, Bikomagu est arriv� � Camp Muha vers 4Êheures. 

Gakoryo, selon tous les t�moignages sauf le sien, se trouvait au camp avant que

l'on y am�ne le Pr�sident Ndadaye.  Il affirme n�anmoins qu'� son arriv�e, le

Pr�sident �tait d�j� l�.

182. Le Pr�sident Ndadaye et sa famille sont arriv�s � Camp Muha dans le

v�hicule blind� de Rugigana peu de temps apr�s 7Êheures.  Le Pr�sident a �t�

emmen� dans un bureau o� il a retrouv� Bikomagu, le Secr�taire d'�tat Gakoryo et

Nibizi.  Aucun de ces trois officiers n'a donn� dans son t�moignage des d�tails

sur leur conversation avec le Pr�sident.  Au bout d'une vingtaine de minutes, le

Pr�sident a �t� ramen� dans le v�hicule blind�, o� il a �t� rejoint par sa

famille peu de temps avant 8Êheures.

183. Selon le t�moignage des officiers, des soldats rebelles au comportement

mena�ant sont arriv�s devant Camp Muha entre 15Êminutes et une demi-heure apr�s

le Pr�sident et ont exig� qu'on les laisse entrer.  Aucun coup de feu n'a �t�

tir�.

184. Vers 8Êheures, apr�s que, selon le t�moignage de Nibizi, les soldats de

celui-ci aient refus� d'ob�ir � ses ordres et de d�fendre le camp, les grilles

de Camp Muha ont �t� ouvertes et un groupe de soldats est entr� et a entour� le

v�hicule blind� et Bikomagu, Gakoryo et Nibizi qui se tenaient � c�t� du

v�hicule.  Le Pr�sident et sa famille ont �t� tra�n�s hors du v�hicule.  Le

Pr�sident, s'adressant aux soldats en kirundi, leur a ditÊ: "Dites-moi ce que

vous voulez, on peut n�gocier, mais surtout pas d'effusion de sang, pensez �

votre pays, pensez � vos familles".  Bikomagu a alors dit aux soldats qu'il

emm�nerait MmeÊNdadaye et les enfants.  Selon le t�moignage de MmeÊNdadaye,

Bikomagu a ajout�, en d�signant le Pr�sidentÊ: "Voil� l'homme que vous cherchez.

 Faites-en ce que vous voulez".  Dans son t�moignage, Bikomagu a ni� avoir tenu

ces propos.  MmeÊNdadaye et ses enfants ont quitt� le camp dans la jeep de

Bikomagu, conduite par le chauffeur de celui-ci, et se sont rendus � l'ambassade

de France.  Les soldats ont fait monter le Pr�sident dans une jeep et l'ont

emmen� � Camp Para.  Bikomagu, Gakoryo et Nibizi les ont accompagn�s.

c) Ë camp Para

185. Vers 8ÊhÊ30, les soldats sont arriv�s � Camp Para avec le Pr�sident, qui a



S/1996/682

Fran�ais

Page 48

/...

�t� imm�diatement entour� par une multitude de soldats.  Selon leur t�moignage,

le lieutenant Kamana a dit � Nibizi de s'en aller avec Bikomagu et Gakoryo,

parce que leur vie �tait en danger, ce qu'ils ont fait.  Toutefois, selon un

t�moin, en arrivant � CampÊPara, Bikomagu a de nouveau dit aux soldatsÊ:

"Voil�Êvotre homme".

186. Le major Rumbete, qui avait �t� lib�r� de prison et amen� au Camp peu de

temps auparavant, �tait pr�sent lorsque le Pr�sident a �t� amen�.

187. Le Pr�sident a �t� enferm� dans une pi�ce, gard�e.

188. Peu de temps apr�s, Kamana, qui, selon tous les t�moignages sauf le sien,

dirigeait les op�rations, s'est adress� � un rassemblement de soldats.  Il a

ensuite �tabli une liste comportant les noms de certains officiers et a envoy�

l'adjudant chef Mbonayo les chercher au mess des officiers.

189. Les t�moignages n'ont pas permis de d�terminer l'heure exacte de

l'ex�cution du Pr�sident Ndadaye.  Il semble qu'elle ait eu lieu dans les

30Êminutes qui ont suivi son arriv�e.  Trois hommes du "11eÊBlind�", le caporal

Philbert Nduwukumana, dit Kiwi, le caporal Ndayizeye, dit Runyutu, et un

troisi�me homme, sont entr�s dans la pi�ce.  Apparemment, pendant que deux

d'entre eux maintenaient le Pr�sident au moyen d'une corde enroul�e autour de

son cou, le troisi�me l'a poignard�.  Nduwukumana, aujourd'hui en prison, a

refus� de t�moigner devant la Commission.  Ndayizeye est toujours introuvable et

le troisi�me homme n'a pas pu �tre identifi�.  Selon un t�moin, apr�s que les

trois hommes soient entr�s dans la pi�ce, quelqu'un a cadenass� la porte et les

a enferm�s � l'int�rieur jusqu'� ce que Kamana, peu de temps apr�s, demande la

clef et les lib�re.  Cette version des faits est r�fut�e par le t�moignage de

Kamana.

190. Vers 10Êheures, les officiers �num�r�s sur la liste �tablie par Kamana qui

avaient �t� convoqu�s au mess des officiers sont arriv�s.  Figuraient dans le

lot le lieutenant-colonel Simbanduku; le major Nibizi; le major Alfred

Nkurunziza, directeur d'un d�partement au Minist�re de la d�fense; le major

Juv�nal Nzosaba, commandant du bataillon du g�nie � Muzinda; le major Deo

Bugegene, commandant de la base a�rienne de Bujumbura; le major Hypax Ncacasaba;

le lieutenant Ngomirakiza; le major Rumbete; le major Busokoza et le major

Celestin Ndayisaba, commandant en second des �coles militaires.

191. Bikomagu, qui n'�tait pas sur la liste, les accompagnait.  Il a fait

lib�rer par les soldats le Chef du protocole et deux autres civils qui avaient

�t� captur�s et amen�s au camp.
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192. Le lieutenant Kamana a pris en charge les officiers et les a conduits dans

une salle de r�union.  Les t�moignages divergent certes sur de nombreux points

concernant ce qui s'est pass� dans cette salle, mais la plupart concordent sur

le fait que Kamana a pr�sent� Ngeze, encore en surv�tement, et a dit que les

soldats exigeaient qu'il soit pr�sident.  Selon un t�moin, il leur a dit � ce

moment-l� que le Pr�sident et le Vice-Pr�sident de l'Assembl�e nationale,

Pontien Karibwami et Jules Bomazubute, ainsi que quelques ministres, avaient �t�

tu�s.  Comme on l'interrogeait sur le Pr�sident, il a r�pondu que celui-ci se

trouvait au Camp et �tait vivant.  Il a �t� alors convenu que Ngeze devrait

accepter de prendre la succession, afin de "g�rer la crise".  Kamana est ensuite

sorti de la salle et est retourn� peu de temps apr�s pour annoncer que le

Pr�sident Ndadaye avait �t� tu�.  Simbanduku et un autre officier sont partis au

mess informer les officiers qui s'y �taient rassembl�s.

193. Vers 11Êheures, Ngeze, accompagn� par les autres officiers, s'est adress�

aux troupes sur le terrain de football.  Ngeze a annonc� qu'il acceptait

d'assumer la pr�sidence et a �t� acclam�.  Il a �t� convenu que les soldats

ob�iraient de nouveau � leurs officiers et que Bikomagu reprendrait le

commandement.  Ngeze et les officiers ont alors quitt� le Camp pour se rendre au

mess des officiers.

d) Ë l'�tat-major

194. Vers 8Êheures, Twagiramumgu s'est rendu � l'�tat-major.  Kibati est rest�

seul officier de garde.

e) Au mess des officiers

195. Vers 7Êheures, des officiers ont commenc� � s'attrouper au mess, qui est

situ� pr�s de Camp Muha.  Ë 9Êheures, la plupart des officiers en poste �

Bujumbura �taient arriv�s.  Certains ont �t� amen�s dans des camions militaires.

 De nombreux officiers pr�tendent avoir �t� emp�ch�s par les soldats de quitter

le mess.  Bikomagu, toutefois, se d�pla�ait librement et Simbanduku a d�clar�

�tre rentr� chez lui pendant un moment.

196. Vers 9Êheures, Bikomagu, Gakoryo et Nibizi sont arriv�s et ont annonc� que

le Pr�sident �tait aux mains des soldats � Camp Para.  Pendant qu'il se trouvait

au mess des officiers, Bikomagu a re�u un appel t�l�phonique, � la suite duquel

il a dit craindre que le Pr�sident Ndadaye ait �t� tu�.

197. Selon un autre officier pr�sent, des rumeurs ont commenc� � circuler � ce
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moment-l� selon lesquelles les soldats de Camp Para �taient sur le point de

convoquer certains officiers.  Peu de temps apr�s, une demi-douzaine de soldats,

conduits par l'adjudant chef Mbonayo, sont arriv�s et ont lu la liste �tablie

par Kamana.  Le nombre et la composition de cette liste varient selon les

t�moignages.  Selon Bikomagu, cette liste contenait les noms de 13Êofficiers. 

Le nom du lieutenant-colonel Sylvestre Ningaba, qui n'�tait pas pr�sent,

figurait sur la liste.

198. Mbonayo a demand� aux officiers dont les noms figuraient sur la liste de

l'accompagner � Camp Para.  Certains de ces officiers ont d�clar� qu'ils avaient

�t� oblig�s d'y aller, sans avoir �t� inform�s des raisons de cette convocation.

 Ils sont partis dans un minibus.

199. Bikomagu est parti en m�me temps pour Camp Para, dans son propre v�hicule.

 Les autres officiers sont rest�s au mess.

200. Avant 11Êheures, Simbanduku et Nsozaba sont revenus au mess et ont relat�

les �v�nements qui s'�taient produits � Camp Para, y compris la mort du

Pr�sident.  Simbanduku affirme qu'il est ensuite rest� au mess, mais un t�moin

affirme qu'il est retourn� � Camp Para.

201. Vers 11Êheures, le groupe d'officiers est revenu de Camp Para, accompagn�

de Ngeze encore en surv�tement, et de Bikomagu.  Selon tous les t�moignages sauf

le sien, Simbanduku a pr�sent� Ngeze comme �tant le nouveau Pr�sident.  Ngeze

s'est adress� aux officiers pour leur dire que les soldats exigeaient qu'il

prenne les commandes afin de "g�rer la crise" et pour leur demander leur

soutien.  Ngeze, Bikomagu et les officiers qui �taient arriv�s avec eux sont

ensuite partis pour l'�tat-major, tandis que les autres officiers ont rejoint

leurs unit�s.

J.   Jeudi 21 octobre 1993 Ñ dans l'apr�s midi  

a) Ë l'�tat-major

202. Ngeze et le groupe d'officiers qui l'accompagnait sont arriv�s �

l'�tat-major venant du mess vers midi.  Ils y ont trouv� le lieutenant-colonel

Sylvestre Ningaba, qui avait �t� lib�r� de prison � Rumenge, � 122Êkilom�tres de

Bujumbura, o� il se trouvait en d�tention sous l'accusation d'avoir men� la

tentative de coup d'�tat du 3Êjuillet, et le commandant Hilaire Ntakiyica,

�galement lib�r� de prison.

203. Bikomagu a organis� un "�tat-major de crise" compos� de certains des
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officiers figurant sur la liste de Kamana et d'autres officiers de l'�tat-major.

 Simbanduku, Ndayizaba, Nzosaba et Nkurunziza en faisaient partie.

b) Ailleurs

204. Jean-Bosco Daradangwe, Directeur g�n�ral de la communication au Minist�re

de la d�fense, a d�clar� avoir re�u � 7Êheures un message du Ministre Ntakije

l'informant que le FRODEBU avait d�j� "mobilis� ses troupes" et qu'il allait y

avoir un bain de sang.  Il s'est ensuite rendu � l'endroit o� Ntakije se cachait

et, sans entrer, a charg� quelqu'un de faire parvenir au Ministre un t�l�phone

cellulaire.

VI.  ANALYSE DES T�MOIGNAGES

205. Le r�cit des �v�nements qui a �t� donn� ci-dessus d'apr�s les t�moignages

ne peut absolument pas �tre consid�r� comme offrant des �l�ments de preuve

fiables.  La partialit� y r�gne de bout en bout.  Ë l'exception de quelques

soldats et sous-officiers qui �taient en prison, la Commission n'a pu rencontrer

que des officiers.  Ceux-ci, y compris Kamana, ont tous soutenu que le coup

d'�tat et les assassinats avaient �t� commis par des soldats rebelles qui

avaient non seulement d�sob�i � leurs sup�rieurs mais aussi menac� de les tuer

s'ils ne coop�raient pas.  Toutefois, la Commission n'a pas pu avoir acc�s � ces

pr�sum�s rebelles afin d'entendre leur t�moignage.  On peut comprendre que les

prisonniers aient pour la plupart refus� de t�moigner ou pr�tendu n'avoir rien

fait ni rien vu.  Il est �vident que les officiers ont eu, durant plus de

deuxÊans, suffisamment de temps pour comparer leurs notes et pr�parer leur

expos� des �v�nements de mani�re qu'il soit conforme � la version officielle de

l'arm�e burundaise.  En revanche, il aurait �t� mat�riellement impossible de

convaincre plusieurs centaines d'appel�s d'endosser la responsabilit�, et de

leur faire r�p�ter leur r�le afin d'�viter les contradictions flagrantes.  Or,

les officiers ont apport� des t�moignages tr�s contradictoires et excip� de

nombreux trous de m�moire, en particulier lorsqu'il ont r�pondu aux questions.

206. En examinant la version des officiers, il convient de se rappeler que le

Burundi est enti�rement tributaire de l'aide ext�rieure.  Aucun gouvernement

burundais ne peut esp�rer survivre sans l'apport des pays industrialis�s et des

organisations internationales, qui repr�sente environ un tiers du produit

national brut.  Les recettes des exportations de caf� ne suffiraient m�me pas �

entretenir l'arm�e, sans parler du Gouvernement et du niveau de vie auquel les

hauts fonctionnaires ont �t� habitu�s.  La fin de la guerre froide a supprim� la

possibilit� de faire jouer la rivalit� entre l'Est et l'Ouest.  Les pays

industrialis�s avaient d�j� adopt� � l'�poque une politique concert�e visant �
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encourager la d�mocratie en Afrique.  Il fallait s'attendre � ce que ces pays

s'opposent par des pressions irr�sistibles � tout gouvernement de facto

r�sultant d'un coup d'�tat militaire et dirig� ou contr�l� par les putschistes.

 Le souvenir des troupes fran�aises, belges et za�roises intervenant au Rwanda

pour d�fendre le Gouvernement de Habyarimana �tait encore tr�s pr�sent dans tous

les esprits.  Pour des officiers pr�parant alors un coup d'�tat, il aurait �t�

essentiel de veiller, au moment de la prise effective du pouvoir, � feindre la

r�ticence et � se poser en hommes r�solus � aider le pays � sortir d'une crise

dont ils n'�taient pas responsables.  Des pr�c�dents existaient d�j�.  Le coup

d'�tat qui avait renvers� Bagaza cinq ans auparavant avait en fait trouv� son

origine dans le m�contentement des soldats.  D'autres pr�c�dents, tels que celui

d'Ha�ti, montraient qu'il �tait �galement indispensable d'emp�cher la fuite de

toute personne susceptible de revendiquer une autorit� d�mocratique l�gitime, en

l'occurrence le Pr�sident Ndadaye et son successeur automatiquement d�sign� par

la Constitution, le Pr�sident de l'Assembl�e g�n�rale (art.Ê85 de la

Constitution de la R�publique du Burundi, annexeÊ2).

207. Il n'est pas possible d'ajouter foi � la version qui a �t� donn�e des

�v�nements survenus au palais pr�sidentiel.  Pleinement conscients du danger

imminent, les commandants militaires n'ont en r�alit� rien fait pour renforcer

la garde du palais, emp�cher les "soldats rebelles" d'atteindre ce dernier ou

mettre le Pr�sident en lieu s�r.  Selon cette version, un affrontement arm� se

serait d�roul� pendant six heures entre "attaquants" et "d�fenseurs", avec des

tirs d'artillerie, de roquettes et d'armes l�g�res; or, personne n'a �t� tu� et

aucun v�hicule blind� n'a �t� endommag�.  Durant tout ce temps, sauf lors de sa

tentative de fuite pr�sum�e par-dessus l'enceinte ext�rieure, le Pr�sident est

rest� isol� � l'int�rieur d'un v�hicule blind�, soi-disant pour sa protection,

tandis que sa femme et ses enfants se trouvaient � l'int�rieur du palais. 

Lorsque le Pr�sident a �t� rejoint par sa famille dans le v�hicule, il n'a pas

dit un mot sauf pour "demander" � �tre conduit au camp Muha.  Le v�hicule a

alors quitt� le palais, sans aucune r�action des "attaquants" qui disposaient au

bas mot de 15Êv�hicules blind�s, et a pu franchir sans obstacle plusieurs postes

de contr�le gard�s par des soldats "rebelles".  Les faits �tablis donnent plut�t

� croire que le Pr�sident �tait prisonnier, son silence en pr�sence de sa femme

et sa "demande" de gagner le camp Muha s'expliquant par le d�sir de sauver la

vie de sa famille.

208. La version de ce qui s'est pass� au camp Muha lorsque le Pr�sident y est

arriv� dans le v�hicule blind� manque �galement de cr�dibilit�.  Pour commencer,

les "rebelles" ne s'�taient pas souci�s d'assurer la s�curit� des lieux, comme

cela avait �t� le cas ailleurs, bien que Nibizi, qui commandait le camp, ait

d�clar� que ses soldats avaient refus� d'ob�ir � ses ordres de s'opposer aux
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"rebelles".  Le commandant direct de l'arm�e, Bikomagu, se trouvait au camp et

est rest� avec le Pr�sident dans un bureau pendant au moins une demi-heure, aux

c�t�s de Nibizi et de Gakoryo.  Toutefois, il n'est fait mention d'aucune

discussion et le Pr�sident n'a donn� aucun coup de t�l�phone, bien qu'il soit

�tabli que Bikomagu avait un appareil cellulaire.  Aucune tentative n'a �t�

faite pour cacher le Pr�sident ou le mettre en lieu s�r, bien qu'il ait �t�

d�montr� que le v�hicule arm� pouvait circuler librement et qu'en tout �tat de

cause, la fronti�re avec le Za�re ne se trouvait qu'� 20Êkilom�tres.  Le

Pr�sident n'a repris place dans le v�hicule blind� que pour �tre livr� aux

"troupes rebelles".  La "pression des troupes rebelles" contre le camp se serait

alors r�v�l�e irr�sistible.  Or, lorsque le v�hicule blind� est arriv� au camp

avec le Pr�sident, les v�hicules blind�s des "rebelles" au palais ne l'avaient

pas suivi et aucun coup de feu n'a �t� tir� durant tout l'�pisode.  Bikomagu,

qui avait �t�, suivant son t�moignage, enlev� de son bureau par la force et

d�tenu au camp Para quelques heures auparavant, a r�ussi sans effort � sortir

des mains de ces m�mes "rebelles" la femme et les enfants du Pr�sident.  Les

faits tels que signal�s donnent plut�t � croire que le Pr�sident �tait

prisonnier et qu'il a �t� livr� � ses bourreaux lorsqu'il a refus� de coop�rer.

209. Au moment o� ces �v�nements se d�roulaient, les officiers de la garnison de

Bujumbura se trouvaient en majorit� au mess.  Certains ont d�clar� qu'ils s'y

�taient rendus afin d'aller aux renseignements, et d'autres qu'ils y avaient �t�

conduits de force par les "rebelles".  Tous ceux qui ont t�moign� ÑÊ�

l'exception de Bikomagu et de Simbanduku qui ont admis avoir pu quitter

librement les lieuxÊÑ ont d�clar� avoir �t� retenus contre leur gr�.  Ils se

sont donc soumis passivement, sans tenter aucune action.  Une telle conduite, de

la part d'un groupe nombreux d'officiers, ne peut s'expliquer que par la

complicit� ou par une n�gligence et une l�chet� extr�mes.

210. Il est �tabli que les rebelles, en peu de temps, ont "attaqu�" le palais,

se sont empar�s de la station de radio et de la compagnie de t�l�phone, ont

neutralis� la base a�rienne pr�s de l'a�roport, ont saisi de hauts

fonctionnaires, ont lib�r� des officiers de diff�rentes prisons du pays, ont

convoqu� les officiers au mess et ont �tabli des postes de contr�le dans

l'ensemble de la ville.  Or, les officiers pr�tendent que tout cela s'est

d�roul� � l'initiative des sous-officiers du camp Para, en l'absence

d'officiers, � l'exception du commandant qui pr�tend avoir �t� retenu de force

dans un garage.  Tandis que tous les officiers du camp Muha avaient eu pour

ordre le jour pr�c�dent de passer la nuit dans leur camp avec les troupes, en

raison de l'agitation des soldats du camp voisin de Para, aucun ordre de ce

genre n'avait �t� donn� aux officiers du camp Para qui auraient tranquillement

dormi dans leur lit jusqu'� ce que Bikomagu les convoque beaucoup plus tard au
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camp Muha.

211. Les �v�nements qui ont suivi imm�diatement la mort du Pr�sident Ndadaye

ajoutent � l'invraisemblance de la version des officiers.  Ë peine le Pr�sident

avait-il �t� assassin� que les officiers reprenaient en main leurs troupes et

Bikomagu assurait de nouveau le commandement supr�me de l'arm�e en y adjoignant

la gendarmerie.  Suivant toutes les informations obtenues, Bikomagu contr�lait

effectivement le "comit� de gestion de la crise" auquel il appartenait, Ngeze en

�tant l'homme de paille consentant.  L'une des premi�res mesures prises par le

comit� a �t� d'ordonner aux commandants militaires provinciaux de se substituer

aux gouverneurs.  Bien que le comit� ait eu cens�ment pour unique but de

normaliser la situation, en fait loin d'essayer de rendre le pouvoir au

gouvernement civil, il a tent� de cr�er sans succ�s un "conseil de salut

national" susceptible de donner une apparence de respectabilit�.  Ce n'est que

trois jours plus tard ÑÊalors que presque tout l'int�rieur du pays �tait plong�

dans de sanglants massacres ethniques apparemment irr�pressibles et que tout

espoir d'approbation des pays donateurs �tait perduÊÑ que le pouvoir a �t� remis

au gouvernement civil, sans opposition des troupes soi-disant incontr�lables.

212. Il convient de se pencher tout particuli�rement sur les activit�s de

Bikomagu �tant donn� qu'en sa qualit� de chef d'�tat-major g�n�ral de l'arm�e,

il commandait directement l'arm�e sous la tutelle du Ministre de la d�fense,

conform�ment � la hi�rarchie des forces arm�es burundaises.  On trouvera

ci-apr�s un r�sum� de ses faits et gestes tels qu'ils ont �t� rapport�s par

lui-m�me ou par d'autres t�moinsÊ:

Ñ Le 11Êoctobre, il ordonne au chef des gardes du corps du Pr�sident,

sans donner de raisons, de partir imm�diatement pour Maurice et de ne

pas revenir avant le 21Êoctobre;

Ñ Le 20Êoctobre, vers 16Êheures, le chef de cabinet du Pr�sident lui

demande de v�rifier les informations selon lesquelles le "premier

para" et le "11eÊblind�" se pr�paraient � un coup d'�tat; il r�pond

qu'il a personnellement inspect� ces unit�s et que tout est normal;

Ñ Vers 23ÊhÊ30 le m�me jour, il dit � Gakoryo au t�l�phone que les

soldats de ces deux unit�s ont men� beaucoup d'agitation dans

l'apr�s-midi, en mena�ant m�me leurs officiers, et Gakoryo lui demande

quelles mesures ont �t� prises afin d'emp�cher les soldats de franchir

les ponts de la rivi�re Muha;

Ñ Il pr�tend qu'il dormait � 1Êheure du matin lorsqu'un officier de
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l'�tat-major lui annonce au t�l�phone que la r�bellion a commenc�.  Il

serait rest� chez lui jusqu'� 2ÊhÊ30 avant de se rendre � l'�tat-major

en entendant des coups de canon;

Ñ Vers 3Êheures, il part, selon lui sous la contrainte de soldats

rebelles, pour le camp Para, et s'y entretient avec Ngeze;

Ñ Vers 4Êheures, il quitte le camp Para et se rend au camp Muha.  Il

d�clare avoir demand� � Nibizi d'envoyer quelqu'un prendre � leur

domicile les officiers du "1erÊpara" et du "11eÊblind�".  Il pr�tend

avoir dit � ces officiers d'aller reprendre en main leurs troupes;

Ñ Il se trouve au camp Muha lorsque le Pr�sident y est conduit vers

7Êheures et, aux c�t�s de Gakoryo et de Nibizi, s'entretient avec lui

pendant un certain temps dans un bureau.  Lorsque le Pr�sident est

captur� par les soldats enrag�s et incontr�lables, il peut sans

difficult� s'occuper de la femme et des enfants du Pr�sident et les

faire conduire en lieu s�r dans sa jeep;

Ñ Il suit les soldats qui avaient conduit le Pr�sident au camp Para.  En

arrivant au camp, il n'y reste pas du fait qu'il serait en danger de

mort et se rend au mess o� tous les officiers seraient retenus contre

leur gr�;

Ñ Il retourne au camp Para � peu pr�s au moment o� le Pr�sident est tu�,

et la liste des officiers � rassembler est envoy�e au mess;

Ñ Il retourne au mess juste au moment o� le groupe d'officiers part pour

le camp Para et il les accompagne dans sa propre voiture;

Ñ Au camp Para, il fait rel�cher par les soldats trois civils captur�s.

 Il d�clare avoir personnellement conduit ces civils de l'autre c�t�

de la ville;

Ñ Il retourne au mess en m�me temps que Ngeze et le groupe d'officiers

du camp Para.  Au mess, il "reprend" le commandement de l'arm�e;

Ñ Il se rend ensuite avec Ngeze et les officiers � son bureau de

l'�tat-major et prend la t�te d'un "comit�" de trois personnes.  Il

s'adjoint alors le commandement de la gendarmerie et ordonne aux

commandants militaires provinciaux de se substituer aux gouverneurs. 

Le comit� convoque les diplomates et les dirigeants politiques pour
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essayer d'obtenir leur appui et s'efforce sans succ�s de constituer un

"conseil de s�ret� publique" pour exercer le pouvoir.  Il diffuse un

communiqu�, lu par un officier au nom du conseil fictif, dans lequel

il est d�clar� sans nuance que toutes les unit�s des forces arm�es et

de la gendarmerie se sont soulev�es contre le gouvernement;

Ñ Le comit� exerce le pouvoir pendant trois jours et ne r�tablit un

gouvernement civil qu'apr�s avoir �t� incapable de ma�triser le

carnage qui se d�roule dans l'ensemble du pays, malgr� la r�pression

sanglante men�e par l'arm�e sous les ordres de Bikomagu, et apr�s

avoir perdu tout espoir de vaincre l'opposition cat�gorique de la

communaut� internationale;

Ñ Apr�s le r�tablissement du pouvoir civil, Bikomagu reste � la t�te de

l'arm�e et de la gendarmerie, poste qu'il occupe encore actuellement.

 La version officielle du coup d'�tat est que seuls sont responsables

les appel�s et les sous-officiers des deux bataillons "rebelles".  Les

seuls officiers impliqu�s dans la pr�paration et l'ex�cution du coup

d'�tat sont ceux qui avaient �t� lib�r�s de diff�rentes prisons, ainsi

que deux lieutenants, tous s'�tant depuis lors fort opportun�ment

enfuis du pays.

VII.  CONCLUSIONS

213. Bien que la Commission n'ait pas obtenu ÑÊet ce n'est gu�re �tonnant vu les

circonstancesÊÑ de preuves directes sous forme de t�moignages oraux ou �crits,

elle consid�re que les preuves indirectes sont suffisantes pour lui permettre de

conclure que l'assassinat du Pr�sident Ndadaye et de son successeur d�sign� par

la Constitution a �t� pr�m�dit� dans le cadre du coup d'�tat qui a renvers� le

Pr�sident, et que le coup d'�tat a �t� pr�par� et ex�cut� par des officiers

occupant des postes �lev�s dans la hi�rarchie de l'arm�e burundaise.  La

Commission estime toutefois qu'�tant donn� les �l�ments de preuve dont elle

dispose, elle n'est pas en mesure d'identifier les personnes qui devraient �tre

traduites en justice pour ce crime.

QUATRIéME PARTIEÊ: ENQUæTE SUR LES MASSACRES ET AUTRES ACTES DE

VIOLENCE GRAVES Y RELATIFS

I.  CHAMP DE L'ENQUæTE SUR LES MASSACRES ET AUTRES

    ACTES DE VIOLENCE                            

214. Conform�ment � son mandat, la Commission a men� une enqu�te sur les
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massacres et autres actes de violence graves qui ont suivi l'assassinat du

Pr�sident Ndadaye.  �tant donn� que la violence au Burundi n'a jamais cess�

depuis l'assassinat et en est la cons�quence, la premi�re t�che que la

Commission a d� accomplir a consist� � d�finir le cadre temporel de l'enqu�te.

215. Comme on l'a d�j� d�clar�, � la suite du putsch du jeudi 21ÊoctobreÊ1993 au

cours duquel le Pr�sident Ndadaye a �t� assassin�, le gouvernement civil a �t�

priv� de l'exercice du pouvoir depuis cette date jusqu'au dimanche 24Êoctobre,

ses membres ayant �t� tu�s, s'�tant r�fugi�s dans des ambassades �trang�res ou

s'�tant enfuis.  Le pouvoir effectif a �t� assur� par un comit� qui a ordonn� le

21Êoctobre � tous les commandants militaires provinciaux de se substituer aux

gouverneurs.  Ce n'est que le samedi dans la soir�e qu'un membre du comit� a

annonc� le r�tablissement du gouvernement constitutionnel.  C'est au cours de

cette p�riode du 21 au 24Êoctobre que la plupart des actes de violence ont �t�

commis.  La premi�re mesure du gouvernement a �t� de proc�der � la pacification

du pays au moyen d'un effort entrepris conjointement sur l'ensemble du

territoire par les autorit�s civiles, les dirigeants politiques et les

militaires.  Cet effort a r�ussi � faire cesser la plupart des massacres �

grande �chelle, bien que la violence se soit poursuivie dans des zones

auxquelles le gouvernement n'avait pas acc�s et qu'elle n'ait en fait jamais

vraiment cess�.  Une p�riode de coexistence relativement calme a suivi cet

effort de pacification avant que la situation ne recommence � se d�t�riorer

gravement enÊ1995.  La Commission a donc estim� que son enqu�te devrait mettre

l'accent sur cette p�riode de violence, d'une dur�e de quelques jours, qui a

imm�diatement suivi l'assassinat.

216. L'enqu�te a port� sur les actes commis contre les Tutsis et certains Hutus

de l'UPRONA par des membres de la population hutue et sur ceux qui ont �t�

commis contre les Hutus par les militaires et par les civils tutsis.

217. En ce qui concerne la nature de l'enqu�te, la Commission, comme on l'a

d�clar�, a conclu que son mandat ne pouvait �tre interpr�t� comme exigeant

qu'elle enqu�te sur chacun des actes de violence et en d�termine le ou les

auteurs.  Elle s'est donc attach�e avant tout � d�terminer si ces actes, dirig�s

contre des Tutsis ou des Hutus, faisaient appara�tre une tendance susceptible

d'indiquer la pr�sence de plans, d'ordres, d'encouragements ou de n�gligences

criminelles de la part de sup�rieurs, ou s'ils pouvaient avoir �t� le r�sultat

d'initiatives spontan�es ou purement locales.

218. �tant donn� qu'au moment o� ces actes de violence se sont produits, aucune

possibilit� de communication n'existait entre les civils au niveau des communes

ou � un �chelon inf�rieur ÑÊles t�l�phones et la station de radio ne
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fonctionnant pasÊÑ la similitude de comportements inhabituels dans des endroits

tr�s �loign�s les uns des autres pouvait constituer un indice de pr�m�ditation.

 La mani�re dont ces actes ont �t� commis pouvait �galement indiquer si la

violence avait uniquement des motifs politiques ou si elle visait d�lib�r�ment �

exterminer un groupe ethnique.

219. Ayant cet objectif en vue et compte tenu des limites impos�es par

l'insuffisance des moyens mis � sa disposition, la Commission s'est employ�e �

choisir certaines communes de province qui pouvaient �tre consid�r�es comme

repr�sentatives � l'�gard des �v�nements en question.

220. Selon toutes les informations disponibles, les provinces du pays n'ont pas

toutes �t� pareillement touch�es par les actes de violence commis durant la

p�riode examin�e.  La violence a relativement �pargn� certaines zones, en

particulier au sud, o� les Tutsis sont relativement plus nombreux.  La

Commission n'a pas pu avoir acc�s � la plupart des provinces gravement touch�es

en raison des actes de violence que continuaient apparemment de commettre les

rebelles et l'arm�e.  Tel �tait le cas des provinces voisines du Za�re et de la

R�publique-Unie de Tanzanie, ainsi que de la province de Karuzi.  Les provinces

frontali�res de la R�publique-Unie de Tanzanie posaient un probl�me

suppl�mentaire, � savoir que leur �loignement de Bujumbura excluait des missions

d'une journ�e par voie terrestre.

221. Ces consid�rations ont limit� le choix de la Commission � cinq provinces,

parmi lesquelles elle en a retenu quatreÊ: Gitega, Kirundo, Muramvya et Ngozi. 

Les enqu�tes men�es � Kirundo ont d� �tre interrompues apr�s deux missions pour

la raison �nonc�e ci-apr�s.

222. Dans chacune de ces provinces, certaines communes repr�sentatives ont �t�

choisiesÊ: Bugendana, Giheta et Gitega dans la province de Gitega; Mbuye,

Kiganda et Rutegama dans la province de Muramvya; Kiremba, Mwumba, Tangara et

Ruhororo dans la province de Ngozi; Vumbi et Kirundo dans la province de

Kirundo.

II.  M�THODOLOGIE

223. Apr�s avoir annonc� publiquement qu'elle arrivait au Burundi, la Commission

a re�u de divers particuliers, groupes et organisations un certain nombre de

documents ayant trait aux actes de violence commis dans les provinces.  Elle a

analys� ces documents afin d'y rechercher des indices concernant des �v�nements

ou des t�moins pr�cis, mais elle ne les a nullement trait�s comme des �l�ments

de preuve et ne s'est pas limit�e � en v�rifier les sources.
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224. La Commission a effectu� son enqu�te sur le terrain essentiellement par

l'audition de t�moins.  Ceux-ci ont �t� entendus s�par�ment, certains �

Bujumbura mais la plupart dans les capitales des provinces ou ailleurs, dans des

lieux � l'abri des oreilles indiscr�tes.

225. Les t�moins ont �t� recherch�s dans les camps de personnes d�plac�es, dans

les collines et dans les prisons.  Comme on pouvait s'y attendre, les

t�moignages ont parfois abouti � l'identification d'autres t�moins �ventuels.

226. La Commission a recherch� sans grand succ�s des �l�ments de preuve �crits

susceptibles d'int�resser l'enqu�te.  Elle a entendu ou fait traduire des

enregistrements d'�missions radiophoniques burundaises et rwandaises diffus�es

au moment des �v�nements et a vu des films r�alis�s peu apr�s les �v�nements par

les m�dias ou par des particuliers.  Des photographies ont �t� prises le cas

�ch�ant.

227. La Commission a essay� de d�terminer l'existence et l'emplacement de

charniers et de fosses communes.  Elle n'a toutefois pas cherch� � faire

proc�der � des exhumations.  Outre le fait qu'elle n'avait pas les moyens voulus

� cet effet, l'existence de charniers est dans la plupart des cas un fait

incontest� et des exhumations n'�taient gu�re n�cessaires au stade actuel de

l'enqu�te.

228. Les membres de la Commission ont effectu� une premi�re mission � Gitega et

� Muramvya en novembreÊ1995.  En janvier 1996, �tant donn� qu'aucun enqu�teur

n'avait encore �t� nomm�, la Commission a d�cid� que certains de ses membres,

m�me en l'absence d'aide, devaient mener des activit�s sur le terrain.

229. La province de Muramvya a �t� confi�e au commissaire ElÊMoumni, et la

province de Gitega aux commissaires Herrera et Maurice.  Ë la fin de f�vrier et

au d�but de mars, les provinces de Ngozi et de Kirundo ont �t� confi�es au

commissaire Herrera, et le commissaire Maurice a poursuivi seul l'enqu�te �

Gitega.  Le 24Êavril, en raison de l'absence du commissaire G�ney, le

commissaire Maurice a d� �tre affect� � l'enqu�te sur l'assassinat du Pr�sident

Ndadaye et le commissaire Herrera s'est occup� de Gitega et de Ngozi.  Les

travaux dans la province de Kirundo ont d� �tre interrompus.  Au retour du

commissaire G�ney, le 9ÊmaiÊ1996, le commissaire Maurice a de nouveau �t� seul �

s'occuper de Gitega, mais a �t� une fois de plus oblig� de se consacrer

exclusivement � l'enqu�te sur l'assassinat, le commissaire G�ney ayant

d�missionn� le 16Êmai.  La province de Gitega, en m�me temps que celle de Ngozi,

a �t� de nouveau confi�e au commissaire Herrera Marcano.
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230. Le commissaire charg� de Muramvya a �t� aid� par le juriste, qui s'est

port� volontaire pour faire fonction d'enqu�teur, tandis que les deux

commissaires affect�s � Gitega ont travaill� dans un premier temps sans

assistance.

231. Les activit�s dans chaque province ont �t� men�es par une �quipe qui, en

plus des commissaires, comprenait au moins deux interpr�tes qui travaillaient �

tour de r�le et �taient �galement charg�s de transcrire les t�moignages qu'ils

avaient interpr�t�s, un ou deux agents de s�curit� des NationsÊUnies et une

escorte de quatre gendarmes burundais au maximum.  Lorsque les enqu�teurs ont

commenc� � arriver apr�s le 12Êmars, deux au maximum ont �t� affect�s � chaque

�quipe.

232. Apr�s janvier 1996, � la suite d'un arrangement conclu entre le Secr�taire

g�n�ral de l'Organisation des NationsÊUnies et le Secr�taire g�n�ral de

l'Organisation de l'unit� africaine, des officiers de la Mission internationale

d'observation pour le Burundi (MIOB) ont fourni aux �quipes sur le terrain une

assistance en mati�re de s�curit�.  Ces officiers, provenant de l'arm�e du

Burkina Faso, de la Guin�e et du Mali, �taient en poste sur place depuis plus

d'un an.  Leurs connaissances des conditions locales et du terrain et leur

acceptation par toutes les composantes de la population ainsi que par l'arm�e et

la gendarmerie ont �t� d'une aide pr�cieuse pour la Commission.

III.  POSSIBILIT�S D'ACCéS AUX �L�MENTS DE PREUVE

233. Plusieurs facteurs ont rendu difficile l'acc�s aux �l�ments de preuve.

A.   Ins�curit�  

234. Les provinces et communes dans lesquelles la Commission a effectu� son

enqu�te sont situ�es dans la partie centrale et septentrionale des hauts

plateaux du centre du Burundi.  Comme on l'a d�j� soulign�, il existe � l'heure

actuelle une s�paration ethnique et un affrontement g�n�ralis� dans la r�gion,

qui est �galement caract�ris�e par une activit� de gu�rilla et des r�pressions

brutales.  Il ne s'est gu�re �coul� de journ�e sans que soit signal�s des

incidents violents et des victimes civiles, chaque partie en rejetant la

responsabilit� sur l'autre.  Cette situation a lourdement pes� sur la conduite

de l'enqu�te.  L'ensemble de la province de Gitega a �t� inaccessible pendant

plusieurs semaines.  La commune de Bugendana n'a pu �tre atteinte que vers la

fin de la mission.  Les r�gions du nord de Gitega et de Muramvya ont �t� la

sc�ne d'activit�s constantes de la gu�rilla et de l'arm�e.  La Commission a d�
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se reposer pour sa s�curit� sur la gendarmerie burundaise, elle-m�me engag�e

dans des op�rations.  Les �quipes d'enqu�te n'ont pas pu, sans s'exposer � un

risque extr�me de violence de l'une ou de l'autre partie, se rendre dans des

r�gions jug�es peu s�res par la gendarmerie.

B.   S�paration ethnique  

235. La s�paration ethnique virtuelle existe maintenant dans toutes les communes

visit�es.  Les Tutsis vivent dans la capitale des provinces et dans les camps de

personnes d�plac�es, sous la protection de l'arm�e.  Dans la plupart des

communes, seuls les Hutus demeurent dans la campagne.  Les Hutus qui habitent

toujours dans les villes ou qui se rendent dans les march�s manifestent une peur

constante.  Les Tutsis des camps sortent dans la journ�e pour cultiver les

champs des collines voisines (certaines ayant �t� d�barrass�s des Hutus) et

reviennent avant la tomb�e de la nuit.  Certains cultivateurs hutus appartenant

� l'UPRONA vivent �galement dans les camps.

236. La Commission a pu acc�der sans entrave aux camps de personnes d�plac�es.

Les camps eux-m�mes sont plac�s sous l'autorit� d'un chef de camp et du

commandant du d�tachement de protection de l'arm�e.  L'acc�s aux personnes

d�plac�es a �t� la plupart du temps obtenu par l'entremise du chef de camp, qui

est souvent aussi un dirigeant politique local.  Tr�s peu de r�sidents des camps

sont venus t�moigner de leur propre initiative.

237. Il a �t� tr�s difficile d'avoir acc�s aux Hutus, sauf � ceux qui se

trouvaient en prison.  Dans les villes, les Hutus se sentaient �troitement

surveill�s et craignaient de subir des repr�sailles pour s'�tre simplement mis

en rapport avec la Commission.  Sur le terrain, la Commission s'est trouv�e

devant un dilemmeÊ: d'une part, si elle se d�pla�ait avec des gendarmes, leur

pr�sence alarmerait les Hutus; d'autre part, si elle se passait de protection,

elle risquait de provoquer des incidents susceptibles d'�tre commis par l'une ou

l'autre des parties.  N�anmoins, en �cartant son escorte militaire et en

b�n�ficiant de l'appui pr�cieux des officiers de la MIOB, la Commission a r�ussi

� �tablir des contacts limit�s avec des cultivateurs hutus.  On a cru toutefois

savoir que certains Hutus qui avaient contact� la Commission avaient �t� par la

suite harcel�s, ce qui a pos� � la Commission non seulement un probl�me pratique

mais �galement un cas de conscience.

C.   Absence de pouvoirs judiciaires  

238. L'enqu�te a �t� consid�rablement entrav�e par le fait que la Commission

manquait de tout pouvoir de contrainte pour convoquer les t�moins ou amener les
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autorit�s � en produire, pour proc�der � des inspections directes et faire

traduire les dossiers et les archives, et pour exiger la pr�sentation des

documents.  Bien que la Commission ait constamment b�n�fici� de la coop�ration

polie des autorit�s judiciaires locales (procureurs et juges) et qu'elle ait pu

avoir acc�s sans restrictions aux prisonniers, elle d�pendait enti�rement de ces

autorit�s pour obtenir des informations concernant toutes les proc�dures

p�nales.  Les pi�ces des proc�s et des tribunaux �taient pour la plupart �crites

en langue kirundi et, en raison des r�gles de confidentialit�, la Commission n'a

pas pu en �tablir des copies ou les faire traduire par son propre personnel. 

Elle a donc d� se fier aux traductions orales des juges et des procureurs

burundais eux-m�mes.  Une demande faite au Minist�re de la d�fense afin

d'obtenir les enregistrements des communications militaires durant la p�riode

examin�e n'a pas abouti.

IV.  FIABILIT� DES �l�MENTS DE PREUVE

239. La Commission a d� tenir compte de plusieurs facteurs qui ont contribu� au

manque de fiabilit� des �l�ments de preuve.

A.   Loyaut� ethnique  

240. L'affrontement ethnique g�n�ral qui s�vit actuellement au Burundi ne se

limite pas aux dirigeants politiques et militaires, mais p�n�tre dans chaque

couche de la soci�t�.  Cet affrontement est m�me encore plus accentu� dans les

camps et les collines des hauts plateaux du centre et du nord, o� pratiquement

chaque famille hutue et tutsie a perdu des membres � cause de la violence

ethnique.  M�me les plus pauvres des cultivateurs des deux ethnies pensent que

leur vie et celle des membres de leur famille d�pendent de l'issue du combat. 

Les Tutsis des camps sont convaincus que si leur ethnie perd le monopole de la

force arm�e, ils seront extermin�s par leurs voisins, tandis que les

cultivateurs hutus des collines sont pour leur part certains que, tant que ce

monopole subsistera, ils courront le danger permanent de repr�sailles aveugles

et n'auront aucun espoir d'avoir un pouvoir effectif dans le domaine politique

ou �conomique.  Il n'est donc pas surprenant, dans ce climat, que les

t�moignages concernant les actes commis par les membres de l'une ou de l'autre

ethnie aient �t� largement d�natur�s, censur�s ou fabriqu�s.

B.   Temps �coul�  

241. Pour les raisons indiqu�es dans l'introduction, le temps qui s'est �coul�

depuis les �v�nements a eu un effet n�gatif sur la fiabilit� des t�moignages. 

Cet effet a sensiblement plus marqu� les t�moins des zones rurales qui sont
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souvent illettr�s.

C.   Manipulation  

242. La propagande de m�me que les activistes politiques, qui �taient pr�sents �

tous les niveaux et connaissaient le mandat de la Commission, ont sans aucun

doute exerc� une tr�s forte influence sur les t�moins.  Ë plusieurs reprises, la

Commission a pu constater que des listes de noms de personnes � incriminer

�taient fournies aux t�moins.  Dans d'autres cas, des t�moins du m�me camp ont

mentionn� des noms ou des �v�nements identiques qui, comme on a pu le v�rifier

en les interrogeant, leur �taient inconnus.  Ainsi qu'il a �t� dit, les chefs de

camps �taient charg�s la plupart du temps de pr�senter les t�moins � la

Commission et il leur �tait facile de produire un t�moin ou de n'en pas

produire.

D.   Ins�curit�  

243. Dans les conditions d'ins�curit� et d'impunit� totales qui existent �

l'heure actuelle au Burundi, on peut comprendre que les assurances donn�es � la

Commission en ce qui concerne la confidentialit� des t�moignages aient �t�

accueillies avec scepticisme.  Dans le cas des t�moins qui ne pouvaient pas

s'exprimer en fran�ais (pratiquement tous les cultivateurs des camps et des

collines), la pr�sence in�vitable de deux interpr�tes burundais d'ethnie

diff�rente a sans aucun doute renforc� ce scepticisme.  La Commission n'a eu

aucun moyen d'offrir aux t�moins une protection quelconque ni une immunit�

totale ou partielle en �change de leur coop�ration.  Cette situation n'a

nullement encourag� les t�moins � faire preuve de franchise.

E.   Caract�ristiques culturelles  

244. Il convient de se rappeler que dans leur grande majorit�, les t�moins des

massacres et autres actes de violence �taient des cultivateurs pratiquant une

agriculture de subsistance qui ne parlent que le kirundi.  Nombre d'entre eux

sont illettr�s.  Leur seule source d'information ext�rieure est g�n�ralement le

bouche � oreille ou l'unique radio nationale (et parfois aussi la radio

rwandaise et celle des rebelles).  Pour leur part, les commissaires et les

enqu�teurs ignoraient le kirundi et n'avaient qu'une connaissance extr�mement

superficielle de la culture et des us et coutumes du pays.  La communication par

le truchement des interpr�tes de l'�lite �duqu�e, qui visait � franchir ce foss�

culturel, a �t� pour le moins difficile et incertaine.  Il faut ajouter le fait

que, suivant toutes les sources nationales et �trang�res, les Burundais

pr�sentent le trait caract�ristique d'�tre fiers de pouvoir cacher leurs pens�es
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et leurs sentiments.  D'une mani�re g�n�rale, la franchise est consid�r�e comme

une faiblesse, tandis que la duplicit� est socialement accept�e.  En

cons�quence, les t�moins ont d�crit avec une impassibilit� apparente les actes

de violence les plus horribles (meurtres, viols, tortures, mutilations, etc.)

qui ont �t� inflig�s � eux-m�mes ou � des membres de leur famille.

V.  CARACT�RISTIQUES G�N�RALES DES COMMUNES VISIT�ES

245. Les communes partagent de nombreuses caract�ristiques en mati�re de

g�ographie et de population qui int�ressent les �v�nements en question.

246. Toutes les communes pr�sentent le relief typique des hauts plateaux du

centreÊ: des collines escarp�es s�par�es par des vall�es souvent mar�cageuses. 

M�me les v�hicules militaires dont disposent les forces arm�es burundaises

circulent difficilement dans ce terrain.

247. Les communes en question comptent parmi les plus peupl�es du pays, avec une

densit� sup�rieure � 400Êhabitants au kilom�tre carr�.  Aucune parcelle n'est

laiss�e sans emploi.  Les terrains sont surtout consacr�s � l'agriculture

intensive.  Les p�turages n'en occupent qu'une tr�s faible partie et sont pour

la plupart accol�s aux fermes, le reste �tant constitu� par des "reboisements"

qui repr�sentent la seule source de bois pour la cuisine, la construction et le

mobilier.

248. Les familles vivent sur leur parcelle et il n'existe pratiquement aucun

village.  Les �glises et les �coles sont souvent isol�es dans la campagne.  Les

chefs-lieux des communes et des zones ainsi que les centres de n�goce

comprennent pour la plupart quelques maisons qui servent de bureaux

administratifs ou de boutiques.  La population ne se rassemble normalement que

les jours de march� ou � l'�glise.

VI.  PROVINCE DE GITEGA

A.   G�ographie et population  

249. La province de Gitega jouxte la province de Ngozi au nord, les provinces de

Kayanza et de Muramvya � l'ouest, les provinces de Bururi et de Rutana au sud,

et les provinces de Karuzi et de Ruyigi � l'est.  Sa superficie est d'environ

1Ê989Êkilom�tres carr�s.  Sa capitale, Gitega, d'environ 15Ê000Êhabitants, est

la deuxi�me ville du pays et accueille une importante garnison de l'arm�e et de

la gendarmerie.  Deux grandes routes asphalt�es aboutissent � Gitega, l'une

partant de Bujumbura, � 100Êkilom�tres � l'ouest, et l'autre de Rutana au sud. 
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Des routes importantes non rev�tues relient la ville � Ngozi, Bururi et Karuzi.

 La province comptait environ 565Ê174Êhabitants enÊ1990.

B.   Assertions et informations concernant les �v�nements dans la province  

250. Conform�ment au rapport de la FIDH, le Gouverneur a appris le coup d'�tat

aux environs de 2ÊhÊ30, dans la nuit du jeudi 21Êoctobre, peu apr�s son

d�clenchement.  Il a t�l�phon� deux fois au Gouverneur de Muramvya.  Ils ont

d�cid� d'�tablir un barrage sur la route principale.  Le Gouverneur a ensuite

fait le tour de la province en ordonnant de barrer toutes les routes.  Dans

l'apr�s-midi, il est parti pour la province de Karuzi, � l'est, et y a �t� tu�

en m�me temps que le Gouverneur de cette province.

251. Aucun acte de violence grave ne s'est d�roul� dans la ville de Gitega le

jeudi 21Êoctobre.  Le vendredi, alors que parvenaient des informations

concernant le meurtre de Tutsis, des groupes de cette ethnie ont commenc� �

attaquer les Hutus et � piller leurs biens.  Certains Hutus �duqu�s ont �t� tu�s

par les soldats.  Ceux-ci ont tir� au hasard contre les Hutus dans les rues. 

Des �tudiants tutsis ont tu� des Hutus dans leurs �coles et dans d'autres

endroits, avec la complicit� passive ou active des militaires.

252. Le rapport d�crit les massacres de Tutsis et la r�pression aveugle des

Hutus par les troupes qui se sont produits dans huit des 10Êcommunes de la

province.

253. Selon des informations provenant du FRODEBU, des soldats et des civils

tutsis ont tu� au hasard des Hutus dans la capitale de la province durant les

journ�es qui ont suivi le coup d'�tat.

C.   Travaux de la Commission  

254. Apr�s une premi�re visite le 29ÊnovembreÊ1995, deux commissaires ont

travaill� sans aide sur le terrain du 29ÊjanvierÊ1996 jusqu'� la fin de f�vrier,

o� l'un d'eux s'est vu confier d'autres activit�s.  Un seul commissaire a donc

travaill� sans assistance jusqu'� la mi-mars, date � laquelle deux enqu�teurs se

sont joints � lui.

255. L'enqu�te de la Commission dans la province de Gitega a �t� entrav�e par le

fait que, comme on l'a signal� plus haut, le commissaire concern� a d� �tre

affect� � d'autres activit�s et remplac� plusieurs fois par un autre

commissaire.  Pendant deux semaines durant le mois d'avril, les travaux sur le

terrain ont d� �tre interrompus en raison de troubles graves dans la capitale et
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dans l'ensemble de la province.

256. L'enqu�te a �t� men�e dans trois communesÊ: Bugendana, Giheta et Gitega. 

Toutefois, dans la commune de Gitega, faute de personnel, aucune activit� sur le

terrain n'a pu �tre effectu�e � l'ext�rieur de la capitale, o� des t�moins ont

�t� entendus dans quatre camps de personnes d�plac�es.  Ë Bugendana, en raison

des conditions de s�curit�, la Commission n'a pu travailler sur le terrain

qu'apr�s la mi-mai et ses d�placements ont de toute mani�re �t� limit�s.

257. La Commission a entendu 145Êt�moins, 119ÊTutsis et 26ÊHutus.  Les auditions

ont eu lieu sur les collines, dans des centres religieux, dans sept camps de

personnes d�plac�es, dans la capitale de la province, dans la prison et �

Bujumbura.

D.   Commune de Bugendana  

a) Description de la commune

258. La commune de Bugendana jouxte la commune de Mutaho au nord, la province de

Muramvya � l'ouest, la commune de Giheta au sud, et la province de Karuzi �

l'ouest.  Elle est travers�e du sud au nord par la route principale non rev�tue

reliant Gitega � Ngozi.  Son chef-lieu, Bugendana, sur la colline Mukoro, se

trouve sur la route principale � 27Êkilom�tres au nord de Gitega.

b) Assertions et informations

259. Selon le rapport de la FIDH, des Hutus ont commenc�, au chef-lieu, �

ligoter des Tutsis aux alentours de 15 heures, le jeudi 21 octobre.  Ils en ont

tu�s certains durant cette m�me journ�e.  Le vendredi et le jour suivant, des

Tutsis ont �t� pourchass�s et tu�s dans les environs.  Des foyers tutsis ont �t�

pill�s.

260. Lorsque les soldats sont arriv�s, ils ont tu� certains individus ayant

commis des actes de pillage.

261. Dans la paroisse de Mutoyi, 150 adultes ont �t� tu�s.  Quatre cents Tutsis

en fuite qui s'�taient abrit�s dans l'�glise n'ont pas �t� attaqu�s.  Les Hutus

ont d�clar� que les autorit�s de la commune leur avaient ordonn� de tuer les

Tutsis.  De nombreux Tutsis ont �t� sauv�s par des voisins hutus.  Les soldats

n'ont pas atteint Mutoyi durant cette p�riode. 

262. Conform�ment � des informations de source tutsie, une foule men�e par un
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fonctionnaire local a attaqu� des Tutsis aux alentours du chef-lieu vers

17Êheures, le jeudi 21Êoctobre.  Ë 19 heures, les massacres de Tutsis ont

commenc� et se sont poursuivis jusqu'au dimanche suivant. 

c) D�roulement des faits suivant les t�moignages

Ñ Colline Mukoro

Chef-lieu

263. L'Administrateur communal a effectu� une tourn�e � motocyclette dans les

diff�rentes communes le jeudi 21 octobre.  Dans l'apr�s-midi, une r�union des

Hutus du FRODEBU s'est d�roul�e dans la commune.  Les routes ont �t� barr�es �

la fin de l'apr�s-midi et, dans la soir�e, des Hutus se sont rendus dans les

collines voisines pour regrouper les hommes tutsis en diff�rents points.  Aucun

t�moignage fiable n'a pu �tre obtenu en ce qui concerne les �v�nements qui se

sont d�roul�s au chef-lieu ce soir-l�.

264. Les soldats sont arriv�s le lundi suivant.  Selon un t�moin hutu, ils ont

tu� de nombreux Hutus au chef-lieu et dans les collines voisines. 

265. Selon des t�moignages tutsis, des Hutus du FRODEBU ont captur� des Tutsis

au nord de la colline le vendredi 22 octobre et les ont tu�s apr�s les avoir

regroup�s dans une maison.

Ñ Colline Bitare

266. La colline Bitare est situ�e au sud du chef-lieu.  Un centre de n�goce se

trouve dans sa partie m�ridionale, � environ 6 kilom�tres du chef-lieu.  Selon

des t�moins tutsis, les Hutus ont barr� les routes dans l'apr�s-midi du jeudi

21Êoctobre.  Le vendredi matin, ils ont commenc� � capturer des Tutsis et � les

regrouper en diff�rents points afin de les tuer.  Certains ont �t� abattus pr�s

de la rivi�re Mubarazi.  Les Tutsis ont continu� � �tre pourchass�s jusqu'�

l'arriv�e des soldats.

Ñ Colline Mwurire

267. La colline Mwurire se trouve � 1 kilom�tre du chef-lieu.  Elle est de

grande dimension et son terrain est escarp�.  Selon des t�moins tutsis, des

Hutus men�s par des dirigeants locaux du FRODEBU ont barr� les routes dans

l'apr�s-midi du jeudi 21 octobre.  Dans la soir�e, ils ont captur� des Tutsis et

les ont regroup�s dans plusieurs endroits.  Certains ont �t� tu�s cette nuit-l�,
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d'autres le matin suivant.  Les Tutsis ont continu� � �tre pourchass�s durant

toute la journ�e du vendredi.  Des Hutus de l'UPRONA ont �t� battus mais n'ont

pas �t� tu�s.  Durant les jours suivants, des femmes tutsies ont �t� �galement

tu�es.  Le lundi, un groupe de femmes et d'enfants tutsis a �t� regroup� dans

l'�glise sur la colline puis a �t� abattu � l'ext�rieur. 

Ñ Colline Rwingiri

Kirimbi

268. Sur la colline Rwingiri, un centre �ducatif et religieux est situ� sur la

route principale � Kirimbi, � une dizaine de kilom�tres au sud du chef-lieu et �

17Êkilom�tres au nord de la ville de Gitega.

269. Selon des t�moins tutsis, l'Administrateur communal est arriv� �

motocyclette et a tenu une r�union � Kirimbi le jeudi 21 octobre.  Peu apr�s,

des Hutus men�s par des fonctionnaires locaux du FRODEBU ont barr� les routes

avec des arbres abattus.  Dans l'apr�s-midi, ils ont captur� et ligot� des

hommes et des jeunes gens tutsis des collines voisines et les ont regroup�s �

Kirimbi.  Ils les ont enferm�s dans la salle de l'�cole voisine de l'�glise.  Un

Hutu de l'UPRONA a �t� �galement captur�.

270. Vers 21 heures, les Tutsis ont �t� conduits en dehors de la salle et ont

�t� tu�s.  Certains ont r�ussi � s'enfuir dans l'obscurit�.  Plusieurs t�moins

tutsis ont d�clar� qu'ils avaient �t� sauv�s par des Hutus.

271. Le vendredi, les Tutsis ont continu� � �tre pourchass�s dans les collines.

 Certains ont �t� conduits � Kirimbi et ont �t� tu�s.  Des t�moins hutus ont

confirm� que des Tutsis avaient �t� tu�s � Kirimbi le jeudi et le vendredi.

272. Le samedi 23 et les jours suivants, des femmes et des enfants tutsis qui ne

s'�taient pas enfuis ont �t� tu�s.

273. Les soldats sont arriv�s � Kirimbi le lundi et ont poursuivi vers le nord

en direction du chef-lieu.  Selon un t�moin hutu, ils ont tu� de nombreux Hutus

ce jour-l� et les jours suivants. 

Ñ Collines Runyeri, Carire, Gitongo et Kibasi

274. Les collines Runyeri, Carire, Gitongo et Kibasi se trouvent � l'est de la

commune.  Une route secondaire non rev�tue traverse cette r�gion, reliant le

chef-lieu � Kibimba dans la commune de Giheta, au sud-est.
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Ñ Colline Runyeri

275. Sur la colline Runyeri � 10 kilom�tres au sud-ouest du chef-lieu, selon des

t�moignages tutsis, des Tutsis ont �t� captur�s le vendredi 11 octobre et ont

�t� rassembl�s sur une place centrale o� ils ont �t� tu�s.  Des t�moins ont

d�clar� qu'ils avaient �t� sauv�s par des Hutus.

Ñ Colline Gitongo

276. Selon des t�moins tutsis, sur la colline Gitongo � une quinzaine de

kilom�tres au sud-ouest du chef-lieu, des Hutus men�s par des dirigeants locaux

du FRODEBU ont captur� des Tutsis le jeudi 21 octobre, les ont laiss�s sur la

route jusqu'au soir et les ont conduits ensuite pr�s de la rivi�re Kaniga o� ils

les ont abattus.  Le jour suivant, ils ont tu� des femmes et des enfants tutsis.

 Des t�moins hutus ont confirm� que des massacres de Tutsis s'�taient d�roul�s

sur cette colline et ailleurs, mais ont affirm� ne pas y avoir particip�.  Des

t�moins tutsis ont d�clar� qu'ils avaient �t� sauv�s par des Hutus.

Ñ Colline Carire

277. Selon des t�moins hutus, sur la colline Carire � 10Êkilom�tres au sud-ouest

du chef-lieu, des Tutsis ont �t� rassembl�s le jeudi 21Êoctobre et d�tenus sur

une place centrale.  Ils ont �t� tu�s dans la soir�e.  Le jour suivant, des

femmes et des enfants tutsis ont �t� tu�s.

Ñ Colline Kibasi

278. Sur la colline Kibasi � une douzaine de kilom�tres au sud-est du chef-lieu,

suivant des t�moins tutsis, l'Administrateur communal de Bugendana est arriv� �

motocyclette dans la matin�e du jeudi 21Êoctobre, s'est entretenu avec les

dirigeants locaux du FRODEBU et est reparti.  Peu apr�s, les routes ont �t�

barr�es.  Des Tutsis ont �t� captur�s, ligot�s et emmen�s dans un autocar �

l'arr�t sur la route.  Dans la soir�e, ils ont �t� conduits � la rivi�re

Mubarazi et ont �t� abattus.  Le jour suivant, des femmes et des enfants tutsis

ont �t� tu�s.  Certains t�moins ont d�clar� qu'ils avaient �t� sauv�s par des

Hutus.

Ñ Collines Gitora et Rushanga

279. Les collines Gitora et Rushanga se trouvent au sud-ouest de la commune.



S/1996/682

Fran�ais

Page 70

/...

Ñ Colline Gitora

280. Sur la colline Gitora, qui est atteinte par des routes secondaires et se

trouve � une dizaine de kilom�tres de la route principale, un centre �ducatif et

religieux est situ� � Mugera.  Selon des t�moins tutsis, le jeudi 21 octobre,

des Hutus conduits par un instituteur hutu ont barr� un pont sur la rivi�re

Ruvubu � environ 6Êkilom�tres.  Selon des t�moins tutsis, des Tutsis des

environs se sont r�fugi�s � Mugera, sous la protection d'un pr�tre, et n'ont pas

�t� attaqu�s.  Dans les collines autour de Mugera, selon des t�moins tutsis, des

Tutsis ont �t� captur�s et tu�s par des Hutus.  Le samedi, un h�licopt�re de

l'arm�e a survol� Mugera mais n'a pas atterri.  Les soldats ne sont pas arriv�s

� Gitora durant la p�riode examin�e.

Ñ Colline Rushanga

281. La colline Rushanga se trouve imm�diatement � l'est de la colline Gitora, �

environ 13Êkilom�tres de la route principale.  Selon des t�moins tutsis, le

vendredi 22Êoctobre, des Hutus conduits par des dirigeants locaux ont captur�

des Tutsis � Rushanga et les ont tu�s.

E.    Commune de Giheta  

a) Description de la commune

282. La commune de Giheta jouxte la commune de Bugendana au nord, la province de

Muramvya � l'ouest, la commune de Gitega au sud et la province de Karuzi �

l'est.  La grand-route asphalt�e de Bujumbura � Gitega traverse ces deux

communes du sud-ouest au nord-ouest sur une vingtaine de kilom�tres.  Une autre

route principale non rev�tue traverse sa partie est du sud au nord, relient la

ville de Gitega � celle de Ngozi.  La commune est divis�e en trois zones,

Kabanga, Giheta et Kiriba, situ�es dans cet ordre d'ouest en est.  Le chef-lieu

se trouve sur la colline Giheta, � 1Êkilom�tre environ de la grand-route

asphalt�e et � 12Êkilom�tres de la capitale de la province; la plupart des

collines de la commune ne sont pas reli�es par de bonnes routes.

b) Assertions et informations

283. Selon le rapport de la FIDH, le jeudi 21Êoctobre, des Hutus conduits par

des dirigeants du FRODEBU ont captur� des Tutsis et les ont enferm�s dans un

entrep�t au chef-lieu.  Ils en ont pris certains dans la soir�e et les ont tu�s.

 Les survivants se sont barricad�s � l'int�rieur jusqu'� l'arriv�e des soldats.

 D'autres Tutsis ont �t� tu�s et jet�s dans des foss�s.
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284. Les soldats sont arriv�s dans la soir�e du m�me jour.  Durant les journ�es

qui ont suivi, ils ont pourchass� et tu� de nombreux Hutus et ont tir� au hasard

sur la population hutue des collines voisines.

285. Ce m�me jeudi, � Kibimba, des �tudiants tutsis captur�s par des Hutus ont

�t� enferm�s dans une station-service d�saffect�e et y ont �t� br�l�s vifs.

286. Les soldats sont arriv�s � Kibimba au d�but de la matin�e du lendemain. 

Ils ont massacr� des Hutus sur les collines voisines et ont pill� le centre de

n�goce.

287. Les informations de sources tutsies co�ncident g�n�ralement avec le rapport

de la FIDH concernant les massacres de Tutsis.

288. Dans les informations qu'il a fournies, le FRODEBU admet que des �tudiants

ont �t� br�l�s vifs � Kibimba et confirme le rapport de la FIDH concernant les

massacres de Hutus par les troupes, ajoutant que des v�hicules blind�s ont �t�

utilis�s pour tirer au hasard sur la population hutue.

c) D�roulement des faits suivant les t�moignages

289. Selon tous les t�moins, � l'aube du jeudi 21Êoctobre, le Gouverneur de la

province est arriv� de Gitega par la route principale et a donn� des

instructions aux fonctionnaires locaux.  L'Administrateur communal, qui est

maintenant en prison et dont le proc�s est en cours, a t�moign� que ces

instructions consistaient � abattre des arbres pour barrer les routes et qu'il

en avait parl� avec les chefs de zone de Giheta et de Kabanga.

Ñ Colline Giheta

Chef-lieu

290. Dans la matin�e, tandis que des barrages routiers �taient mis en place, un

soldat en permission a �t� captur�, menott� et d�tenu au chef-lieu.

291. Suivant les t�moignages de Tutsis et de Hutus, dans l'apr�s-midi du jeudi

21Êoctobre, des Hutus conduits par les autorit�s du FRODEBU ont captur� pr�s de

la route principale et d'un centre �ducatif et religieux des Tutsis venant des

collines ainsi que des femmes, enseignantes et fonctionnaires tutsies, et les

ont regroup�s dans la salle de r�union du chef-lieu.  L'Administrateur communal

a d�clar� que cette mesure avait �t� prise afin de les prot�ger.
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292. Vers 15Êheures, les Tutsis ont �t� transf�r�s par groupes, les hommes en

premier, dans un b�timent en parpaing muni de portes en fer qui servait

d'entrep�t d'engrais et de semences, � environ 80Êm�tres de la salle de r�union,

plus bas sur la colline.  Ils ont �t� escort�s entre deux rangs de Hutus arm�s

qui les auraient battus durant le parcours.  Ils ont �t� enferm�s dans le

b�timent qui �tait d�pourvu de fen�tres et n'avait que quelques ouvertures de

ventilation munies de barreaux pr�s du toit.  Par la suite, aucun autre Tutsi

n'a �t� conduit dans cet entrep�t.

293. Selon le t�moignage d'un survivant tutsi, ceux qui ont �t� ult�rieurement

pris et conduits au chef-lieu ont �t� tu�s et jet�s dans des foss�s.

294. Selon des t�moins tutsis, vers 21Êheures, on a fait sortir de l'entrep�t un

premier groupe dont les membres ont �t� appel�s par leur nom.  Deux t�moins qui

d�clarent avoir surv�cu disent qu'ils ont �t� conduits au pont de la rivi�re

Ruvironza, � environ 8Êkilom�tres du chef-lieu.  Les femmes ont �t� viol�es,

tu�es et jet�es dans la rivi�re.  Les hommes ont �t� tu�s et leur cadavre a �t�

jet� � l'eau.  Un t�moin de sexe masculin, qui avait �t� seulement bless�, a

r�ussi � survivre apr�s avoir �t� jet� dans la rivi�re.  Un autre t�moin, de

sexe f�minin, d�clare que l'un de ses anciens �l�ves hutus l'a aid�e � s'enfuir.

 Un deuxi�me groupe a �t� appel� environ une heure plus tard.  Un t�moin de sexe

f�minin, qui a dit avoir surv�cu apr�s avoir �t� gravement bless�e (elle a perdu

une main et est couverte de cicatrices), a d�clar� que les autres personnes

avaient �t� tu�es pr�s de la route, � environ 1Êkilom�tre du chef-lieu.  Un

troisi�me groupe a �t� appel� une heure apr�s le deuxi�me.  Certains membres de

ce groupe ont �t� tu�s � port�e d'ou�e de ceux qui �taient enferm�s dans

l'entrep�t.  Lorsque ces derniers se sont rendu compte que les groupes �taient

appel�s pour �tre tu�s, ils ont barricad� la porte de l'entrep�t avec des sacs

d'engrais.  Vers 2 heures, ils ont aper�u par les trous de ventilation la

lumi�re d'un projecteur sur la route principale, environ 500Êm�tres plus bas sur

la colline.  Ils ont cri� pour appeler l'attention.  Des soldats sont arriv�s

peu apr�s et leur ont dit de rester barricad�s jusqu'au matin.  Les militaires

les ont d�livr�s dans la matin�e.  Certains survivants ont �t� trouv�s parmi

ceux qui avaient �t� jet�s dans des foss�s.  Certains corps se trouveraient

encore dans les foss�s.  L'Administrateur communal a d�clar� qu'il �tait absent

lorsque les massacres ont eu lieu, �tant all� se reposer chez lui apr�s avoir

laiss� des instructions expresses pour la s�ret� des captifs.  Il s'est enfui le

matin suivant dans la direction de la colline Kanyinya en empruntant une route

de terre battue conduisant � Bugendana.

295. Selon des t�moins hutus, les militaires ont exerc� des repr�sailles
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aveugles contre les Hutus sur la route principale, aux alentours du chef-lieu et

dans le centre �ducatif et religieux.  Le vendredi et les jours suivants, ils

ont tir� sur les Hutus des coups de mitraillette et ont utilis� la mitrailleuse

d'un v�hicule blind�.

Ñ Colline Kibimba

296. Le centre de n�goce de Bubu sur la colline Kibimba, dans la zone de

Kabanga, comprend un groupe de boutiques sur la grand-route asphalt�e pr�s de la

fronti�re de la province de Muramvya et se trouve � une vingtaine de kilom�tres

de la ville de Gitega.

297. Au d�but de la matin�e du jeudiÊ21Êoctobre, des Hutus conduits par des

fonctionnaires du FRODEBU ont barr� toutes les routes avec des arbres abattus.

298. Vers midi, selon des t�moins tutsis et hutus, les Hutus ont commenc� �

regrouper les Tutsis de la campagne environnante et les enseignants tutsis de

l'�cole secondaire dans le centre religieux voisin et les ont enferm�s dans une

station-service en construction au milieu des boutiques � Bubu, sur la route

principale de Muramvya � Gitega.  Par la suite, ils ont �galement enferm� les

�tudiants tutsis.

299. Dans la soir�e, de l'essence a �t� vers�e par les fen�tres et du bois et de

la paille enflamm�s ont �t� jet�s � partir du toit.  De nombreux occupants ont

�t� br�l�s vifs.  Certains t�moins ont d�clar� avoir surv�cu � l'int�rieur du

b�timent et avoir �t� d�livr�s le vendredi matin.  D'autres d�clarent s'�tre

�chapp�s durant la nuit par une fen�tre.  Certains ont des cicatrices de

br�lures graves.  Les d�clarations des t�moins concernant les d�tails font

appara�tre de nombreuses contradictions.

300. Un Hutu du FRODEBU, qui �tait � l'�poque fonctionnaire, a admis que des

Tutsis avaient �t� pris en otages � Kibimba et que d'autres avaient �t�

massacr�s sur les 14Êcollines de la zone de Kabanda.  Il a d�clar� qu'il avait

circul� dans la zone le jeudi en essayant de calmer la population.

Ñ Colline Muremera

301. Sur la colline Muremera, � une dizaine de kilom�tres de la route asphalt�e,

des arbres ont �t� abattus et des ponts ont �t� coup�s afin de barrer les routes

dans la matin�e du jeudiÊ21Êoctobre.  Des t�moins tutsis de diff�rentes parties

de la colline ont d�clar� que des Hutus, conduits par des dirigeants locaux de

FRODEBU, avaient commenc� � capturer et � tuer des Tutsis vers 8Êheures le
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lendemain matin.  Deux t�moins ont d�clar� avoir �t� sauv�s par des voisins

hutus.

Ñ Colline Kiriba

302. La colline se trouve � l'extr�mit� est de la commune, � environ

3Êkilom�tres � l'est de la route non rev�tue qui relie Gitega � Ngozi.  Le

vendrediÊ22Êoctobre, des Hutus de la colline, accompagn�s de Hutus d'autres

collines, ont captur� des Tutsis et les ont tu�s.  Un t�moin a d�clar� avoir �t�

sauv� par un voisin hutu.

Ñ Colline Rubarasi

303. Selon un t�moin tutsi, sur la colline Rubarasi, � la limite de la commune

de Gitega, les routes ont �t� barr�es le jeudiÊ21Êoctobre.  Dans la matin�e du

jour suivant, des Hutus de Rubarasi et d'autres collines se sont rassembl�s puis

se sont mis � pourchasser les Tutsis et � les tuer.  Les deux fr�res du t�moin

ont �t� tu�s.

Ñ Colline Gwingiri

304. Sur la colline Gwingiri, pr�s de la route principale non rev�tue reliant

Gigeta � Ngozi, un t�moin tutsi de sexe f�minin a d�clar� que des Hutus du

FRODEBU avaient attaqu� et tu� des Tutsis le jeudiÊ11Êoctobre.  Elle-m�me avait

�t� gri�vement bless�e et sauv�e par un voisin hutu, qui avait �galement sauv�

d'autres Tutsies bless�es.

Ñ Colline Nyarunazi

305. Les �v�nements qui se sont d�roul�s sur la colline Nyarunazi, � l'�cart des

deux routes principales, offrent un tableau moins sombre.  Un seul Tutsi, mari�

� une Hutue et ayant lui-m�me une parent� hutue, vivait sur la colline.  Aucune

violence n'a eu lieu � Nyarunazi le jeudi 21Êoctobre.  Le lendemain, des groupes

hutus d'autres collines sont arriv�s en recherchant les Tutsis pour les tuer. 

Au p�ril de leur vie, les Hutus ont cach� le r�sident tutsi et sa famille ainsi

que d'autres Tutsis qui s'�taient �chapp�s des massacres commis dans la commune

voisine de Bugendana.  Ce t�moignage a �t� fait par les r�sidents de la colline

ainsi que par un survivant tutsi de Bugendana qui leur doit d'avoir eu la vie

sauve.  Le vendredi, la population a vu des cadavres flotter sur la rivi�re

Ruvironza qui coule au sud de la colline.



S/1996/682

Fran�ais

Page 75

/...

F.    Commune de Gitega  

a) Description de la commune

306. La commune de Gitega, au centre de laquelle se trouve la capitale de la

province, jouxte la commune de Giheta au nord, la province de Muramvya �

l'ouest, les communes de Gishubi et Makebuko au sud et les provinces de Karuzi

et de Ruyigi � l'est.

b) Faits suivants les t�moignages

307. Les t�moignages sont enti�rement partiaux �tant donn� que, pour la raison

cit�e plus haut, la Commission a uniquement entendu Ñ � l'exception d'un seul

prisonnier hutu Ñ des t�moins tutsis des camps de personnes d�plac�es.  Dans ces

conditions, on ne donnera ci-apr�s qu'un r�sum� g�n�ral.

308. Selon des t�moins tutsis, sur les collines Bukwazo, Mirama, Mukanda,

Murirwe, Nyakibingo, Rubamvyi et Songa, toutes situ�es dans la partie est de la

commune, des Hutus conduits par les dirigeants locaux du FRODEBU ont barr�

toutes les routes le jeudiÊ21Êoctobre.  Des Tutsis auraient �t� captur�s sur

certaines de ces collines.  Dans toutes les collines, des hommes, femmes et

enfants tutsis ont �t� tu�s par les Hutus.  Certains de ces massacres ont

commenc� le jeudi soir, la plupart ont eu lieu le vendredi et, sur certaines

collines les plus �loign�es de la capitale de la province, ne se sont produits

que le samedi.  Les massacres se sont poursuivis pendant plusieurs journ�es dans

certains endroits.  Un t�moin hutu a d�clar� qu'il n'avait vu aucun Tutsi tu�

sur la colline Rubamvi, proche de la grand-route asphalt�e qui conduit � Rutana,

mais que des soldats �taient arriv�s sur la route dans la soir�e du

jeudiÊ21Êoctobre et avaient tir� au hasard sur les Hutus, en utilisant m�me la

mitrailleuse d'un v�hicule blind�.

VII.  LA PROVINCE DE KIRUNDO

A.   G�ographie et population  

309. La province de Kirundo jouxte le Rwanda au nord et � l'ouest, les provinces

de Ngozi et Muyinga au sud et la province de Muyinga � l'ouest.  Elle est

divis�e en sept communes.  Sa superficie est de 1 711Êkilom�tres carr�s.  Sa

capitale, Kirundo, qui n'est gu�re plus qu'un village, se trouve pr�s du centre

de la province.  Une route asphalt�e y acc�de depuis Ngozi.  EnÊ1990, la

province avait 407Ê103Êhabitants.
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B.   Assertions et informations concernant les �v�nements dans la province  

310. Selon le rapport de la FIDH, il y a eu relativement peu d'actes de violence

dans la province car la population avait gard� le souvenir des massacres qui

avaient eu lieu dans la commune de Ntega enÊ1988 et les gens ont cherch� des

lieux de refuge.  Le jeudiÊ21Êoctobre au matin, le Gouverneur a rencontr�

l'Administrateur communal de Busoni.  Il a �t� d�mis de ses fonctions dans

l'apr�s-midi par le commandant militaire, sur instructions de Bujumbura.

C.   Les travaux de la Commission  

311. Pour les raisons expos�es ailleurs dans le pr�sent rapport, il a tr�s vite

fallu suspendre les travaux sur le terrain dans la province de Kirundo.  La

Commission n'y a travaill� que trois jours.  Au cours de ces trois jours, elle a

visit� deux camps de personnes d�plac�es dans les communes de Kirundo et Vumbi

et elle a entendu 31 t�moins, dont des Hutus ou des Twas d�plac�s qui avaient

appartenu � l'UPRONA.  Il n'y a pas eu d'autres travaux sur le terrain.

D.   Les communes de Kirundo et Vumbi  

a) Description des communes

312. La commune de Kirundo est centr�e autour de la capitale de la province. 

LaÊcommune de Vumbi, au sud de la pr�c�dente, est travers�e par la grand-route

de Ngozi.  C'est sur cette route, � 9Êkilom�tres de la capitale de la province,

que se trouve le chef-lieu, Vumbi.

b) Assertions et informations

313. Selon un document pr�sentant les vues des Tutsis, 103 Tutsis ont �t� tu�s

dans la commune de Kirungo, sous la conduite des autorit�s du FRODEBU et des

dirigeants.  Dans la commune de Vumbi, le massacre des Tutsis a commenc� le

jeudiÊ21Êoctobre et s'est poursuivi jusqu'au dimanche suivant.  Des listes de

victimes et de responsables ont �t� fournies.

c) Les faits d'apr�s les t�moignages

314. Pour les raisons expos�es plus haut, la Commission n'ayant entendu des

t�moignages ne pr�sentant que les vues de l'une des parties sur les �v�nements

survenus pendant la p�riode sur laquelle porte l'enqu�te, on ne trouvera ci-

apr�s qu'un r�sum� g�n�ral.
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315. Selon des t�moins tutsis et hutus et twas d�plac�s, la population hutue

locale, men�e par les dirigeants locaux du FRODEBU ont bloqu� toutes les routes

dans la matin�e du jeudiÊ21Êoctobre, sur les collines Cumba, Gakana, Gihosha,

Mataka, Mutara, Mwenya, Rambo et Rugero dans la commune de Kirundo et sur les

collines Kabuye, Kavumu, Mutoyi, Nyarikenke, Rugeri et Vumbi dans la commune de

Vumbi.  Sur certaines de ces collines, les Tutsis et les Hutus de l'UPRONA ont

�t� pris en otage.  Les massacres de Tutsis et de Hutus de l'UPRONA et de Twas

d�plac�s ont commenc� sur certaines collines le jeudi soir, apr�s l'annonce de

l'assassinat du Pr�sident Ndadaye sur Radio Rwanda, ailleurs le vendredi.  Ils

se sont poursuivis pendant plusieurs jours.

VIII.  LA PROVINCE DE MURAMVYA

A.   G�ographie et population  

316. La province de Muramvya jouxte les provinces suivantesÊ: Kirundo au nord,

Bubanza et Bujumbura � l'ouest, Gitega � l'est, et Bururi au sud.  Elle s'�tend

sur les hauteurs centrales, avec une partie escarp�e � l'ouest, sur les pentes

orientales de la cha�ne qui s�pare les bassins du Nil et du Za�re.  Elle est

travers�e par deux grand-routes goudronn�esÊ: la route de Bujumbura � Gitega,

qui la traverse d'ouest en est par le milieu en passant par la capitale de la

province, la ville de Muramvya, � 48Êkilom�tres de Bujumbura et la route vers

Kayanza et le Rwanda, qui bifurque vers le nord � Bugarama, � 13Êkilom�tres �

l'ouest de la ville de Muramvya.  Une autre grande art�re, qui n'est pas

goudronn�e, va �galement de Bujumbura � Gitega, traversant le sud de la province

d'ouest en est.  Sur cette route, Mwaro, se trouve une garnison de l'arm�e.  La

province a une superficie de quelque 1Ê530Êkilom�tres carr�s et, d'apr�s le

recensement de 1990, elle comptait alors 440Ê000Êhabitants.  On n'a pas pu

obtenir de chiffres concernant la proportion de Hutus par rapport aux Tutsis,

mais dans le sud et dans une partie de l'est de la province, il y a nettement

plus de 15Ê% de Tutsis, ce qui correspond aux chiffres estimatifs pour

l'ensemble du pays.  La province compte 11Êcommunes.  Les trois dans lesquelles

la Commission a enqu�t� Ñ Kiganda, Mbuye et RutegamaÊÑ se trouvent toutes dans

le nord-ouest de la province.  Selon les informations re�ues, la partie sud de

la province a �t� relativement peu touch�e par les massacres.

B.   Assertions et informations concernant les �v�nements dans la province  

317. La Commission a re�u plusieurs documents concernant les �v�nements survenus

� Muramvya pendant la p�riode sur laquelle porte l'enqu�te, certains traitant de

l'ensemble de la province, d'autres consacr�s � certaines localit�s.  Certains

contiennent des listes de victimes ou de responsables.  Des rapports ont �t�
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pr�sent�s par les deux principaux partis politiques, l'UPRONA et le FRODEBU, et

par des groupes associ�s, des organisations burundaises des droits de l'homme et

diverses associations pr�tendant repr�senter les victimes et les survivants.

318. Selon le rapport de la FIDH, le Gouverneur de Muramvya, un Tutsi qui

appartient au FRODEBU, a d�clar� avoir �t� r�veill� le jeudi 21Êoctobre �Ê2ÊhÊ30

par un coup de t�l�phone du Gouverneur de Gitega l'informant qu'un coup d'�tat

�tait en cours.  Apr�s avoir vainement tent� de contacter par t�l�phone les

autorit�s sup�rieures � Bujumbura, il a rappel� le Gouverneur de Gitega et tous

deux ont convenu de faire bloquer les routes.  Il est donc sorti � 3Êheures du

matin sur la route principale qui relie Bujumbura � Gitega, d'abord dans la

direction de Rutegama puis dans l'autre direction, vers Bugarama, en s'arr�tant

en route pour donner des instructions.  De retour dans la capitale de la

province, le Gouverneur est rest� dans son bureau, o� il a parl� avec des

responsables locaux.  Les officiers locaux ne soutenaient pas le coup d'�tat. 

Dans l'apr�s-midi, ayant �t� pr�venu que des soldats �taient venus de Bujumbura

avec l'ordre de le tuer, il s'est cach� jusqu'au 26Êoctobre.  Selon lui, malgr�

de fortes tensions politiques et ethniques, il n'y a pas eu de massacre dans la

capitale de la province le jeudi.

319. Les assertions et informations concernant les �v�nements dans les communes

qui ont fait l'objet d'une enqu�te sont mentionn�es dans chaque cas.

C.   Travaux de la Commission  

320. Apr�s une premi�re mission en novembreÊ1995, la Commission a travaill� sur

le terrain du 27Êf�vrier jusqu'au 31ÊmaiÊ1996, avec quelques interruptions parce

que la route de Bujumbura �taient coup�e.  Elle a entendu 285Êt�moins

(169ÊTutsis et 116ÊHutus) y compris des prisonniers, dans la prison locale et �

Bujumbura.  Dans toutes les communes o� elle a enqu�t�, elle s'est rendue dans

tous les camps de personnes d�plac�es et dans la plupart des collines.

D.   Commune de Kiganda  

a) Description de la commune

321. La commune de Kiganda jouxte au nord la commune de Mbuye, � l'ouest la

commune de Muramvya, au sud les communes de Rusaka et Ndava et � l'est la

commune de Rutegama.  La grand-route asphalt�e qui va de Bujumbura � Gitega en

longe la limite nord, sur la rive droite du Mubarazi.  La commune est divis�e en

deux zonesÊ: Gatabo au nord et Kiremba au sud.  Le chef-lieu se trouve �

8Êkilom�tres environ au sud de la route principale et � une quarantaine de
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kilom�tres de la capitale de la province.  La garnison de l'arm�e � Mwaro se

trouve � 23Êkilom�tres au sud, elle est accessible par une route secondaire non

goudronn�e.

b) Assertions et informations

322. Selon des rapports de la SONERA et une association pr�tendant repr�senter

les victimes, des Tutsis ont �t� attaqu�s et massacr�s par des Hutus le jeudi

21Êoctobre et les jours suivants.  Ces rapports ne contiennent pas de

description d�taill�e des �v�nements mais ils donnent des listes de responsables

pr�sum�s et des victimes.  Ils traitent tous les deux de la zone Gatabo dans le

nord.  On ne signale pas de massacres dans la zone de Kiremba.

323. Selon le r�cit des �v�nements publi� par le FRODEBU, le vendredi 22Êoctobre

et les jours suivants, des Hutus ont �t� invit�s � des rencontres par des

personnalit�s tutsies puis fusill�s par l'arm�e.  Selon le m�me rapport, les

attaques de civils par l'arm�e se seraient poursuivies pendant un mois.  Les

noms de certains responsables et des victimes de ces actes sont donn�s.

c) D�roulement des faits selon les t�moignages

Ñ Chef-lieu

324. Selon tous les t�moignages, il n'y a pas eu d'actes de violence dans le

chef-lieu le jeudi 21Êoctobre.  Pendant la journ�e, des Tutsis fuyant la commune

voisine de Rutegama ont commenc� � arriver.  Un d�tachement de soldats de la

garnison de Mwaro, dans le sud, est arriv� dans la soir�e.  Le lendemain, des

Tutsis fuyant Rutegama ont continu� � arriver au chef-lieu.  Le samedi

23Êoctobre, deux Hutus ont �t� tu�s par des soldats et les Hutus ont commenc�

�Êfuir la colline.

Ñ Colline Gahweza

325. Sur la colline Gahweza, � 8Êkilom�tres environ au sud du chef-lieu, on ne

signale pas d'attaques contre les Tutsis.  Le jeudi 23Êoctobre et les jours

suivants, selon des t�moins hutus, des civils tutsis arm�s de la colline, avec

des Tutsis d'autres collines, ont lanc� des attaques contre les Hutus, tuant des

hommes, des femmes et des enfants.

Ñ Autres collines au sud du chef-lieu

326. Selon tous les t�moins, il n'y a pas eu d'actes de violence dirig�s contre
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les Tutsis sur les collines au sud du chef-lieu.

Ñ Colline Murambi

327. La colline Murambi est d�limit�e au nord par le Mubarazi et la route

asphalt�e principale, sur laquelle se trouve Gatabo, chef-lieu de la zone

Gatabo.  Le reste de la colline au sud est tr�s escarp�.

328. Le Gouverneur de Muramvya s'est arr�t� � Gatabo au petit jour le jeudi

21Êoctobre.  Peu apr�s son passage, des Hutus men�s par les dirigeants locaux du

FRODEBU ont commenc� � abattre les arbres et � couper les ponts pour bloquer les

routes.  Les hommes tutsis ont �t� r�unis et contraints de les aider.  Certains

d'entre eux sont revenus chez eux le jour m�me, d'autres ont �t� gard�s au

chef-lieu jusqu'au samedi 23Êoctobre, puis ils ont �t� lib�r�s sains et saufs.

329. Sur la hauteur au sud de Gatabo, les Tutsis n'ont pas �t� mis � mal le

jeudi 21 et le vendredi 22Êoctobre.  Toutefois, le samedi 23Êoctobre des Hutus

qui avaient particip� aux massacres dans la commune voisine de Rutegama et qui

sont arriv�s � Murambi en fuyant les soldats et, sous leur direction, les Hutus

locaux ont rassembl� les Tutsis dans la maison d'une coop�rative, puis les ont

emmen� au bord du Mubarazi pour les tuer.

Ñ Colline Nyagisozi

330. Sur la colline Nyagisozi, � 3Êkilom�tres environ � l'ouest de Gatabo, selon

les t�moins tutsis, des Hutus dirig�s par le chef de zone ont emmen� les hommes

tutsis de chez eux et les ont tu�s.  Ils en ont emmen� certains au bord du

Mubarazi pour les tuer.

Ñ Colline Kivyeyi

331. Sur la colline Kivyeyi, � 6Êkilom�tres environ au sud-ouest de Gatabo,

selon des t�moins tutsis, des Hutus ont r�uni des hommes tutsis le

jeudiÊ21Êoctobre et ils les ont forc�s � les aider � bloquer les routes.  Ils

les ont gard�s captifs la nuit et le lendemain, ils les ont emmen�s au bord du

Mubarazi o� ils ont �t� tu�s.  Selon un t�moin hutu, on n'a pas tu� de Tutsis

sur la colline Kivyeyi.

Ñ Colline Martyazo

332. Sur la colline Martyazo, � 3Êkilom�tres de Gatabo, selon des t�moins

tutsis, le 23Êoctobre, des Hutus dirig�s par le chef de la colline ont r�uni des
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hommes tutsis, les ont emmen�s au bord du Mubarazi pour les tuer et sont

retourn�s piller et br�ler leurs maisons.

Ñ Colline Kanegwa

333. Sur la colline Kanegwa, � 5Êkilom�tres de Gatabo, selon des t�moins tutsis,

� la fois des Hutus et des Tutsis ont particip� au blocage des routes le jeudi

21Êoctobre.  La nuit cependant, les Hutus ont encercl� les maisons des Tutsis

pour les emp�cher de fuir.  Le lendemain, les hommes, femmes et enfants tutsis

on �t� captur�s et emmen�s au bureau de l'UPRONA de la colline.  Les hommes et

les enfants ont �t� emmen�s pr�s d'une rivi�re voisine et tu�s, les femmes ont

�t� viol�es et tu�es ensuite.

E.   Commune de Mbuye  

a) Description de la commune

334. La commune de Mbuye jouxte au nord la province de Kayanza, � l'est la

province de Gitega, au sud les collines de Rutegama, Kiganda et Muramvya et �

l'ouest la commune de Muramvya.  Le chef-lieu se trouve pr�s de la limite nord

de la commune, sur la colline Teka � une dizaine de kilom�tres, par la route de

terre qui bifurque de la grand-route goudronn�e de Kayanza, � une trentaine de

kilom�tres de la ville de Muramvya.

b) Assertions et informations

335. Un rapport pr�sent� par une association pr�tendant repr�senter les victimes

et les survivants pr�cise que le jeudiÊ21Êoctobre, l'Administrateur communal a

tenu une r�union au chef-lieu � 10Êheures du matin avec d'autres dirigeants du

FRODEBU, apr�s quoi des groupes hutus ont commenc� � bloquer des routes et �

emp�cher les Tutsis de circuler librement.

336. Le vendredi apr�s-midi, des Hutus arm�s ont attaqu� des Tutsis sous la

direction du chef de zone de la zone de Gasura.  Le massacre s'est poursuivi

jusqu'au samedi.

337. Des rapports pr�sent�s par une autre association et par la SONERA donnent

la m�me description des �v�nements.

338. Selon un rapport du FRODEBU, le jeudiÊ21Êoctobre, sur la colline Kirembera,

des Tutsis de l'UPRONA, �quip�s d'armes � feu, ont tu� des r�sidents hutus et

pill� leurs biens.
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339. Le dimancheÊ24Êoctobre, des unit�s militaires accompagn�es par des

�tudiants tutsis de l'UPRONA sont arriv�es, tuant des Hutus et d�truisant leurs

biens.  Ë la fin de novembre, une nouvelle vague de raids militaires a commenc�

sur les collines Buyaga, Teka et Bigwana, tuant de nombreux Hutus, dont certains

ont �t� enterr�s dans une fosse commune dans les mar�cages pr�s de Nyanza.

c) D�roulement des faits selon les t�moignages

Ñ Chef-lieu

340. Au chef-lieu, sur la colline Teka, � c�t� du bureau de l'Administrateur

communal, il y a un "centre de n�goce" Ñ quelques magasins, un march�, une �cole

et une �glise.  Quelques policiers arm�s de revolvers gardaient le chef-lieu le

jeudiÊ21Êoctobre.  Selon des t�moins tutsis, ce jour, au petit matin, les

r�sidents de la colline Teka ont appris de l'Administrateur communal que l'arm�e

s'�tait empar�e du Pr�sident Ndadaye.  L'Administrateur communal aurait port� la

nouvelle aux collines voisines en motocyclette, empruntant la route de Kibumbu,

et traversant Buyaga, Bigwana, Kirika et Kibumbu.  Les chefs de zone et les

chefs de secteur auraient �galement circul� dans les collines de la zone Gasura,

traversant la colline Buhungura.  Dans la journ�e, les ponts ont �t� coup�s et

des arbres ont �t� abattus pour bloquer les routes.

341. Dans l'apr�s-midi, des fonctionnaires et des enseignants se sont r�unis et

ont form� deux groupes selon leur origine ethnique.  Un groupe de jeunes Hutus,

qui aurait �t� organis� par un ma�tre d'�cole, est arriv�, arm� de machettes et

de matraques et a patrouill� la colline jusqu'au soir.

342. Le vendredi matin, un groupe de jeunes Hutus arm�s est arriv� de la colline

Buyaga et a commenc� � attaquer des Tutsis.  Il y a eu un affrontement avec les

Tutsis au chef-lieu, o� le juge local, un Tutsi, a �t� attaqu� et bless�, puis

transport� � un h�pital voisin.  Dans l'apr�s-midi, un ma�tre d'�cole tutsi

d�nomm� Basile a �t� tu�.  La police locale a tent� de maintenir l'ordre, allant

jusqu'� tirer en l'air mais elle �tait trop peu nombreuse pour �tre efficace. 

Plus tard dans l'apr�s-midi, un autre Tutsi a �t� tu� au chef-lieu.

343. Un groupe de Tutsis, form� de femmes, d'enfants et de vieillards, a cherch�

refuge dans l'�glise paroissiale.  Quelques-uns des enseignants et

fonctionnaires tutsis ont r�ussi � s'enfuir dans la nuit jusqu'� la capitale de

la province.

344. Le samediÊ23Êoctobre, les massacres de Tutsis se sont poursuivis.  Un
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groupe de Hutus arm�s est arriv�, a menac� les pr�tres et a fouill� l'�glise

mais non le presbyt�re o� �taient cach�s les Tutsis.

345. Sur l'autre versant de la colline Teka, de jeunes Hutus arm�s auraient

r�uni les hommes tutsis dans une plantation d'eucalyptus et les auraient tu�s,

laissant leurs corps par terre.  Ils ont �pargn� les femmes et les enfants.

346. Selon des sources militaires, une patrouille a r�ussi � gagner le chef-lieu

le vendrediÊ22Êoctobre et a trouv� des Hutus arm�s r�unis devant l'�glise mais

ceux-ci se sont dispers�s pacifiquement.  Les militaires ont alors ouvert un

camp pour les Tutsis d�plac�s sur la colline voisine de Mbuye.  Les jours

suivants, ils sont revenus au chef-lieu sans incident.  Ce r�cit a �t� confirm�

par des t�moins ind�pendants.

Ñ Colline Bigwana

347. La colline Bigwana se trouve � 5 kilom�tres environ � l'est du chef-lieu. 

Le jeudi 21 octobre, des Hutus ont abattu des arbres pour couper les routes. 

Ils ont battu un soldat qui �tait en permission et l'ont emp�ch� de quitter la

colline.

348. On ne signale pas d'assassinats sur la colline vendredi.

349. Le samedi, des hommes, femmes et enfants tutsis qui s'�taient r�unis en un

seul groupe ont �t� attaqu�s par des Hutus.  Beaucoup ont �t� tu�s, dont le

soldat qui avait �t� battu jeudi.  Des attaques contre des Tutsis se sont

poursuivies dimanche et lundi.  Des maisons appartenant � des Tutsis ont �t�

br�l�es.  Les attaques contre les Tutsis auraient �t� lanc�es � l'instigation de

Hutus de la commune de Rutegama, qui �taient arriv�s � Bigwana le vendredi soir.

Ñ Colline Buhangura

350. Sur la colline Buhangura, � 4 kilom�tres environ au sud du chef-lieu, selon

des t�moins tutsis, les Hutus auraient tu� des hommes et adolescents tutsis le

vendredi 22 octobre.  Certains des meurtriers venaient de Mubuga, la colline

voisine.  Les t�moins hutus ont d�crit les �v�nements comme un affrontement

violent entre les deux groupes ethniques, � la suite de provocations des Tutsis,

qui ont oblig� de nombreux Hutus � fuir et ce, jusqu'� l'arriv�e des militaires

le dimanche, bien qu'on ne signale pas de victime hutue pendant ce temps.  Ils

ont ajout� que les soldats tiraient sur la population � l'aveuglette, tuant m�me

des Tutsis.
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Ñ Colline Buyaga

351. La colline Buyaga se trouve � 3 kilom�tres environ � l'est du chef-lieu.

352. Selon des t�moins hutus, il n'y a pas eu de massacres � Buyaga le jeudi ou

le vendredi, m�me si des Hutus venus de la colline Rango ont br�l� quelques

maisons tutsies.

353. Selon des sources militaires, une patrouille de 24 hommes venus du

chef-lieu le samedi 23 octobre a d� ouvrir le feu sur des Hutus qui d�fendaient

un barrage routier, faisant trois morts, dont une femme.  Selon un t�moin hutu

cependant, les militaires ont r�uni les Hutus et ont ensuite tir� dans le tas. 

Il faisait �tat de plus de 100 morts hutus et il a montr� � la Commission

l'emplacement d'un charnier o� des ossements humains se trouvaient pr�s de la

surface.

Ñ Colline Kibumbu

354. Sur la colline Kibumbu, � 8Êkilom�tres environ au nord-est du chef-lieu,

selon des t�moins tutsis, l'Administrateur communal est arriv� en motocyclette

le jeudi 21 octobre le matin et a donn� ordre aux Hutus locaux de bloquer les

routes.  Le soir, les Tutsis fuyant de la colline voisine Ngezi/Nete ont

commenc� � arriver � Kibumbu.  Le vendredi soir, des Tutsis ont �t� attaqu�s par

des Hutus et beaucoup ont �t� tu�s.

355. Selon un t�moin hutu, un affrontement arm� a �clat� entre les Hutus et les

Tutsis de la colline, avec des renforts de Tutsis venus d'une autre colline. 

L'affrontement s'est poursuivi jusqu'au dimanche 24 octobre quand les soldats

sont arriv�s, tuant 18 Hutus.  Ce t�moin cependant n'a pas pu identifier de

victimes hutues de cet affrontement.

356. Selon des sources militaires, une patrouille militaire est all�e � Kibumbu

le mercredi 27 octobre pour saisir des armes.  Des t�moins hutus ont affirm�

que, ce jour, des militaires avaient ouvert le feu sur un groupe de Hutus,

faisant beaucoup de morts.

Ñ Colline Ngezi/Nete

357. Sur la colline Ngezi/Nete, � une dizaine de kilom�tres � l'est du chef-

lieu, selon des t�moins tutsis, l'Administrateur communal est arriv� le jeudi

21Êoctobre et, peu de temps apr�s, les Hutus ont bloqu� des routes avec des

arbres abattus.  Les Tutsis se sont r�unis pour se prot�ger et ils n'ont pas �t�
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attaqu�s.  Des Hutus, men�s par un dirigeant local du FRODEBU, ont pill� et

br�l� les maisons des Tutsis.  Selon un t�moin hutu, ces actes auraient �t�

commis par des gens venant d'autres collines.

Ñ Colline Taba

358. Aucun t�moin tutsi des �v�nements survenus sur la colline Taba, �

10Êkilom�tres � l'est du chef-lieu, n'a �t� entendu.  Un t�moin hutu qui avait

fui la colline le jeudi 21 octobre a d�clar� qu'� son retour le dimanche suivant

des cadavres tutsis gisaient par terre et les maisons appartenant � des Tutsis

avaient �t� br�l�es.  Les t�moins hutus pr�tendent avoir �t� ailleurs ou �tre

rest�s chez eux et nient avoir assist� � des actes de violence.  Ils disent que

les militaires ont tu� de nombreux Hutus � leur arriv�e sur la colline quelques

jours plus tard.

Ñ Colline Masama

359. Sur la colline Masama, � 10 kilom�tres environ au sud du chef-lieu, selon

des t�moins tutsis, dans la soir�e du jeudi 21 octobre, des Hutus ont captur�

des hommes tutsis chez eux et les ont emmen�s au bord du Mubarazi, qui coule �

proximit�, et les ont tu�s.  Le lendemain, les Hutus, auxquels se sont joints

quelques Twas, ont viol� des femmes tutsies et les ont tu�es, ainsi que leurs

enfants.  Certaines ont �t� br�l�es dans leur maison.  L'emplacement de ce qui

serait un charnier a �t� montr� � la Commission.  Certains Hutus ont aid� des

voisins tutsis � s'enfuir.

F.   Commune de Rutegama  

a) Description de la commune

360. La commune de Rutegama jouxte au nord la commune de Mbuye, � l'ouest la

commune de Kiganda, au sud la commune de Ndava et � l'est la commune de Ndava et

la province de Gitega.  Elle est travers�e d'est en ouest, pr�s de sa limite

nord, par la grand-route de Bujumbura � Gitega.  Le chef-lieu se trouve sur

cette route, � 30Êkilom�tres de la capitale de la province et � 35Êkilom�tres de

la ville de Gitega.
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b) Assertions et informations

361. Selon le rapport de la FIHD, le Gouverneur a reconnu que des Tutsis avaient

�t� pris en otages le jeudi 21 octobre, r�unis au chef-lieu et tu�s dans la

soir�e et que des femmes et des enfants avaient �t� tu�s le lendemain, estimant

le nombre de morts � 200.  Selon le rapport, les sources tutsies estiment le

nombre de morts � plus de 1Ê000 et les sources m�dicales confirment que presque

tous les Tutsis de la commune ont �t� tu�s.  Les t�moins tutsis disent que

l'Administrateur communal a particip� aux assassinats.

362. Le rapport pr�cise que le dimanche 24Êoctobre, les militaires sont arriv�s

de Mwaro et Gitega et ont nettoy� la colline pendant plusieurs jours, tirant sur

la population avec des mitrailleuses et faisant des centaines de morts et de

bless�s.  Ils ont pill� et br�l� les boutiques au chef-lieu.

363. Selon un rapport pr�sent� par une association pr�tendant repr�senter des

victimes tutsies et hutues appartenant � l'UPRONA, le Gouverneur de Muramvya

serait venu t�t le jeudi 21Êoctobre et aurait donn� des instructions �

l'Administrateur communal et au dirigeant local du FRODEBU.  Ë l'aube,

l'Administrateur communal a fait le tour de la commune, donnant des instructions

aux fonctionnaires locaux.  Peu de temps apr�s, des arbres ont �t� abattus et

des ponts d�truits pour bloquer les routes et une foule de Hutus arm�s, dont des

fonctionnaires et des membres de milices hutues, s'est r�unie au chef-lieu. 

L'Administrateur communal a alors invit� les Tutsis et les Hutus de l'UPRONA �

se r�unir au chef-lieu pour une r�union de r�conciliation.  Ceux qui sont venus

ont �t� ligot�s � 14Êheures.  Les hommes ont �t� plac�s dans une salle communale

et dans des cellules, les femmes dans un bureau.  Les hommes ont �t� tu�s le

jour m�me, les femmes le lendemain.  Les corps ont �t� jet�s dans des latrines

ou enterr�s dans des charniers.

364. Sur la colline Munanira, un groupe d'hommes, de femmes et d'enfants tutsis

a �t� r�uni par des Hutus et conduit � l'�cole primaire de Kirehe.  Les Hutus

ont alors retir� les tuiles du toit et jet� du bois allum�, br�lant certains et

en asphyxiant d'autres.  Les corps ont �t� mutil�s et jet�s dans les latrines de

l'�cole.

365. Un rapport pr�sent� par la SONERA confirme g�n�ralement ces accusations et

en attribue la responsabilit� directe au Gouverneur.

366. Selon un rapport du FRODEBU, 465 de ses membres ont �t� tu�s en

repr�sailles, des maisons ont �t� br�l�es et des biens d�truits dans toute la

commune.
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c) D�roulement des faits selon les t�moignages

Ñ Chef-lieu

367. Toutes les sources sont d'accord pour dire que le Gouverneur est venu dans

le chef-lieu aux petites heures du jeudi 21Êoctobre, qu'il y a rencontr�

l'Administrateur communal et que le matin les routes ont �t� bloqu�es dans toute

la commune.

368. Un groupe de jeunes Hutus membres d'une milice du FRODEBU (INZARAGUHEMUKA)

d'une colline voisine, arm�s de machettes, seraient venus au chef-lieu le jeudi

matin et se seraient entretenus avec l'Administrateur avant de retourner � leur

colline.  Selon les rapports de t�moins des Tutsis, g�n�ralement confirm�s par

certains t�moins hutus, les Tutsis du chef-lieu et des collines environnantes

ont �t� r�unis et plac�s dans des bureaux.  Les hommes ont �t� ligot�s et mis

dans la salle communale et des cellules, les femmes et les enfants ont �t� mis

dans un entrep�t.  Dans l'apr�s-midi, les hommes ont �t� tu�s.  Les femmes et

les enfants ont �t� tu�s le lendemain.

369. Certains Hutus du FRODEBU qui ont �t� accus�s d'avoir particip� � ces

�v�nements reconnaissent avoir �t� pr�sents pendant la matin�e, mais disent �tre

partis quand ils ont vu que la situation se d�gradait.

Ñ Colline Munanira

370. Sur la colline Munanira, selon des t�moins tutsis, des hommes, femmes et

enfants tutsis ont �t� r�unis et enferm�s par des Hutus dans une �cole dans la

soir�e du jeudi 21Êoctobre.  Le lendemain matin, le toit de l'�cole a �t� mis �

feu et tous ceux qui se trouvaient � l'int�rieur ont �t� tu�s lorsqu'ils

essayaient de s'enfuir.  Les t�moins hutus nient avoir assist� � ces �v�nements.

371. La Commission a entendu le t�moignage de plusieurs personnes accus�es

d'avoir particip� � ce massacre.  Elles nient avoir vu le massacre ou y avoir

pris part.

372. La Commission n'a pas pu se rendre sur place au cours de son enqu�te, car

l'ins�curit� persistait dans la r�gion.
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Ñ Colline Nyarunazi

373. Sur la colline Nyarunazi, imm�diatement au nord du chef-lieu, selon des

t�moins tutsis, les Tutsis ont �t� r�unis par des Hutus de la colline aid�s par

des Twas et ils ont �t� emmen�s au chef-lieu, o� ils ont �t� tu�s plus tard. 

Des Tutsis ont �galement �t� tu�s � l'�cole de Kirehe.

Ñ Colline Cumba

374. Sur la colline Cumba, � 2Êkilom�tres du chef-lieu, sur la route principale,

selon des t�moins tutsis, des hommes tutsis ont �t� r�unis par des Hutus dans la

matin�e du jeudi 21Êoctobre et ils ont �t� emmen�s au chef-lieu, o� ils ont

ensuite �t� tu�s.  Le vendredi, les hommes, les femmes et les enfants tutsis

restants qui n'avaient pas r�ussi � s'enfuir, ont �t� tu�s.

375. Selon des t�moins hutus, des soldats sont arriv�s de Mwaru le samedi

23Êoctobre et ils ont ouvert le feu sur les Hutus.  Un t�moin hutu a d�clar�

qu'ils ont de nouveau tu� des Hutus quatre jours plus tard.

Ñ Colline Nkonyovu

376. Sur la colline Nkonyovu, � 5 kilom�tres au nord-ouest du chef-lieu sur la

grand-route, selon des t�moins tutsis, les Hutus ont invit� les hommes tutsis �

les accompagner dans des patrouilles.  Ils les ont emmen�s au chef-lieu, o�

ceux-ci ont ensuite �t� tu�s.  Beaucoup des Tutsis restants se sont r�unis dans

un bar sur la grand-route.  L�, ils ont �t� attaqu�s par des Hutus, mais ils se

sont d�fendus et ont r�ussi � s'enfuir � Gatwaro, dans la commune de Kiganda, �

2Êkilom�tres environ au nord-ouest par la route.

377. Le samedi 23Êoctobre, des soldats des v�hicules blind�s venant du chef-lieu

ont ouvert le feu sur les Hutus le long de la route, faisant beaucoup de morts.

 Les soldats ont de nouveau tu� des Hutus le lundi suivant.

Ñ Colline Bubanda

378. Sur la colline Bubanda, juste � l'ouest du chef-lieu, selon un t�moin

tutsi, des hommes tutsis ont �t� captur�s et emmen�s au chef-lieu le jeudi

21Êoctobre.

Ñ Colline Bupfunda

379. Selon des t�moins tutsis, l'Administrateur communal est venu � la colline
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Bupfunda, � 5Êkilom�tres � l'ouest du chef-lieu de bonne heure le jeudi

21Êoctobre.  Le m�me jour dans la soir�e, les Tutsis ont �t� attaqu�s par les

Hutus de la colline, aid�s par des Hutus de la colline Bubanda.  Les t�moins

hutus de la colline disent avoir �t� ailleurs quand les �v�nements ont eu lieu

ou n'avoir rien vu.

380. La Commission a entendu plusieurs Hutus nomm�s par des t�moins tutsis comme

ayant pris part aux massacres de Tutsis.  Mais un des t�moins a ni� s'�tre

trouv� sur la colline Bupfunda � l'�poque des massacres.  De plus, la Commission

a d�termin� que les t�moins hutus de la colline �vitaient de parler de ce qui

s'�tait pass� pendant les trois jours qui ont suivi l'assassinat, duÊ21 au

24Êoctobre.  Ils pr�tendent n'avoir rien vu ou s'�tre enfuis le premier jour.

Ñ Colline Nyarukere

381. Sur la colline Nyarukere, � 3Êkilom�tres au sud-ouest du chef-lieu, selon

des t�moins tutsis, des hommes tutsis auraient �t� captur�s par des Hutus le

jeudi 21Êoctobre et emmen�s au chef-lieu, o� ils ont �t� tu�s.  Dans la soir�e,

des hommes, des femmes et des enfants tutsis ont �t� tu�s chez eux et leurs

cadavres ont �t� jet�s dans les latrines.  Quelques femmes tutsies ont �t�

viol�es par des Hutus et des Twas avant d'�tre tu�es.  Les massacres de Tutsis

se sont poursuivis jusqu'au dimanche 24Êoctobre.

Ñ Colline Nyakararo

382. Sur la colline Nyakararo, � 5Êkilom�tres au sud-ouest du chef-lieu, selon

des t�moins tutsis, des Hutus men�s par les dirigeants locaux du FRODEBU ont

commenc� � tuer des hommes, des femmes et des enfants tutsis dans l'apr�s-midi

du jeudi 21Êoctobre.  Ils ont continu� � chercher les Tutsis qui s'�taient

enfuis et � les massacrer, jusqu'au samedi suivant.

383. Selon des t�moins hutus, des soldats sont arriv�s le dimanche 24Êoctobre

accompagn�s de Tutsis de la colline Nyakararo, et ils ont tu� de nombreux Hutus.

Ñ Colline Muninya

384. Sur la colline Muninya, � 3Êkilom�tres environ au sud-ouest du chef-lieu,

selon des t�moins tutsis, des Hutus de la colline, aid�s par des Hutus de

collines voisines, ont commenc� � tuer les Tutsis chez eux dans l'apr�s-midi du

jeudi 21Êoctobre.

Ñ Colline Nyamitwenzi
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385. Sur la colline Nyamitwenzi, � 5Êkilom�tres environ � l'ouest du chef-lieu,

selon des t�moins tutsis, des hommes tutsis ont �t� captur�s chez eux par des

Hutus et emmen�s au chef-lieu, o� ils ont �t� tu�s.  Les attaques contre les

Tutsis des deux sexes et de tous les �ges se sont poursuivies jusqu'au lundi

suivant.  Quelques Tutsis ont r�ussi � survivre.  Les Hutus du chef-lieu ont

pris part � ces attaques.  L'arm�e est arriv�e deux semaines plus tard et a

sauv� les survivants.

Ñ Colline Murinzi

386. Sur la colline Murinzi, � 8Êkilom�tres environ du chef-lieu, plusieurs

soldats qui se trouvaient par hasard chez eux ont �t� arr�t�s le jeudi

21Êoctobre.  Le lendemain matin, un groupe de Hutus men� par un chef local du

FRODEBU a attaqu� des Tutsis chez eux.  Les massacres de Tutsis se sont

poursuivis jusqu'au samedi, avec la participation de Hutus de la colline

Nyakararo.

Ñ Colline Mushikamo

387. Sur la colline Mushikamo, � une dizaine de kilom�tres au sud-ouest du

chef-lieu, selon des t�moins tutsis, dans l'apr�s-midi du jeudi 21Êoctobre, les

autorit�s du FRODEBU ont arr�t� 10ÊTutsis et les ont d�tenus dans une cellule de

la zone Mushikamo jusqu'� ce que des soldats arriv�s le lendemain les lib�rent.

 D'autres t�moins tutsis ont d�clar� que plus de 50ÊTutsis auraient �t� tu�s sur

la colline par les Hutus.

Ñ Colline Gashingwa

388. Sur la colline Gashingwa, � 5Êkilom�tres environ au sud du chef-lieu, selon

des t�moins tutsis, des Hutus men�s par des fonctionnaires locaux du FRODEBU ont

enlev� des hommes tutsis de chez eux le jeudi 21Êoctobre et les ont tu�s sur la

route de Rutegama.  Les attaques contre les Tutsis restants se sont poursuivies

jusqu'au lundi suivant, avec la participation de Hutus et de Twas des collines

voisines.  L'arm�e est arriv�e deux semaines plus tard et a sauv� les survivants

tutsis.

IX.  LA PROVINCE DE NGOZI

A.   G�ographie et population  

389. La province de Ngozi est born�e au nord par le Rwanda, � l'ouest par la
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province de Kayanza, au sud par les provinces de Gitega et de Karuzi, et � l'est

par celles de Kirundo et de Muyinga.  Elle est situ�e dans la zone montagneuse

centrale, une r�gion de collines escarp�es et de larges vall�es.  La fronti�re

avec le Rwanda suit le cours de la Kanyaru.  La province de Ngozi est travers�e

en son milieu, d'ouest en est, par la principale route asphalt�e, qui va de

Bujumbura et de Kayanza � Muyinga et � Kirundo.  La province est divis�e en sept

communes.  Ngozi compte environ 5Ê000Êhabitants; c'est la troisi�me ville du

Burundi, � 136Êkilom�tres de Bujumbura.  La superficie de la province est de

1Ê468Êkilom�tres carr�s et elle comptait 482Ê246Êpersonnes enÊ1990.  Ë l'heure

actuelle, presque tous les Tutsis vivent dans des camps de personnes d�plac�es

prot�g�s par l'arm�e.  Ngozi est peupl�e surtout de Tutsis.  Il existe dans la

province plusieurs camps de r�fugi�s, qui abritent environ 20Ê000ÊHutus rwandais

qui ont fui leur pays apr�s le g�nocide deÊ1994 et dont se chargent des

organisations internationales.  En octobreÊ1993, un grand nombre de r�fugi�s

rwandais tutsis, rentr�s depuis dans leur pays, vivaient dans l'ensemble de la

province.

B.   Assertions et informations concernant les �v�nements dans la province  

390. Selon le rapport de la FIDH, le coup d'�tat a �t� annonc� par Radio Rwanda

le jeudi 21Êoctobre, vers 6Êheures du matin.  Le Gouverneur de la province, qui

en avait lui-m�me �t� inform� peu avant, s'est rendu dans certaines communes,

notamment Gashikanwa et Kiremba.  Il est rentr� dans l'apr�s-midi, en demandant

� la population de manifester contre le coup d'�tat.  Dans l'apr�s-midi du m�me

jour, un militaire des forces a�roport�es, venu en h�licopt�re de Bujumbura,

s'est entretenu avec les autorit�s militaires locales.  Le Gouverneur a �t�

assign� � domicile vers 17ÊhÊ30 environ.  R�tabli dans ses fonctions le samedi

apr�s-midi, il s'est d�plac� dans la province, les jours suivants, pour

s'efforcer de calmer les esprits.

391. L'agglom�ration de Ngozi, qui compte deux camps militaires, l'un de l'arm�e

et l'autre de la gendarmerie, a servi de refuge aux Tutsis en fuite.  Pendant

les jours qui ont suivi le coup d'�tat, des civils tutsis ont tu� ouvertement de

nombreux Hutus, en pr�sence des militaires.  Ceux-ci auraient eux-m�mes tu� des

Hutus dans la ville.

C.   Travail de la Commission  

392. Le travail sur le terrain s'est poursuivi du 23Êf�vrier au 28Êmai.  Le

Commissaire a d� travailler seul, jusqu'� ce que deux enqu�teurs soient d�p�ch�s

dans la province en avril; il a d� aussi, � divers moments, accomplir un travail

sur le terrain dans d'autres provinces.  Faute de fonds suffisants et en raison
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de retards administratifs au si�ge, il n'a pu obtenir qu'� la fin d'avril un

logement permanent � Ngozi.  Auparavant, il devait venir sur place tous les

jours.  La circulation sur les routes n'est possible que de jour, et le trajet

entre Bujumbura et Ngozi prenant pr�s de trois heures, le temps qu'il pouvait

passer sur place �tait tr�s limit�.  La route a � plusieurs reprises �t� ferm�e,

pour des raisons de s�curit� ou d'autres raisons.  La Commission a enqu�t� dans

quatre communes, en entendant des t�moins dans les collines, dans cinq camps de

personnes d�plac�es, � Ngozi m�me, dans la prison et au Kenya.  Le Commissaire a

entendu 127Êt�moinsÊ: 88ÊTutsis, 34ÊHutus, et 5ÊTwas.

393. Dans la commune de Ruhororo, l'enqu�te est rest�e limit�e.  Les zones

proches de la commune �taient en effet le th��tre d'actions fr�quentes de la

gu�rilla et de l'arm�e durant le s�jour de la Commission au Burundi.  Pour cette

raison, les visites sur place ont �t� limit�es aux camps de personnes d�plac�es

du chef-lieu.  M�me au chef-lieu, apr�s une manifestation dirig�e contre les

NationsÊUnies � Bujumbura, les t�moins qui avaient �t� contact�s par les

enqu�teurs ont refus� de coop�rer avec la Commission.  Les t�moignages relatifs

aux �v�nements survenus � Ruhororo ont �t� recueillis dans le camp et aupr�s des

prisonniers et autres t�moins � Ngozi.

D.   Commune de Kiremba  

a) Description de la commune

394. La commune de Kiremba est born�e au nord par celle de Marangara, � l'ouest

par celles de Nyamurenza et de Gashikanwa et au sud par la commune de Kiremba; �

l'est, elle est born�e par les provinces de Muyinga et de Kirundo.  La

grand-route asphalt�e qui va de Ngozi � Muyinga traverse la commune, en son

milieu, d'ouest en est.  Le chef-lieu de la commune est reli� par une route non

rev�tue longue de 10Êkilom�tres environ � la route principale.  La bifurcation,

sur la route principale, est � 20Êkilom�tres de Ngozi.  Apr�s les �v�nements

survenus enÊ1993, les Tutsis qui demeurent dans la commune sont � pr�sent

regroup�s dans deux camps, l'un au chef-lieu de la commune et l'autre � Gakere,

sur la grand-route, � 30Êkilom�tres de Ngozi.  Les collines sont habit�es

uniquement par les Hutus.
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b) Assertions et informations

395. Selon le rapport de la FIDH, apr�s le coup d'�tat, des centaines de

personnes ont �t� massacr�es � Kiremba.  Dans les collines Cayi, Ciri et Mufigi

� elles seules, plus de 400Êpersonnes ont �t� tu�es.  Apr�s la visite du

Gouverneur, le matin du jeudi 21Êoctobre, l'administrateur communal a donn�

ordre de couper la route.  Les Hutus ont commenc� � tuer les Tutsis le jour m�me

apr�s une �mission de Radio Rwanda.  Une famille tutsie a �t� br�l�e vive sur la

colline Kidunda.  Treize autres familles ont �t� rassembl�es et massacr�es

devant le lyc�e du chef-lieu.

396. Les soldats sont arriv�s au chef-lieu le vendredi 22Êoctobre et ont tu�

plusieurs personnes.  Ils sont ensuite attaqu� la colline Gakere et ont tu�

19ÊHutus.  Sur la colline Musasa, les victimes ont �t� ensevelies dans une fosse

commune.  De nombreux Hutus ont �t� tu�s et laiss�s sans s�pulture autour du

camp qui avait �t� ouvert pour les Tutsis d�plac�s.

397. Une association tutsie relate que dans la commune de Kiremba tous les

Tutsis ont �t� massacr�s, sauf quelques-uns qui ont r�ussi � s'�chapper.

398. Selon une relation des faits favorable au FRODEBU, en d�pit des efforts de

l'administrateur communal, qui s'est rendu dans les collines pour calmer les

esprits, certains Hutus enrag�s ont massacr� leurs voisins tutsis durant la nuit

du 21Êoctobre, notamment dans les Zones Musasa et Gakere, apr�s avoir entendu

des coups de feu tir�s par des soldats.

399. Quand les soldats sont arriv�s, le lendemain, ils ont commenc� � faire la

chasse aux Hutus, en particulier les membres du FRODEBU, et � les tuer.  Cette

chasse � l'homme s'est poursuivie jusqu'en novembre.

400. Selon la plainte d'un Hutu, l'administrateur communal aurait �t� tortur� et

tu� sur la place du march�, par des soldats, le vendredi 22Êoctobre, avec les

encouragements des Tutsis.  Les militaires auraient �galement massacr� des

femmes et des enfants hutus qui avaient trouv� refuge � l'h�pital.

c) D�roulement des faits selon les t�moignages suivants

Ñ Colline Kiremba

Chef-lieu de Kiremba

401. Le Gouverneur de la province, un Tutsi membre du FRODEBU, avait organis�
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une r�union qui devait avoir lieu au chef-lieu le matin du jeudi 21Êoctobre.  Le

Gouverneur, ayant �t� inform� du coup d'�tat, est arriv� au chef-lieu le jour

m�me, vers 6Êheures du matin, pour annuler la r�union.  Il a rencontr� alors des

fonctionnaires et des dirigeants locaux du FRODEBU.  Radio Rwanda avait d�j�

annonc� le coup d'�tat survenu � Bujumbura.

402. Bien que les esprits soient tr�s excit�s et que les autorit�s locales aient

d�j� fait le tour des collines, aucun acte de violence n'a eu lieu avant

l'apr�s-midi.

403. Vers 15Êheures environ, le Gouverneur est revenu et a de nouveau rencontr�

les autorit�s locales et les dirigeants locaux du FRODEBU.  Apr�s avoir exhort�

la population � se rendre � Ngozi pour d�fendre la d�mocratie, il est reparti.

404. Vers 17Êheures, des Hutus du FRODEBU ont commenc� � abattre des arbres pour

couper les routes.  Certains magasins du centre ont �t� pill�s.

405. Le soir, Radio Rwanda a annonc� que le Pr�sident Ndadaye avait �t� tu�.

406. Selon des t�moins tutsis, au chef-lieu, des Hutus du FRODEBU se sont alors

saisis de 14ÊTutsis dans la soir�e.  Les corps de ces hommes ont �t� retrouv�s

le lendemain dans un champ voisin, � l'exception de l'un d'eux, gri�vement

bless�, qui a surv�cu.

407. Les militaires sont arriv�s le vendredi matin.  Selon un t�moin hutu, ils

ont ouvert le feu sur la population hutue.  De nombreux Hutus ont fui vers le

Rwanda.

408. Plusieurs t�moins dont le t�moignage a �t� recueilli au camp du chef-lieu

ont apparemment re�u pour instructions d'attribuer la responsabilit� des

massacres � l'ancien Gouverneur.  Quand ils ont �t� interrog�s, leurs

d�clarations contenaient de nombreuses contradictions factuelles.

Ñ Colline Kibuye

409. Des t�moins tutsis ont d�clar� que sur la colline Kibuye, situ�e �

5Êkilom�tres environ � l'est du chef-lieu, des Tutsis ont �t� captur�s par des

Hutus, le jeudi apr�s-midi, et rassembl�s en divers endroits.  Dans la soir�e,

apr�s l'annonce par Radio Rwanda de la mort du Pr�sident Ndadaye, ils ont �t�

tu�s par des Hutus.  Une femme a indiqu� dans son t�moignage qu'elle avait �t�

viol�e, puis bless�e et laiss�e pour morte.  Certains survivants ont d�clar�

qu'ils devaient la vie � des amis hutus.
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410. Un t�moin tutsi et un t�moin hutu ont indiqu� que les soldats, qui �taient

arriv�s le vendredi matin, ont ouvert le feu sans distinction sur les Hutus.

Ñ Colline Gatwaro

411. Plusieurs t�moins, dont un Hutu, ont signal� que sur la colline Gatwaro,

situ�e � 4Êkilom�tres environ � l'ouest du chef-lieu, de nombreux Tutsis ont �t�

tu�s le jeudi soir.  Une femme a d�clar� qu'elle avait �t� viol�e, tout comme

d'autres femmes tutsies, qui ont plus tard �t� tu�es.

Ñ Colline Ngeramigongo

412. Cette colline, � 4Êkilom�tres environ au sud-ouest du chef-lieu, n'est

accessible que par une route �troite non rev�tue; des t�moins tutsis ont d�clar�

que des Hutus ont tu� des Tutsis la nuit du jeudi.  Une femme, de p�re tutsi et

de m�re hutue, signale dans son t�moignage qu'apr�s avoir �t� bless�e elle a �t�

sauv�e par sa m�re et par des parents hutus.

Ñ Collines Masasu et Musumba

413. Des t�moins tutsis, dans les collines Masasu et Musumba situ�es sur la

route non rev�tue reliant le chef-lieu � la route asphalt�e, ont d�clar� que

l'administrateur communal de Kiremba avait emprunt� la route asphalt�e,

accompagn� d'autres dirigeants du FRODEBU, dans l'apr�s-midi du jeudi

21Êoctobre.  Quelque temps plus tard, des arbres ont �t� abattus afin de couper

les routes.  Dans la soir�e, des Tutsis ont �t� attaqu�s par des Hutus.

Ñ Colline Kibande

414. Une Tutsie, originaire de la colline Kibande � 23Êkilom�tres de Ngozi sur

la route principale, a d�clar� dans son t�moignage avoir �t� attaqu�e � son

domicile le jeudi 21Êoctobre, en d�but de soir�e.  Toute sa famille a �t�

massacr�e et elle-m�me a �t� gravement bless�e et laiss�e pour morte.

Ñ Colline Kiremera

415. Selon un t�moin hutu, sur la colline Kiremera, situ�e sur la grand-route �

26Êkilom�tres de Ngozi, des Tutsis ont �t� massacr�s le soir du jeudi

21Êoctobre.  Un Hutu en a sauv� quelques-uns en les cachant dans une �cole.
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Ñ Colline Gakere

416. Selon des Tutsis survivants, originaires de la colline Gakere, situ�e sur

la grand-route � 28Êkilom�tres de Ngozi, un grand nombre de Tutsis se sont

rassembl�s dans la propri�t� d'un Tutsi nomm� Kinunda, et ont �t� attaqu�s le

jeudi soir mais ont r�ussi � repousser cette attaque.  Le lendemain, ils ont �t�

entour�s par un grand nombre de Hutus arm�s qui les ont tu�s presque tous,

quelques-uns r�ussissant cependant � s'�chapper.

Ñ Colline Kiyange

417. Sur la colline Kiyange, � 30Êkilom�tres de Ngozi par la grand-route, selon

un t�moin tutsi, des Tutsis ont �t� attaqu�s le jeudi soir.  La tuerie s'est

poursuivie le vendredi matin, jusqu'� l'arriv�e des militaires en milieu de

matin�e.

Ñ Colline Masoro

418. Sur la colline Masoro, au sud de la colline Kiyange, � 2Êkilom�tres de la

route asphalt�e, selon un t�moin hutu, le massacre des Tutsis a commenc� le

jeudi soir et s'est poursuivi les jours suivants, car les militaires n'ont pas

quitt� la grand-route.

E.   Commune de Mwumba  

a) Description de la commune

419. La commune de Mwumba est born�e au nord par le Rwanda dont elle est s�par�e

par la Kanyaru, � l'est par la province de Kayanza, au sud par la commune de

Ngozi et � l'ouest par celle de Nyamurenza.  Le chef-lieu est situ� sur la

colline Buye, � 8Êkilom�tres de Ngozi par une route non rev�tue.  La population

tutsie de la commune est concentr�e dans deux camps de personnes d�plac�es, l'un

pr�s du chef-lieu et l'autre � Vyegwa, � 3Êkilom�tres environ dans la direction

de Ngozi.

b) Assertions et informations

420. Selon le rapport de la FIDH, les Tutsis de la commune ont �t� rassembl�s et

massacr�s.  Dans la moiti� des collines seulement, 712ÊTutsis ont �t� tu�s.  Les

repr�sentants du FRODEBU sont venus par deux fois de Ngozi, le matin du jeudi,

pour couper les routes, et l'apr�s-midi, pour arr�ter des Tutsis.  Trente Tutsis

ont �t� rassembl�s � Kiziba et massacr�s.  De nombreux Tutsis ont �t� tu�s,
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leurs corps jet�s dans la Kanyaru.  Les Hutus de l'UPRONA qui avaient �t�

�galement appr�hend�s ont �t� remis en libert�.  Ë Vyegwa, 48Êcorps ont �t�

d�couverts sur la colline Rwabiriro.  Sur cette colline, des Tutsis ont �t� tu�s

devant l'�cole primaire.  Dans certains cas, des Hutus ont aid� des Tutsis �

s'�chapper.  Sur certaines collines, aucun Tutsi n'a �t� tu�.

421. Les militaires sont arriv�s dans la commune le vendredi 22Êoctobre ainsi

que le lendemain.  Ë Kiziba, ils ont rassembl� des Hutus, hommes, femmes et

enfants, et les ont tu�s.  Ë Mushitsi, une fosse commune a �t� remplie de leurs

corps, et 160Êcorps ont �t� d�couverts � Vyegwa.  Des Twas ont particip� au

massacre des Hutus.

422. Selon une association tutsie, dans la Zone Mwumba, 50ÊTutsis ont �t� tu�s

sur la colline Bakenke.  Les Tutsis ont �t� rassembl�s et tu�s dans une �cole de

la colline Karungura et dans un "centre de n�goce", � Kiziba.  Les Tutsis en

fuite ont �t� rassembl�s dans une maison, � Vyegwa, puis tu�s.

c) D�roulement des faits selon les t�moignages suivants

Ñ Colline Buye

423. Selon des t�moins hutus et tutsis, sur la colline Buye o� se trouve le

chef-lieu de la commune, les routes ont �t� coup�es d�s le matin du jeudi

21Êoctobre.  Pendant l'apr�s-midi, des Hutus dirig�s par des fonctionnaires et

des dirigeants locaux du FRODEBU ont commenc� � attaquer les Tutsis et les Hutus

membres de l'UPRONA.  Certains ont �t� boucl�s dans la commune, mais le soir,

apr�s que plusieurs d'entre eux ont �t� appel�s, apparemment pour �tre tu�s, les

autres se sont �chapp�s.  Certains ont r�ussi � fuir � la faveur de l'obscurit�.

424. Quand les Hutus ont commenc� � attaquer les Tutsis pr�s du chef-lieu,

nombreux sont ceux qui ont tent� de fuir � travers champs jusqu'� Ngozi, au sud,

en descendant des collines puis en traversant le fond de la vall�e de la Nkaka.

425. Nombreux sont ceux qui ont �t� captur�s dans la vall�e et conduits au

domicile d'un Tutsi, Nazaire Nsabiyimana, qui �tait absent; la maison est situ�e

� 1,5Êkilom�tre environ de la route qui gagne Ngozi.  Ils ont �t� enferm�s dans

cette maison avec d'autres Tutsis du voisinage qui avaient �galement �t�

captur�s.

426. Le lendemain matin, les captifs ont �t� tu�s.  Leurs corps ont �t� jet�s

dans des foss�s ou des latrines o� ils se trouveraient encore.  Certains Hutus

du FRODEBU qui avaient �galement �t� captur�s n'ont pas �t� tu�s.
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Ñ Colline Gitasi

427. La colline Gitasi est long�e par la route non rev�tue qui relie le

chef-lieu de la commune � Ngozi.  Selon des t�moins hutus, tutsis et twas, �

Vyegwa, sur cette route, o� se trouvent plusieurs maisons et une station

d'�levage de ch�vres, les Hutus se sont r�unis le jeudi matin, � l'instigation

des dirigeants locaux du FRODEBU.  Apr�s cette r�union, ils ont commenc� �

abattre des arbres et � couper les ponts afin de bloquer la circulation sur les

routes.

428. Plus tard dans la journ�e, des Hutus ont commenc� � rassembler des otages

tutsis du voisinage � Vyegwa, pour les conduire aux bureaux de Zone Mwumba. 

Comme on l'indique plus bas, ils ont par la suite �t� tu�s.

429. Une Tutsie indique dans son t�moignage qu'en haut de la colline, des Tutsis

ont �t� attaqu�s par des Hutus le m�me jour.  Elle a �t� frapp�e � la t�te au

moyen d'un marteau et laiss�e pour morte.

Ñ Colline Mwumba

430. Les bureaux de Zone Mwumba (� ne pas confondre avec le chef-lieu, situ� sur

la colline Buye) sont situ�s sur la colline Mwumba, � 12Êkilom�tres environ de

Ngozi.

431. Selon des t�moins hutus, tutsis et twas, le matin du jeudi 21Êoctobre, des

Hutus entra�n�s par des fonctionnaires et des dirigeants du FRODEBU ont commenc�

� abattre des arbres pour couper les routes et � d�truire les ponts.  Vers midi,

ils ont commenc� � rassembler les Tutsis ainsi que les Hutus et les Twas de

l'UPRONA et les ont conduits aux bureaux de Zone Mwumba, o� ils ont �t� enferm�s

dans un b�timent qui servait de prison.  Vers 21Êheures, ils ont appel� deux

fr�res et les ont tu�s.  Ils ont ensuite appel� d'autres prisonniers, mais ceux-

ci ont refus� de sortir.  Les Hutus ont alors lanc� des pierres � l'int�rieur du

b�timent.  Certains captifs ont r�ussi � s'�chapper, mais nombreux sont ceux qui

ont �t� tu�s.  Les corps auraient �t� enterr�s pr�s du cachot.

432. Plusieurs t�moins qui ont d�clar� s'�tre �chapp�s du cachot, tout en

s'accordant sur ces faits, se sont contredits sur plusieurs aspects de leur

t�moignage.

433. Les soldats sont arriv�s le vendredi matin.  Selon un t�moin hutu, ils ont

commenc� � tirer sans distinction sur les Hutus, en en tuant un grand nombre.
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Ñ Colline Nzove

434. Le centre de n�goce de Kiziba est situ� sur la colline Nzove, �

6Êkilom�tres environ du chef-lieu de la commune Mwumba et � 15Êkilom�tres

environ de Ngozi.  Il comprend une trentaine de maisons construites autour d'un

march� central et d'un abattoir.  Les maisons, toutes maintenant en ruines (sauf

une r�cemment reconstruite), abritaient des magasins et des bureaux.

435. Selon des t�moins hutus, tutsis et twas, le jeudi 21Êoctobre, apr�s avoir

appris � la radio rwandaise l'arrestation du Pr�sident Ndadaye par les

militaires, des paysans hutus, entra�n�s par des fonctionnaires et des

dirigeants locaux du FRODEBU, ont abattu des arbres pour couper les routes, et

ont rassembl� les Tutsis des collines voisines Nzove, Muremera et Gatsinda, y

compris des r�fugi�s rwandais, ont pill� leurs biens et les ont enferm�s dans un

b�timent, la "Maison de la soci�t� des mara�chers".

436. Vers 20Êheures, ils ont commenc� � les tuer.  Ils les ont fait sortir, les

ont attach�s trois par trois, les ont tu�s et ont jet� leurs corps dans des

foss�s et des latrines.  Les corps y seraient toujours.  La tuerie s'est

poursuivie jusqu'� trois heures du matin le vendredi.  Certains se sont

�chapp�s.  Un t�moin raconte qu'il a soudoy� un Hutu qui l'a lib�r�.  Deux

autres t�moins ont indiqu� qu'ils avaient �t� laiss�s pour morts, inconscients,

dans un foss� et qu'ils ont repris conscience vers deux heures du matin le

vendredi quand il a commenc� � pleuvoir.  L'administrateur communal de Mwumba

serait pass� en moto en route vers le Rwanda le soir qui pr�c�de les tueries. 

Il pleuvait.  Un t�moin twa signale que l'administrateur communal a plaid� en

vain pour la lib�ration des Rwandais.

437. Selon des t�moins hutus et twas, les soldats sont arriv�s le lendemain

samedi.  Les Hutus adultes du sexe masculin avaient fui vers le Rwanda.  Les

soldats ont rassembl� les vieillards et les femmes hutus qui restaient sur place

ainsi que les Twas et leur ont offert de la bi�re au d�bit de boissons de

Mbatari.  Puis, ils ont emmen� les Hutus jusqu'au magasin d'un Hutu nomm� Mudagi

qui s'�tait enfui.  Ils les ont ensuite massacr�s.

Ñ Colline Karungura

438. Selon des t�moins tutsis, le jeudi apr�s-midi, des Tutsis de la colline

Gakenke ont �t� emmen�s par des Hutus entra�n�s par des dirigeants et des

permanents locaux du FRODEBU jusqu'� une �cole, sur la colline Karungura.  Ils

les auraient attach�s, puis tu�s vers 21Êheures.  Leurs corps seraient toujours



S/1996/682

Fran�ais

Page 100

/...

enfouis dans la latrine.

439. Selon des t�moins tutsis et hutus, les Tutsis du clan Hima se sont

rassembl�s et ont r�ussi � se d�fendre contre les Hutus qui les attaquaient.

Ñ Collines Cahi et Gatsinda

440. Des t�moins tutsis des collines Cahi et Gatsinda, situ�es dans la partie

nord de la commune, ont d�clar� qu'ils avaient �t� arr�t�s � leur domicile

l'apr�s-midi du jeudi 21Êoctobre par des Hutus du FRODEBU, puis regroup�s avec

d'autres Tutsis captifs et emmen�s dans la soir�e sur les rives de la Kanyaru,

qui fait la fronti�re avec le Rwanda, pour y �tre tu�s.  Tous les t�moins

indiquent que, si de nombreux Tutsis ont �t� tu�s, ils ont eux-m�mes �t� aid�s

par des Hutus � s'�chapper.  Un t�moin hutu a confirm� que des Tutsis avaient

�t� tu�s sur les rives de la Kanyaru.

F.   Commune de Ruhororo  

a) Description de la commune

441. La commune de Ruhororo est born�e au nord par les communes de Ngozi, de

Gashikanwa et de Tangara, au sud-est par la province de Kayanza, au sud par la

province de Gitega et au sud-ouest par celle de Karuzi.  Son chef-lieu se trouve

dans le sud de son territoire, � 25Êkilom�tres de Ngozi par une bonne route non

rev�tue qui m�ne � Gitega.

b) Assertions et informations

442. Selon une association tutsie, l'administrateur communal de Ruhororo a fait

arr�ter et rassembler des Tutsis pour les faire tuer.

443. Selon un rapport favorable au FRODEBU, le vendredi 22Êoctobre, des soldats

accompagn�s de civils tutsis ont appr�hend� des Hutus dans les collines Ntiba et

Gitwe.  Ils en ont tu� 15, et plusieurs autres en chemin.  Le lendemain, ils ont

tu� huit Hutus sur la colline Banda.  Le dimanche, ils ont tu� 26Êpersonnes sur

la colline Taba.  Une dizaine de Hutus ont �t� tu�s � Gisha le 7Ênovembre.
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c) D�roulement des faits selon les t�moignages suivants

Ñ Colline Rwamiko

Chef-lieu

444. Selon des t�moins tutsis, un dirigeant du FRODEBU venu de Ngozi serait

arriv� en fourgonnette au chef-lieu au d�but de l'apr�s-midi du jeudi 21Êoctobre

et se serait entretenu avec l'administrateur communal.  Peu apr�s, des Hutus du

FRODEBU ont abattu des arbres pour couper les routes.  Des Tutsis des collines

voisines ont �t� rassembl�s et d�tenus dans le b�timent administratif.  Le

dirigeant du FRODEBU a admis avoir transport� des Tutsis jusqu'au chef-lieu mais

a dit que c'�tait pour leur protection.  Le soir, les Tutsis captifs ont �t�

emmen�s jusqu'� la rive de la Ruvubu, � 500Êm�tres environ, puis tu�s.  Certains

Hutus membres de l'UPRONA qui avaient �galement �t� appr�hend�s n'ont pas �t�

tu�s.

445. Les militaires sont arriv�s au chef-lieu dans l'apr�s-midi du lendemain

apr�s avoir d�gag� au moyen d'un tracteur la route coup�e par des arbres

abattus.  Tout le long du trajet, ils ont vu des morts ou des bless�s tutsis.

446. Selon des t�moins hutus, ces militaires ont ouvert le feu sans distinction

sur les Hutus, le long du trajet, et au chef-lieu, en tuant un grand nombre.

447. Un t�moin hutu a d�clar� que le jeudi 21Êoctobre et le lendemain, les

militaires ont continu� � tuer des Hutus des deux sexes et de tous �ges dans les

collines � l'�cart de la grand-route, notamment Cagura, Kabuye et les collines

de Zone Mubanga au nord.

Ñ Colline Bucamihigo

448. Selon un t�moin hutu, des Tutsis du sexe masculin de la colline Bucamihigo

ont �t� rassembl�s, le jeudi, par des Hutus entra�n�s par un dirigeant du

FRODEBU, puis emmen�s au chef-lieu o� ils ont plus tard �t� tu�s.

449. Selon le m�me t�moin, le lendemain, des soldats ont tu� 41 Hutus sur la

colline.



S/1996/682

Fran�ais

Page 102

/...

Ñ Colline Kabuye

450. La colline Kabuye est � 4Êkilom�tres environ du chef-lieu.  Selon un t�moin

tutsi, des Tutsis du sexe masculin, parmi lesquels les instituteurs, ont �t�

appr�hend�s et emmen�s par des Hutus le jeudi 21Êoctobre.

451. Selon un t�moin hutu, les militaires ont tu� de nombreux Hutus, hommes,

femmes et enfants, sur la colline, dans les jours qui ont suivi.

G.   Commune de Tangara  

a) Description de la commune

452. La commune de Tangara est born�e au nord par la commune de Kiremba, �

l'ouest par celles de Gashikanwe et Ruhororo, au sud par la province de Karuzi

et � l'ouest par celle de Muyinga.  Aucune grand-route ne la dessert.  Le

chef-lieu est situ� � Musenyi, et est reli� par 12Êkilom�tres d'une route

secondaire non rev�tue, � travers la commune de Kiremba, � la route asphalt�e, �

un point situ� � 30Êkilom�tres de Ngozi.

b) Assertions et informations

453. Selon le rapport de la FIDH, les tueries ont �t� rares dans le territoire

de la commune et ont �t� le fait surtout de personnes venues de l'ext�rieur.  Un

groupe de Hutus de la commune de Kiremba a tu� 30ÊTutsis; des Hutus de la

commune de Ruhororo ont tu� huitÊTutsis sur la colline Nyagesebeyi le samedi

23Êoctobre; et des Hutus de la province de Karuzi ont tu� 50ÊTutsis environ sur

les collines Ruyogoro, Gikingo et Murumba, le mercredi suivant.

454. Le samedi 23Êoctobre, les militaires ont tu� 18ÊHutus sur la colline

Nyagesebeyi.  Le lundi suivant, ils ont attaqu� les collines Mugirampeke,

Gasekanya et Bomba, tuant 58Êpersonnes.

455. Selon une association tutsie, dans la commune de Tangara, les tueurs

venaient des communes voisines, mais, de fa�on g�n�rale, gr�ce aux efforts de

l'administrateur communal, les Tutsis tu�s ont �t� peu nombreux.

c) D�roulement des faits selon les t�moignages suivants

456. Contrairement � ce qui s'est pass� dans toutes les communes voisines, aucun

Tutsi n'a �t� tu� en octobreÊ1993 dans la commune de Tangara � l'exception de

quelques collines proches d'autres communes ou provinces.
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Ñ Chef-lieu

457. Le 21Êoctobre, l'administrateur communal, un Tutsi membre du FRODEBU

(d�sormais en prison � Ngozi), ayant appris le coup d'�tat en �coutant Radio

Rwanda, et dans l'incapacit� de communiquer avec la capitale de la province, a

parcouru sa commune sur une moto le jeudi 21Êoctobre en exhortant les habitants

� rester calmes.  Les routes n'ont pas �t� coup�es, aucune personne n'a �t�

prise en otage et personne n'a �t� tu� le jour m�me.  Le vendredi, les Tutsis

qui avaient �chapp� aux nombreux massacres intervenus dans la commune de

Ruhororo ont commenc� � arriver � Musenyi.  Les militaires sont arriv�s le

vendredi soir.

Ñ Collines Bomba, Mugirampeke, Muramba et Ruyogoro

458. Selon des t�moins Tutsis, le vendredi 22Êoctobre et les deux jours

suivants, des Tutsis du sexe masculin et de tous �ges ont �t� tu�s sur les

collines Bomba, Mugirampeke, Muramba et Ruyogoro, toutes jouxtant la province de

Karuzi, � l'instigation de Hutus venant de cette province, o� des massacres de

Tutsis ont eu lieu en grand nombre.  Des femmes tutsies ont �t� emp�ch�es de

quitter ces localit�s.

459. Les soldats n'ont pu atteindre ces collines.  L'arriv�e de Hutus arm�s, de

Karuzi, � la colline Bomba a �t� confirm�e par un t�moin Hutu.

Ñ Colline Butezi

460. Sur la colline Butezi, qui jouxte la commune de Kiremba, des Tutsis de sexe

masculin ont �t� tu�s le samedi.  Les Tutsies ont l� aussi �t� emp�ch�es de

quitter les lieux.

Ñ Colline Nyagasebeyi

461. Selon un t�moin hutu, les militaires ont tir� sans distinction sur les

Hutus le samedi 23Êoctobre pr�s de la limite de la commune de Ruhororo.

462. Ë l'exception des collines mentionn�es ci-dessus et de certaines collines

�loign�es, Tutsis et Hutus ont continu� � vivre c�te � c�te dans la commune.

X.  ANALYSE DES T�MOIGNAGES

463. S'il est vrai, comme il est dit plus haut, que la Commission �t� contrari�e
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par les circonstances � l'occasion de son enqu�te et que la fiabilit� des

t�moins �tait sujette � caution, la montagne de t�moignages recueillis lui a

permis de d�celer une certaine constance dans les comportements et de d�gager un

certain nombre de conclusions.

464. Ë en juger non seulement par les d�positions de t�moins appartenant aux

deux groupes ethniques, mais �galement par toutes les autres informations

recueillies, il est constant que d�s le moment o� la nouvelle du coup d'�tat est

parvenue � l'int�rieur du pays, des troncs d'arbres abattus ont �t� jet�s en

travers de toutes les routes sur presque toute l'�tendue du territoire burundais

et les ponts bris�s.  Il n'est pas jusqu'� certains responsables locaux �

l'�poque, maintenant �crou�s, qui n'aient fait �tat d'ordres qu'ils avaient

re�us de leurs sup�rieurs de pousser la population � un tel comportement qui,

autant que la Commission a pu en juger, �tait sans pr�c�dent au Burundi.

465. Dans la plupart des communes o� l'enqu�te a �t� men�e, le barrage des

routes a �t� suivi peu apr�s dans les localit�s sous le contr�le du Gouvernement

hutu ou des responsables communaux du FRODEBU, par la capture de tous les

adultes tutsis de sexe masculin et, dans certains cas, des Hutus partisans de

l'UPRONA et leur regroupement dans des endroits bien d�termin�s o� ils �taient

retenus en otage.

466. Dans la plupart des cas, le meurtre de ces otages a commenc� d�s le moment

o� on apprenait, essentiellement par la radio rwandaise, que le Pr�sident

Ndadaye avait �t� tu�.  Ces meurtres ont �t� perp�tr�s dans la nuit du jeudi

21Êoctobre dans certains endroits cependant qu'ailleurs ils ne devaient l'�tre

que le lendemain � l'aube.  Peu nombreux ont �t� les otages de l'UPRONA tu�s.

467. Dans les localit�s o� les otages ont �t� tu�s, le massacre s'est dans la

plupart des cas vite �tendu � toutes les femmes et tous les enfants tutsis; les

maisons des Tutsis ont �galement �t� mises � sac et incendi�es.  Le massacre

d'hommes et de femmes tutsis de tous �ges fit tache d'huile � partir de ces

localit�s.  Dans certains endroits, des femmes tutsies ont �t� �pargn�es, encore

qu'elles aient souvent �t� viol�es ou s�questr�es.

468. Les soldats et gendarmes, partis de leurs bases le jeudi 21Êoctobre,

entreprirent � grand-peine de d�gager les routes principales et de construire

des ponts de fortune.  Une fois sur les lieux des massacres de Tutsis, ils ont

port� secours aux survivants et se sont pour la plupart livr�s � un massacre

aveugle de Hutus, aid�s souvent en cela par les survivants eux-m�mes.  Ils

entreprirent ensuite, pendant plusieurs jours, de d�gager les routes

secondaires, continuant de porter secours aux Tutsis et d'exercer une r�pression
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aveugle sur la personne des Hutus.  Les soldats ne se sont jamais rendus sur

certaines collines.

469. Au fur et � mesure que l'arm�e se d�ployait � partir de points situ�s sur

les routes principales, nombre de Hutus s'enfuyaient vers les collines encore

inaccessibles.  Les tueurs dans leurs rangs �tendaient le massacre des Tutsis

aux collines qui avaient jusque-l� �t� �pargn�es par la violence tant et si bien

que pendant quelques jours � partir du vendredi 22Êoctobre, les massacres de

Tutsis par les Hutus d'une part et de Hutus par les soldats d'autre part se

g�n�ralisaient simultan�ment.

470. Les t�moignages recueillis concordent dans leur quasi-totalit�Ê: dans les

communes o� l'enqu�te a �t� men�e, Hutus et Tutsis coexistaient dans la paix sur

le colline depuis le 21Êoctobre m�me si la campagne �lectorale et le

remplacement de la plupart des responsables locaux de l'UPRONA par des membres

du FRODEBU avaient suscit� quelque tension entre les ethnies.  Les rapports

sociaux �taient normaux et les mariages mixtes fr�quents.  Un pourcentage

consid�rable de survivants tutsis ont reconnu n'avoir d� leur salut qu'� des

parents, voisins ou amis hutus qui les avaient prot�g�s souvent au risque de

leur propre vie.

471. Si de nombreux t�moins hutus ont �voqu� la pers�cution sanglante dont les

membres de leur ethnie furent victimes enÊ1972, aucun d'entre eux n'a accus� ses

voisins tutsis d'y avoir personnellement pris part.  La pers�cution et la

r�pression politique perp�tr�es contre les Hutus avaient �t� le fait de

dictatures militaires et les agriculteurs tutsis locaux eux-m�mes n'y avaient

pas jou� un r�le important.

472. S'il est ind�niable que les Hutus constituent une classe de citoyens de

second ordre sur les plans social, �conomique et dans l'enseignement, les

disparit�s de statut, de richesse et de niveau d'instruction entre Tutsis et

Hutus vivant de l'agriculture de subsistance sur la m�me colline �taient

n�gligeables.

473. Autant de consid�rations qui am�nent la Commission � conclure que le

massacre syst�matique d'hommes, de femmes et d'enfants tutsis sur les collines

dans l'ensemble du pays ne saurait �tre mis sur le compte de r�actions

spontan�es, simultan�es, de la masse des agriculteurs hutus dirig�es contre

leurs voisins.  Le fait ÑÊ�tabli par les �l�ments de preuve recueillisÊÑ que

nombre de simples agriculteurs hutus aient pris part au massacre ne peut �tre

attribu� qu'� l'incitation de leurs dirigeants et � l'exemple donn� par ces

derniers, dont la pr�sence et les activit�s partout o� des massacres ont �t�



S/1996/682

Fran�ais

Page 106

/...

perp�tr�s sont attest�e par des preuves surabondantes.

474. La question se pose de savoir comment des agriculteurs hutus par nature

pacifiques ont pu �tre convaincus de prendre part au massacre de leurs voisins

tutsis.  Pour la Commission, la soif de terres n'�tait pas ÑÊtant s'en fautÊÑ

une motivation �trang�re � un tel comportement.

475. Le Burundi qui est ÑÊfaut-il le rappeler?ÊÑ le pays le plus surpeupl�

d'Afrique, voit sa population s'accro�tre tous les ans � un taux de plus de

2,5Ê%.  Plus de 90Ê% de la population vit de la terre.  Les familles occupent de

minuscules lopins de terre qui ne sont plus en mesure d'accueillir les nombreux

descendants et leurs propres enfants.  Il n'existe pratiquement aucune

possibilit� d'emploi en dehors de l'agriculture.  Le moindre pouce de terre

arable fait l'objet d'une exploitation intensive et il n'y a pas de terres o�

l'on puisse s'installer.  Les chances d'�migrer sont pratiquement nulles.  Dans

la moiti� septentrionale du pays, o� la quasi-totalit� des massacres avaient eu

lieu, les anciens p�turages sont maintenant presque enti�rement vou�s aux

cultures de sorte que les Tutsis se sont, pour la plupart, eux aussi consacr�s �

l'agriculture.  Certains Tutsis et Hutus �taient encore propri�taires d'un petit

cheptel mais essentiellement pour se conf�rer quelque statut.

476. L'immense pression r�sultant de cet �tat de choses a pu susciter chez les

agriculteurs vou�s � la mis�re la forte tentation de s'approprier les biens de

leurs voisins et d'accaparer leurs lopins de terre, tentation que leurs

dirigeants ont pu exploiter.  On rel�vera � cet �gard que le pillage des biens

tutsis a commenc� presque partout d�s le moment o� les otages �taient captur�s,

avant que les massacres n'aient eu lieu.

477. Quant � savoir ce qui a pu inspirer ceux qui, jusqu'au niveau local, ont

�t� � la t�te de ces massacres, la Commission estime qu'il ne faudrait pas

perdre de vue l'exemple rwandais que Hutus et Tutsis burundais ne sont pas pr�s

d'oublier.  Au Rwanda, le r�gime hutu en place depuis l'ind�pendance et au

pouvoir � l'�poque des �v�nements du Burundi, avait massacr� les Tutsis �

plusieurs reprises.  L'attitude des Hutus rwandais au pouvoir vis-�-vis des

Tutsis devait s'offrir en spectacle tragique � l'opinion internationale �

l'occasion du g�nocide perp�tr� l'ann�e suivante, et dont on sait maintenant

qu'il avait �t� m�ri � l'avance.  Les dirigeants du FRODEBU � tous les �chelons,

y compris les fondateurs de cette organisation, avaient v�cu des ann�es en exil

au Rwanda apr�s 1972.  Le FRODEBU �tait fortement appuy� depuis sa cr�ation par

le Pr�sident rwandais et son parti.  Toutes choses qui ne pouvaient manquer

d'influencer les responsables hutus du FRODEBU y compris au niveau local.
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478. Une montagne de d�positions et autres �l�ments de preuve tendent � d�signer

certains militants et dirigeants hutus du FRODEBU, y compris au niveau des

communes comme les instigateurs des massacres de Tutsis partout o� la Commission

a �t� conduite par son enqu�te.  Quant � savoir si ceux-ci avait agi de leur

propre chef ou s'ils ob�issaient � des ordres ou � un plan pr��tabli, les

�l�ments de preuve disponibles n'autorisent nullement � se prononcer.  Aucune

preuve directe ne permet de conclure dans un sens ou dans l'autre et les

�l�ments de preuve indirecte peuvent �tre interpr�t�s dans un sens comme dans

l'autre.  En effet, si d'une part, on peut en conclure que les responsables

locaux avaient agi sur des ordres pr�c�demment �mis par leurs sup�rieurs, il

n'est pas inconcevable d'autre part que les responsables en cause, ayant appris

au terme d'une journ�e de tension indescriptible que le Pr�sident Ndadaye avait

�t� tu� et croyant leur gouvernement irr�m�diablement condamn�, aient entrepris

de leur propre chef de massacrer les otages tutsis en diff�rentes parties du

pays.  Entre l'ex�cution des otages et le massacre syst�matique des femmes et

des enfants, il n'y avait qu'un petit pas � franchir.

479. On ne peut pas en dire autant des actes de prise d'otages qui, autant que

la Commission ait pu en juger, constituent un ph�nom�ne sans pr�c�dent au

Burundi, voire au Rwanda.  Ces actes ont �t� perp�tr�s simultan�ment en

diff�rents endroits non reli�s par le moindre moyen de communication.  Ils

�taient invariablement dirig�s contre tout homme ou jeune tutsi quelle que soit

son affiliation politique.  Ils ont �t� perp�tr�s peu apr�s que les militants et

responsables locaux du FRODEBU ont appris la nouvelle du coup d'�tat militaire

et de l'arrestation du Pr�sident et avant qu'ils aient pu savoir si le coup

d'�tat avait r�ussi ou si le Pr�sident �tait encore en vie ou non.  On ne peut

pas croire qu'il se soit agi l� d'un ph�nom�ne local spontan� qui se serait

produit en m�me temps en divers endroits.

480. Au surplus, il est impossible de trouver aux actes de prise d'otages une

explication coh�rente au niveau local proprement dit.  Par d�finition, on prend

des otages pour contraindre un adversaire � agir de telle ou telle fa�on.  Un

dirigeant local n'avait personne avec qui n�gocier.  La cessation du coup d'�tat

militaire ou la lib�ration du Pr�sident Ndadaye ne pouvaient �tre n�goci�es qu'�

Bujumbura.  Ë cette fin, seule une campagne de prise d'otages d'envergure men�e

en m�me temps sur toute l'�tendue du territoire national pouvait offrir des

pions aux fins de n�gociations.

481. Les massacres de Tutsis, loin de constituer uniquement une manifestation

d'hostilit� de la part d'un groupe politique ou ethnique contre un autre groupe

�taient une tentative d'extermination totale de l'ethnie tutsie.  Les Tutsis

n'ont pas �t� massacr�s dans un acc�s de violence, mais syst�matiquement
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traqu�s.  Que l'on ait dans certains cas laiss� la vie sauve � des femmes

tutsies peut s'expliquer par le fait qu'au Burundi la femme ne perp�tue pas

l'ethnie car l'enfant appartient � l'ethnie de son p�re.  Parfois, des Hutus ont

�t� pris en otages en m�me temps que les Tutsis, mais il s'agissait uniquement

de Hutus dont l'affiliation � l'UPRONA �tait notoire, alors que dans le cas des

Tutsis l'affiliation politique �tait indiff�rente.  La plupart des Hutus de

l'UPRONA ont certes subi de graves s�vices, mais ils n'ont pas �t� tu�s.  Les

dirigeants qui avaient donn� le coup d'envoi des massacres ici ou l� n'ont

cess�, dans leur fuite, de les susciter dans les endroits qui en �taient encore

�pargn�s.

482. Aux termes de l'articleÊII de la Convention pour la pr�vention et la

r�pression du crime de g�nocide, le g�nocide s'entend du meurtre de membres d'un

groupe ethnique commis dans l'intention de d�truire ce groupe en tout ou en

partie.  Le fait que le Burundi n'ait pas ratifi� cette convention est sans

pertinence puisque ses dispositions font maintenant partie du droit

international coutumier et ont valeur de   jus cogens  .

XI.  CONCLUSIONS

483. La Commission estime que les �l�ments de preuve dont elle dispose suffisent

� �tablir que des actes de g�nocide ont �t� perp�tr�s au Burundi contre la

minorit� tutsie le 21ÊoctobreÊ1993 et les jours suivants � l'instigation et avec

la participation de certains militants et responsables hutus du FRODEBU, y

compris au niveau des communes.

484. La Commission estime que les �l�ments de preuve ne lui permettent pas de

d�terminer si ces actes avaient �t� planifi�s ou ordonn�s ou non par des

dirigeants au niveau sup�rieur.

485. La Commission consid�re que, m�me si elle n'a pas recueilli de preuves ÑÊet

on ne pouvait pas non plus attendre d'elle qu'elle en recueille vu les

circonstances ÑÊde t�moignages directs ni de preuves mat�rielles � l'appui, les

�l�ments de preuve indirecte dont elle dispose l'autorise � conclure que

certains membres haut plac�s du FRODEBU avaient planifi� � l'avance une riposte

face � l'�ventualit� bien r�elle d'un coup d'�tat de l'arm�e, que cette riposte

consistait notamment � barrer les routes et � armer les Hutus, � prendre en

otages des hommes et des jeunes hommes tutsis et que ce plan avait �t� connu

d'avance de certains membres locaux du FRODEBU occupant des postes de

responsabilit�, y compris au niveau des communes.

486. La Commission estime qu'il est �tabli que des �l�ments de l'arm�e et de la
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gendarmerie burundaises et des civils tutsis ont perp�tr� un massacre aveugle

d'hommes, de femmes et d'enfants hutus.  Si l'on n'a pas rapport� la preuve que

la r�pression avait �t� planifi�e ou ordonn�e par les autorit�s centrales, il

est constant que les autorit�s militaires � tous les �chelons de la hi�rarchie

n'ont fait aucun effort pour pr�venir, arr�ter, r�primer de tels actes ou ouvrir

une enqu�te sur ce sujet.  La Commission consid�re que pour n'avoir pas agi, les

autorit�s militaires en question voient leur responsabilit� engag�e vis-�-vis de

ces actes.

487. La Commission estime que les �l�ments de preuve dont elle dispose ne lui

permettent pas d'identifier nomm�ment les individus qui doivent r�pondre des

actes vis�s dans les pr�sentes conclusions devant la justice.

CINQUIéME PARTIEÊ: RECOMMANDATIONS

488. Formuler des recommandations quant � la mani�re de r�aliser la

r�conciliation nationale au Burundi et de r�tablir la paix et la s�curit� dans

le pays d�passe sinon le mandat de la Commission, certainement les moyens dont

elle dispose.  On aurait tort d'attendre d'elle qu'elle op�re des miracles l�

o�, en d�pit des efforts intenses qu'ils ne cessent de d�ployer, l'Organisation

des NationsÊUnies et les autres membres de la communaut� internationale ne sont

toujours pas parvenus ÑÊil s'en faut de beaucoupÊÑ � pr�venir, encore moins �

inverser la d�t�rioration constante de la situation.

489. Pour s'�tre impr�gn�e des r�alit�s de l'int�rieur du pays dans une certaine

mesure, la Commission croit devoir souligner cependant qu'il semblerait que les

efforts notoires de la communaut� internationale soient ax�s sur la

redistribution des pouvoirs au sein de l'�lite politique et militaire de

Bujumbura et que le probl�me fondamental de la r�installation de dizaines de

milliers de Tutsis d�plac�s � l'int�rieur du pays et de Hutus en exil, du

freinage de la croissance d�mographique, de la cr�ation de possibilit�s d'emploi

ailleurs que dans l'agriculture et de l'am�lioration des rendements agricoles,

toutes choses qui requerraient une assistance ext�rieure consid�rable, ne soit

gu�re �voqu�.

I.  IMPUNIT�

490. L'impunit� a �t� sans aucun doute une cause non n�gligeable du

pourrissement de la crise actuelle.  Toutefois, si � l'origine elle �tait l'une

des causes de la situation actuelle, elle en est maintenant devenue un effet. 

Faire de l'�limination de l'impunit� une condition pr�alable � la solution de la

crise, ce serait faire totalement preuve d'irr�alisme et ne servirait qu'�
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fournir les pr�textes � ceux qui sont peu dispos�s � prendre les mesures qui

s'imposent.

491. Seule une bonne administration de la justice en toute �quit� permettrait

d'�liminer l'impunit�.  La Commission ne voit pas comment une telle

administration de la justice pourrait �tre mise en route tant qu'un semblant de

vie normale n'aura pas �t� r�tabli dans le pays.

492. Il est de fait qu'au Burundi la justice, la police ainsi que l'ensemble de

la magistrature sont pratiquement la chasse gard�e des Tutsis.  Il est �galement

de fait que le droit p�nal et la proc�dure p�nale burundais doivent faire

l'objet de r�formes.  Il est par ailleurs patent que les juges et procureurs

n'ont m�me pas les moyens mat�riels �l�mentaires de s'acquitter de leurs

fonctions.  Mais tous ces faits sont n�gligeables au regard d'un fait essentiel,

� savoir l'affrontement ethnique et l'ins�curit� totale qui, par dessus tout,

s�vissent sur toute l'�tendue du pays.  On a beau apporter des r�formes ou

fournir des moyens, rien n'y fera tant que chaque citoyen restera expos� � un

danger r�el de mort aux mains des membres de l'une ou l'autre ethnie et tant que

chaque citoyen demeurera convaincu que son ethnie est la cible de gens qui ont

maintes fois d�montr� leur propension � perp�trer des massacres.  Ë l'�vidence,

aucun syst�me de justice ne peut fonctionner dans ces conditions.

493. La Commission estime que, d�s que la situation dans le pays permettrait

d'op�rer des r�formes efficaces, la plus importante de celles-ci serait

d'�tablir un �quilibre ethnique raisonnable � tous les niveaux dans les corps

des juges, des procureurs et de la police judiciaire.  Il faudrait pour cela

confier � un organe apolitique impartial, ind�pendant, � composition ethnique

�quilibr�e, dot� des pouvoirs n�cessaires et b�n�ficiant de la confiance de la

population, le soin de nommer ces fonctionnaires et de les relever de leurs

fonctions.  La police judiciaire, corps pratiquement inexistant � l'heure

actuelle, devrait �tre dot�e des effectifs et des moyens n�cessaires et �tre

affranchie de tout contr�le ethnique ou politique.  Elle devrait avoir un statut

purement civil et n'entretenir aucun lien avec l'arm�e ou la gendarmerie.  Il

faudrait mettre un terme � la pratique actuelle de la d�tention pour une dur�e

ind�termin�e en l'absence de toute accusation formelle ou de poursuites.

494. Il ne faut pas oublier que parmi la population adulte actuelle du Burundi,

il est des dizaines, sinon des centaines de milliers d'individus appartenant aux

deux groupes ethniques qui se sont rendus coupables d'homicide � une �poque ou

une autre.  Ë l'�vidence, aucun syst�me de justice n'a les moyens de les

poursuivre tous tant qu'ils sont.  Pour que les principaux responsables de ces

crimes puissent un jour �tre traduits en justice, les juges ou les procureurs
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doivent �tre habilit�s � offrir l'immunit� ou des remises de peine aux simples

ex�cutants ou participants en �change de leur coop�ration.

495. La mise en place d'un syst�me de justice impartial et efficace

n�cessiterait une assistance internationale consid�rable sous la forme

d'activit�s de formation et d'un concours financier.  On pourrait m�nager une

p�riode de transition pendant laquelle, pour gagner la confiance des

justiciables, on inviterait des magistrats d'autres �tats francophones d'Afrique

� si�ger en qualit� d'observateur aupr�s des tribunaux � composition ethnique

mixte et � faire office de m�diateurs entre les juges, le cas �ch�ant.

II.  G�NOCIDE

496. Ayant conclu que des actes de g�nocide ont �t� perp�tr�s contre la minorit�

tutsie au Burundi en octobreÊ1993, la Commission est d'avis qu'une comp�tence

internationale doit s'exercer � l'�gard de ces actes.

497. La Commission estime toutefois qu'il ne sera pas possible de mener une

enqu�te internationale convenable sur ces faits tant que la situation actuelle

persistera au Burundi.

498. Si l'on d�cidait d'exercer une comp�tence internationale � raison des actes

de g�nocide perp�tr�s au Burundi une fois l'ordre et la s�curit� et l'harmonie

entre les ethnies r�tablis dans une mesure raisonnable, l'enqu�te, loin d'�tre

circonscrite aux actes commis en octobreÊ1993 devrait s'�tendre � ceux perp�tr�s

dans le pass� afin de d�terminer si ces derniers constituaient �galement des

actes de g�nocide et, dans l'affirmative, d'en identifier les auteurs et de les

traduire en justice.  Il faudrait en particulier s'int�resser aux �v�nements qui

ont eu lieu enÊ1972, lorsque, de l'avis g�n�ral, on avait entrepris

syst�matiquement d'exterminer tous les Hutus instruits.  Nul n'a jamais �t�

poursuivi pour ces actes.

499. Tout organe international charg� d'enqu�ter sur le g�nocide au Burundi doit

�tre dot� de moyens et de pouvoirs qui lui permettent d'inspecter tous fichiers

et dossiers, d'ordonner la divulgation de toutes pi�ces, d'appeler des t�moins,

de faire r�primer le faux t�moignage, de garantir la s�curit� des t�moins et

l'immunit� ou des remises de peine en faveur de toute personne dispos�e � lui

pr�ter sa coop�ration.
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III.  AUTRES CRIMES

500. En ce qui concerne l'assassinat du Pr�sident Ndadaye, la prise d'otages et

la r�pression aveugle sur la personne de civils, tous faits qui rel�vent de la

comp�tence interne du Burundi, la Commission estime qu'il est patent qu'il n'y a

aucun espoir de voir la justice burundaise actuelle engager en toute justice une

enqu�te ou des poursuites efficaces en l'esp�ce tant que ceux-l� m�me dont la

conduite doit faire l'objet d'une enqu�te continuent du haut de leurs postes de

responsabilit� au sein du Gouvernement, de l'arm�e et de la r�bellion arm�e,

d'exercer sans partage un pouvoir de vie et de mort sur les citoyens dans

l'ensemble du pays.  Une telle enqu�te devrait �tre confi�e � un organe

judiciaire ind�pendant, cr�dible, dot� de tous les pouvoirs n�cessaires et

agissant dans des conditions d'ordre public et de s�curit� raisonnables.



S/1996/682

Fran�ais

Page 113

/...

Annex 1

(offset)



S/1996/682

Fran�ais

Page 114

/...

Annexe 2

(offset)




